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Sigles et abréviations
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CCVC : Coalition Contre la Vie Chère, devenue Coalition nationale de lutte contre la 
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CEDEAO : Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest
CDP : Congrès pour la Démocratie et le Progrès
CDR : Comité de Défense de la Révolution
CENI : Commission Électorale Nationale Indépendante
CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales 
CGD : Centre pour la Gouvernance Démocratique 
CGT-B : Confédération Générale du Travail du Burkina 
CMRPN : Comité Militaire de Redressement pour le Progrès National
CNR : Conseil National de la Révolution. 
CNRST : Centre National de la Recherche Scientifique et Technologique
CNT : Conseil National de la Transition
CNTB : Confédération Nationale des Travailleurs du Burkina 
CODEL : Convention des Organisations de la Société Civile pour l’Observation 
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CODMPP : Collectif des Organisations Démocratiques de Masse et des Partis 

Politiques 
CSB : Confédération Syndicale Burkinabè 
CSV : Confédération Syndicale Voltaïque 
FEDAP/BC : Fédération Associative pour la Paix et le progrès avec Blaise Compaoré
FO/UNSL : Force Ouvrière/Union Nationale des Syndicats Libres 
FOCAL : Forum des Citoyens pour l’Alternance 
FRC : Front de Résistance Citoyenne 
F-SYNTER : Fédération des Syndicats Nationaux des Travailleurs de l’Éducation et 

de la Recherche
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HCRUN : Haut Conseil pour la Réconciliation et l’Unité Nationale
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MNL : Mouvement National de Libération
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OCI : Organisation de la Coopération Islamique
ODJ : Organisation Démocratique de la Jeunesse 
ODP/MT : Organisation pour la Démocratie Populaire/Mouvement du Travail
ODT : Organisation pour la Démocratie et le Travail, 
ONSL : Organisation Nationale des Syndicats Libres 
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PCRV : Parti Communiste Révolutionnaire Voltaïque
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RADDHO : Rencontre Africaine des Droits de l’Homme 
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UNDP : United Nations Development Program
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UPC : Union pour le Progrès et le Changement
USTB : Union Syndicale des Travailleurs du Burkina 
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Préface

Cette étude est le résultat d’un travail collectif d’enquête de terrain et d’analyse sur 
les transformations sociopolitiques burkinabè. Il s’agit d’un travail de réflexion 
sur un pays en pleine mutation, voire en rupture avec son passé autoritaire et des 
régimes d’exception et où des continuités politiques sont évidentes. L’actuel pré-
sident démocratiquement élu en novembre 2015, Roch Marc Christian Kaboré, 
était l’un des architectes du pouvoir du président déchu en octobre 2014, Blaise 
Compaoré. De même, le parti actuellement au pouvoir, le Mouvement du Peuple 
pour le Progrès, est, selon beaucoup de Burkinabè, la photocopie de l’ex-parti 
au pouvoir, le Congrès pour la Démocratie et le Progrès. Le moins qu’on puisse 
dire est que la rupture semble se faire dans une certaine continuité !

La présente étude est une synthèse de nos recherches sur les transformations 
sociopolitiques du Burkina Faso de 2014 à 2016 avec comme point de départ 
que les avancées démocratiques ne peuvent être consolidées sans être appro-
priées par le bas et traduites dans les pratiques politiques et socio-économiques 
que les citoyens vivent de façon quotidienne. En plus de l’enquête de terrain et 
de recherches bibliographiques, plusieurs ateliers de discussion et de validation 
ont été organisés avec l’équipe de chercheurs constituée des anthropologues/
sociologues seniors et juniors ayant une bonne maîtrise de l’enquête de terrain 
qualitative.

La recherche sur laquelle cette étude se base a été financée par Swedish Re-
search Council et l’Agence suédoise de coopération internationale au développe-
ment (Asdi). En plus, le soutien généreux de l’Ambassade de Suède de Ouaga-
dougou pour l’organisation d’un atelier de travail à Léo en août 2016, suivi d’un 
atelier de restitution à Ouagadougou en décembre de la même année, a été bé-
néfique à l’atteinte des résultats. C’est ainsi que cette étude a pu être réalisée 
dans un délai relativement bref, en attendant la publication d’autres résultats de 
recherche sur les transformations sociopolitiques burkinabè. Lors de l’atelier en 
décembre 2016, nous avons eu beaucoup de commentaires et contributions pour 
lesquels nous en sommes très reconnaissants.

Nos remerciements vont à toutes les institutions qui ont soutenu finan-
cièrement cette étude. Cela concerne aussi nos institutions – le Département 
d’Anthropologie culturelle et d’Ethnologie de l’université d’Uppsala et l’Insti-
tut des Sciences des Sociétés du Centre National de la Recherche Scientifique 
et Technologique – qui ont contribué à la mise en œuvre de l’étude. Tous nos 
interlocuteurs sont vivement remerciés pour le temps qu’ils nous ont consacré. 
Merci pour leur confiance et leur engagement. Nous ne saurions remercier assez 
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les personnes dont les noms suivent : Aboudoulaye Sanou, Firmin Nana, Mats 
Hårsmar, Mahamdé Sawadogo, Jocelyn Vokouma et Victor Windinga, qui ont 
été sollicités à un moment du déroulement de cette recherche. 
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Chapitre 1 : Introduction

Cette étude est une tentative de capitalisation des recherches anthropologiques 
en cours au Burkina Faso, notamment à travers l’enquête de terrain conduite 
sur les transformations sociopolitiques burkinabè de ces dernières années1. Elle 
se base sur un ensemble de travaux de recherche engagés sur les pratiques poli-
tiques dans des communes burkinabè. De prime abord, ces recherches se sont 
intéressées à la commune comme une nouvelle arène locale et comme une porte 
d’entrée pour mieux comprendre la vie politique, les pratiques politiques et, par 
extension, la culture démocratique. Il s’est agi de se focaliser sur les partis poli-
tiques, les associations locales, les services publics et la chefferie traditionnelle 
pour identifier où et comment les clivages politiques locaux s’articulent. C’était 
initialement une recherche sur le politique à partir de la commune pour juste-
ment rendre plus concret et plus tangible les sphères d’opposition sociopoli-
tiques. Étant donné que le Burkina Faso était plutôt dirigé par un régime ca-
ractérisé de « sémi-autoritaire » (Ottaway 2003 ; Hilgers & Mazzocchetti 2010), 
« hybride » (Diamond 2002 ; Morlino 2008), de « démocrature » (Kolesnore 
2016) ou de « démocratie à double façade » (Hagberg 2010), nous avions analysé 
les sphères d’opposition et les dynamiques politiques locales pouvant constituer 
les germes d’un véritable changement démocratique.

Cependant, depuis l’insurrection populaire qui a entrainé la chute du pouvoir 
de Blaise Compaoré en fin octobre 2014, notre recherche s’est plutôt focalisée 
sur les transformations sociopolitiques dramatiques dans lesquelles le Burkina 
Faso s’est trouvé. Car, il n’était plus pertinent de travailler uniquement sur les 
communes, ou sur « le local » à partir du moment où tout le pays était en ébul-
lition. En plus, les conseils municipaux et régionaux furent dissouts le 18 no-
vembre 2014 par décret présidentiel2. C’est pourquoi, les questions de recherche 
ont dû être reformulées pour intégrer ces transformations sociales et politiques, 
tout en restant focalisées sur l’approche « par le bas » et les perspectives des ci-
toyens « ordinaires », appelés encore « citoyens lambda ».

1 Il s’agit de recherches conjointes entre le Département d’Anthropologie culturelle et 
d’Ethnologie de l’université d’Uppsala en Suède et l’Institut des Sciences des Sociétés 
(INSS) du Centre de la Recherche Scientifique et Technologique (CNRST) au Burki-
na Faso.

2 La Transition militaire dirigée par le lieutenant-colonel Isaac Yacouba Zida, qui a 
assumé le rôle du chef de l’État du 1er au 18 novembre 2014 a pris la décision de dis-
soudre les conseils municipaux et régionaux et de les remplacer par les délégations 
spéciales dirigées par le préfet pour les communes et le gouverneur pour les régions.
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La modification des questions de recherche a aussi transformé l’objet de re-
cherche lui-même. Partant d’une recherche axée sur la commune et l’opposition 
sociopolitique locale nous nous sommes par la suite interrogés sur la Nation, 
l’État et le Peuple burkinabè, voire sur le Burkina Faso comme communauté 
politique et morale. Il fallait s’intéresser plus au devenir du pays suite à l’in-
surrection populaire de 2014, cette « révolution d’octobre à la sauce burkina-
bè » (Hagberg et al. 2015). Nous avons alors mené des enquêtes de terrain pour 
comprendre comment les Burkinabè ordinaires ont vécu ces moments désor-
mais historiques. Il est néanmoins important de souligner que nos enquêtes ont 
précédé la survenue de l’insurrection de fin octobre 2014, puisque les chercheurs 
membres de l’équipe étaient en permanence en contact avec le terrain.

Cette nouvelle orientation de nos recherches a porté sur cinq axes différents. 
Le premier axe a concerné le suivi régulier du débat public burkinabè afin d’ana-
lyser les événements en cours pendant cette période historique. Le deuxième 
axe a porté sur la collecte et l’analyse des « récits de la révolution » afin de com-
prendre le vu et le vécu des acteurs particulièrement des citoyens ordinaires, 
ayant d’une manière ou d’une autre participé à l’insurrection. Le troisième axe 
s’est intéressé aux « récits populaires de la résistance », notamment comment 
les citoyens ont vécu la résistance contre le coup d’État perpétré par le Régi-
ment de Sécurité Présidentielle (RSP). Le quatrième axe a concerné les élections 
présidentielles et législatives de novembre 2015. Il s’est agi d’une ethnographie 
des campagnes électorales. Le dernier axe est du même registre, car il s’est agi 
d’étudier le déroulement des élections municipales de mai 2016 afin d’achever 
l’enquête de terrain sur les transformations sociopolitiques et d’observer le re-
tour à la normale.

Les événements qui ont été au centre de nos recherches, sont un « concentré » 
des problématiques de mise en œuvre de la démocratie et du développement au 
Burkina Faso. Il s’agit d’un corpus empirique qui donne des éclairages sur les 
actions à entreprendre. C’est pour valoriser les résultats de ces travaux dans le 
cadre du processus d’élaboration de la nouvelle stratégie de coopération entre la 
Suède et le Burkina Faso que la présente étude a été finalisée. 

Objectifs et méthodologie
L’objectif est donc de faire une synthèse de nos recherches sur les transforma-
tions sociopolitiques du Burkina Faso de 2014 à 2016 en mettant un accent 
particulier sur la problématique de la consolidation de la démocratie. Pour ce 
faire, notre point de départ est que les avancées démocratiques qui ont eu lieu 
ces dernières années ne peuvent être consolidées sans être appropriées « par le 
bas » et traduites dans les pratiques politiques et socio-économiques que « les 
citoyens lambda » vivent de façon quotidienne. Au-delà de ces pratiques, nous 
avons aussi affaire à la culture politique, c’est-à-dire les manières de pratiquer 
la politique, les sens et les interprétations que les acteurs font de ces pratiques 
(Hagberg 2009 ; Hagberg et al. 2017 sous presse ; voir aussi Diamond 1993). Plus 
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spécifiquement, cette étude a pour but : 1) de procéder à un inventaire de toutes 
les études et analyses menées sur les évènements sociopolitiques majeurs qu’a 
connu le Burkina Faso entre 2014 et 2016 ; 2) de faire une synthèse des données 
sur les transformations sociopolitiques burkinabè ; et 3) d’identifier des pistes de 
recherche et des questions à approfondir dans le cadre de la mise en œuvre de la 
stratégie de coopération suédoise au Burkina Faso.

Outre l’enquête de terrain anthropologique, la méthodologie a consisté à faire 
une recherche documentaire et un travail collectif de synthèse. Un atelier de 
synthèse a été organisé à Léo du 21 au 28 août 2016 pendant lequel les grandes 
lignes de cette étude furent débattues et rédigées. Il s’est agi d’une des nom-
breuses validations de nos enquêtes de terrain. Aussi, un séminaire a été organisé 
le 14 décembre 2016 à Ouagadougou où une version préliminaire de la présente 
étude a été présentée3. Les auteurs de cette étude sont, en même temps, l’équipe 
de chercheurs qui a conduit l’enquête de terrain. Cette équipe est constituée des 
anthropologues/sociologues seniors et juniors ayant une bonne maîtrise de l’en-
quête de terrain qualitative. Sten Hagberg, professeur en anthropologie cultu-
relle de l’université d’Uppsala, a dirigé l’équipe conjointement avec Ludovic Ki-
bora, Maître de recherche en socio-anthropologie de l’INSS/CNRST. Les autres 
membres de l’équipe sont : Sidi Barry, chef de département de la promotion 
de la bonne gouvernance au ministère en charge de la fonction publique, titu-
laire d’un DEA en sciences politiques et d’une maitrise en sociologie, et affilié 
à l’INSS/CNRST ; Siaka Gnessi, ingénieur de recherche à l’INSS/CNRST et 
doctorant en anthropologie de l’université de Franche-Comté à Besançon ; et 
Adjara Konkobo, doctorante en sciences sociales à l’École des Hautes Études en 
Sciences Sociales à Marseille et affiliée à l’INSS/CNRST4.

Notre préoccupation principale a été de représenter les points de vue de nos 
interlocuteurs, qui pour la plupart n’ont pas accès aux médias et qui en plus ne 
sont pas particulièrement connus sur les réseaux sociaux. Les récits populaires 
de ces moments forts des transformations sociopolitiques sont des véritables 
sources de la réflexion et du savoir. À titre d’exemple, la grand-mère qui était 
positionnée à sa porte au bord du goudron pour donner de l’eau fraîche aux 
manifestants lors de l’insurrection en octobre 2014 ou les anciens du quartier 
qui ont donné des conseils aux jeunes sur comment rapidement construire des 
barricades pour empêcher la circulation des soldats putschistes du RSP en sep-

3 L’atelier de Léo et le séminaire de Ouagadougou ont été généreusement financés par 
l’ambassade de Suède de Ouagadougou. Les recherches conduites depuis des années 
ont par contre été financées par nos institutions respectives ainsi que les projets de 
recherche de Swedish Research Council intitulés Expanding Spheres of Opposition?: De-
mocratic Culture and Local Development in West African municipalities (VR, Sida UFORSK) 
et Party Politics, Sociopolitical Opposition and Grassroots Democracy in West African municipa-
lities (VR/Sida Swedish Research Links).

4 En plus des auteurs figurant sur ce rapport, Firmin Nana, ingénieur de recherche à 
l’INSS/CNRST, a participé à l’enquête de terrain sur le coup d’État et sur les élec-
tions présidentielles et législatives.
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tembre 2015. Ces récits méritent une attention particulière, car ils proviennent 
d’acteurs qui étaient loin des négociations avec la communauté internationale ou 
des débats entre partis politiques qui se déroulaient à l’Hôtel Laïco du quartier 
huppé de Ouaga 2000. C’est cette préoccupation de représenter les points de vue 
des citoyens ordinaires qui constitue la contribution principale de cette étude sur 
les transformations sociopolitiques burkinabè.

Remarques conceptuelles
Avant d’entrer dans le vif du sujet, il convient de faire quelques remarques 
conceptuelles sur la démocratie et la consolidation démocratique. En sciences 
politiques, les recherches sur la démocratisation concernent souvent l’étude des 
transitions des régimes non-démocratiques aux régimes démocratiques. En 
Afrique, les transitions démocratiques ont fait l’objet des travaux à partir des 
années 1990 (par ex : Bratton et van de Walle 1997). Or, les transitions démo-
cratiques n’ont pas toujours abouti aux régimes démocratiques, ce qui a donné 
lieu à des termes décrivant des régimes sémi-autoritaires ou hybrides. Alors, la 
question de la consolidation démocratique se pose. La consolidation démocra-
tique est un processus par lequel sont établies les structures et les normes démo-

Carte du Burkina Faso avec les lieux d’étude permanents indiqués, réalisée par l’Institut des Sciences des Sociétés 
du Centre National de la Recherche Scientifique et Technologique.



15

cratiques, ainsi que les relations entre régime politique et société civile (Morlino 
2001). C’est dans ce sens que la consolidation démocratique se réfère à la culture 
démocratique, c’est-à-dire les manières de pratiquer la démocratie et les sens que 
les acteurs attribuent à la démocratie (Hagberg et al. 2017 sous presse).

Notre entendement du concept de la démocratie est résolument empirique et 
anthropologique ; nous cherchons à voir, concrètement, comment la démocra-
tie est pratiquée et les discours qui prévalent en la matière plutôt que de voir 
la démocratie comme l’idéal normatif. La démocratie se pratique, se forge, se 
manipule, se revendique et se négocie en même temps qu’elle est un jeu qui fait 
semblant. Cette démarche implique de regarder de près la vernacularisation de 
la démocratie, car « at the moment democracy enters a particular historical and socio-cultu-
ral setting it becomes vernacularized, and through vernacularization it produces new social 
relations and values which in turn shape political rhetoric and political culture » (Michelutti 
2007 : 641). Dans des régimes sémi-autoritaires ou hybrides comme ce fut le 
cas du Burkina Faso sous Blaise Compaoré (Hilgers et Mazzocchetti 2010), il 
convient de faire la distinction entre la forme et le contenu en matière de dé-
mocratie, entre « formal democracy » et « substantive democracy » (Rudebeck 
2009). A titre d’exemple, en même temps que la liberté d’expression était garan-
tie par les textes et certaines pratiques, la justice « aux ordres » peinait à faire 
la lumière sur l’assassinat du journaliste Norbert Zongo et bien d’autres crimes 
de sang, qui avaient des allures d’élimination politique. Dans le même sens, les 
élections, bien qu’organisées régulièrement, étaient remportés par le parti au 
pouvoir sans coup férir. Le Burkina Faso sous Compaoré fut une « démocratie à 
double façade », constituée par les faces extérieures et les apparences trompeuses 
(Hagberg 2010). Cependant, avec les transformations déclenchées depuis l’in-
surrection d’octobre 2014, il y a des potentialités de changement. Les aspirations 
citoyennes pour une véritable démocratie – « un Burkina nouveau » où « plus 
rien ne sera comme avant » – sont immenses.

C’est pourquoi au-delà des analystes politiques et des acteurs bien connus de la 
scène publique, les discours, les représentations et les pratiques des citoyens ordi-
naires doivent être soigneusement recueillies avant de faire toute analyse. Premiè-
rement, nous avons cherché à comprendre les pratiques et les discours tenus « au 
nom de la démocratie », c’est-à-dire réfléchir sur comment les acteurs sociopoli-
tiques se donnent pour tâche d’agir et de manœuvrer dans un système démocra-
tique formel. Deuxièmement, nous avons cherché à comprendre la substance de 
la démocratie, c’est-à-dire le contenu réel qu’on lui confère, comme par exemple 
le bon fonctionnement des services publics, la réalisation des investissements en 
infrastructures et la création d’emplois. Troisièmement, nous avons analysé toutes 
ces pratiques, discours, attentes et aspirations, pour identifier les éléments d’une 
culture démocratique émergente dans « un Burkina Faso nouveau ».

Notre approche des pratiques et des discours démocratiques « populaires » 
ou « par le bas » mérite une autre remarque. Une recherche qui veut s’intéres-
ser au « peuple », aux luttes « populaires » ou aux points de vue des citoyens 
«  ordinaires » court le risque de tomber dans le populisme, à savoir « un cer-
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tain type de rapport fasciné (idéologique, moral, scientifique, politique…) que des intellectuels 
nouent au moins symboliquement avec ‘le peuple’ » (Olivier de Sardan 2008 : 213). Aussi, 
au Burkina Faso, les références faites au « peuple » et aux luttes « populaires » 
s’inscrivent à la fois dans des discours nouveaux et anciens : le soulèvement po-
pulaire de 1966 et la Révolution Démocratique et Populaire de 1983 à 1987 sont 
des référentiels légendaires dans la culture politique burkinabè. Mais la notion 
du « peuple » peut aussi faire l’objet de manipulations et de démagogies. Dans 
cette étude, nous nous démarquons d’un populisme idéologique où les points de 
vue de nos interlocuteurs sont valorisés comme la « voix du peuple ». Par contre, 
notre recherche s’inscrit dans un populisme méthodologique, car nous considé-
rons avec Jean-Pierre Olivier de Sardan, que les représentations et les pratiques 
des citoyens lambda (pauvres, dominés, opprimés) méritent « la plus grande at-
tention de la part des sciences sociales » (Olivier de Sardan 2008 : 246). Du reste avec 
des mots et des raisonnements simples, ces citoyens expriment assez souvent 
des points de vue dignes d’analystes politiques avertis. Aussi, notre recherche 
s’inspire des études du « politique par le bas » en sciences politiques (Bayart et al. 
2008), même si notre démarche reste résolument anthropologique. Pour nous, 
l’important est de promouvoir une perspective anthropologique du politique 
à travers l’analyse des phénomènes à partir du local où la plupart des citoyens 
vivent et perçoivent les pratiques politiques au quotidien (Hagberg 2009 ; Paley 
2008 ; Olivier de Sardan 2015). La notion d’ « ordinaire » mérite également une 
mention, car les références faites aux citoyens ordinaires peuvent constituer un 
outil de dépolitisation, comme souligné par Clarke : « Les gens ordinaires sont vus 
comme des contrepoids aux dangers et à la ‘saleté’ de la politique » (Clarke, cité par Carrel 
et Neveu 2014 : 23). Pour reprendre les termes d’un ouvrage récent sur les pra-
tiques citoyennes, notre approche aux « citoyens ordinaires » se soucie « à la fois 
des formes normatives et légales de citoyenneté et des pratiques déployées dans divers espaces » 
(Carrel et Neveu 2014 : 23–24).

Limites
Comme souligné plus haut, cette recherche s’inscrit alors dans un populisme 
méthodologique dans ce sens que nos enquêtes de terrain se basent sur une pers-
pective par « le bas », par « le peuple » ou par « les citoyens ordinaires », sans pour 
autant tomber dans un populisme idéologique où nous prétendons représenter 
« la voix du peuple ». Nos interlocuteurs varient entre petits vendeurs, travail-
leurs, étudiants, paysans et chômeurs, ainsi que des candidats et des militants 
des partis politiques et des membres des organisations de la société civile. La 
base empirique solide, le suivi régulier des acteurs et l’engagement dans le feu 
de l’action sont des atouts de cette étude. Mais cette approche méthodologique 
a aussi quelques limites.

Premièrement, les récits populaires de la révolution et de la résistance sont 
très souvent des reflets des discours politiques nationaux et internationaux, mé-
diatisés et diffusés par les agences de presse nationales et internationales, par les 
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radios locales ou bien par les réseaux sociaux. Ainsi dans un contexte où les gens 
cherchent de l’information, le vécu est coloré par ces médiateurs d’information. 
Pour contrecarrer ce problème d’ordre méthodologique, nous avons cherché à 
contextualiser ces récits avec des questions ouvertes lors des entretiens infor-
mels sur des terrains bien connus.

Deuxièmement, notre propos n’est pas de faire une analyse de l’ensemble 
des défis du Burkina Faso nouveau, mais plutôt de rester attachés à notre base 
empirique. On peut distinguer deux tendances générales dans les publications 
récentes sur l’insurrection populaire de 2014. Primo, il y a une production locale 
de livres et d’écrits divers sur la chute de Blaise Compaoré, souvent écrits par des 
chercheurs ou journalistes burkinabè qui ne sont pas nécessairement des spécia-
listes en la matière et avec une base empirique plutôt floue (Kaboré 2016 ; Sanon 
2015 ; Sandwidi n.d. ; Banténga 2016 ; Siguiré 2015, 2016 ; Tougouma 2016, etc.). 
Secundo, il y a aussi une production scientifique surtout internationale écrite à 
chaud (Chouli 2015 ; Engels 2015 ; Frère et 2015 ; Hagberg 2015 ; Hagberg at al. 
2015) et bien évidemment des blogs et des articles médiatiques rédigés en pleine 
crise5. Or, contrairement à ces analyses notre étude cherche surtout à se baser 
sur des données produites sur nos terrains respectifs fréquentés longtemps avant 
les événements principaux de 2014 à 2016.

Troisièmement, avec tant de transformations récentes et tant de dossiers 
pendants sur le plan politico-judiciaire, il n’est pas possible d’approfondir tous 
les aspects de la problématique. Force est alors de constater que nous sommes 
obligés de renvoyer le lecteur non seulement aux autres études, mais aussi à nos 
publications futures. C’est pourquoi cette étude doit être comprise comme une 
analyse qui vise à contribuer à l’identification des activités à entreprendre pour 
consolider la démocratie à partir de données en notre possession.

Organisation de l’étude
Après ce premier chapitre qui fixe le contexte et la justification de l’étude, le 
reste se présente comme suit. Le deuxième chapitre est une chronique des deux 
années mouvementées à partir de nos recherches. Dans le chapitre suivant, nous 
analysons les différentes catégories sociales face à la crise de manière systéma-
tique. Dans le chapitre quatre, nous analysons les proclamations et les interven-
tions des acteurs de la communauté internationale pour la tenue des élections 
coûte que coûte. Le chapitre cinq approfondit l’analyse de l’État burkinabè dans 
toutes ses contradictions. Dans le chapitre six nous changeons de perspective 
et de temporalité afin de décrire la lutte populaire et la gouvernance politique 
dans une perspective de longue durée depuis les indépendances. Les pistes de 
recherche sont présentées dans le chapitre sept, suivi du chapitre huit où les 
conclusions sont formulées.

5 Sten Hagberg a publié plusieurs textes aux moments forts, en pleine crise, dans les 
mass-médias et sur les blogs. 
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Chapitre 2 : Deux années mouvementées : 
chronique d’une recherche anthropologique

En octobre-novembre 2014, le Burkina Faso a été au cœur d’un soulèvement 
populaire, d’une révolte ou encore d’une révolution d’octobre à la sauce burki-
nabè, aujourd’hui communément appelée « l’insurrection ». La tentative de vote 
d’une loi modifiant l’Article 37 de la Constitution, ce qui aurait ouvert la voie 
pour une présidence à vie à Blaise Compaoré, a fait déborder le vase. L’oppo-
sition politique et la société civile se sont mobilisées contre ladite loi avec des 
pancartes telles que « Blaise dégage » et « Blaise=Ebola du Burkina » lors des 
manifestations des 27, 28 et 29 octobre 2014. Le 30 octobre les manifestants ont 
pris d’assaut, puis brûlé l’Assemblée Nationale déclenchant ainsi l’insurrection. 
Le 31 octobre Blaise Compaoré a rendu sa démission et ce, après 27 ans au pou-
voir. Cette chronique de ces deux années mouvementées constitue avant tout 
une tentative d’analyser comment les événements ont été vus et vécus par les 
citoyens burkinabè.

La situation pré-insurrectionnelle
L’insurrection populaire de 2014 s’inscrit dans une histoire politique particulière 
burkinabè. Elle est en droite ligne du soulèvement contre le président Maurice 
Yaméogo le 3 janvier 1966, en passant par la Révolution Démocratique et Popu-
laire de Thomas Sankara (1983–1987), les mouvements contre les dossiers pen-
dants de l’ère Blaise Compaoré suite à l’assassinat du journaliste Norbert Zongo, 
jusqu’aux mutineries dans l’armée de 2011 (Hagberg et al. 2015). Après le coup 
d’État du 15 octobre 1987 et du Front populaire, en 1990 Compaoré a initié un 
processus de démocratisation pour sortir de la longue période d’État d’exception 
dans laquelle se trouvait le Burkina Faso (Otayek et al. 1996). Compaoré fut 
élu régulièrement lors des élections présidentielles de 1991, 1998, 2005 et 2010, 
toujours au premier tour avec une majorité écrasante. Le parti au pouvoir était 
qualifié de tuk guili (‘celui qui rafle tout’, en langue mooré). En 2005, Compaoré 
s’est présenté comme « candidat nouveau », suite à des changements constitu-
tionnels intervenus en 1997 et en 2001 (Hilgers et Mazzocchetti 2006). Il pou-
vait donc selon les dispositions de la loi fondamentale repartir pour un nouveau 
mandat renouvelable une fois. En 2010, il a obtenu plus de 80% des votes au 
premier tour, mais avec un taux de participation bas. Aussi, dans les différentes 
élections législatives, le Congrès pour la Démocratie et le Progrès (CDP), parti 
au pouvoir issu de l’Organisation pour la Démocratie Populaire/Mouvement du 
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Travail (ODP/MT) à partir de 1996, a toujours fait des bons scores. Lors des 
élections législatives en 2012, le CDP a obtenu 70 des 127 sièges de députés dans 
l’Assemblée Nationale ; l’Union pour le Progrès et le Changement (UPC) de 
Zéphirin Diabré a obtenu 19 sièges et celui-ci est devenu de ce fait Chef de File 
de l’Opposition Politique (CFOP)6.

En 2013, l’UPC a mené les protestations contre la création du Sénat qu’elle 
considérait comme pouvant servir à modifier l’Article 37 et maintenir Compao-
ré au pouvoir7. Avec 1/3 des sénateurs nommés directement par le Président, 
le Sénat devait ouvrir la voie à une présidence à vie voir clanique, car en cas 
de vacance du pouvoir l’intérim des charges de l’État devrait être assuré par 
le président du Sénat. Or, François Compaoré, petit frère du président et véri-
table homme fort du régime, était pressenti comme futur président du Sénat. 
L’opposition et la société civile se sont alors mobilisées et les manifestations 
se déroulaient dans la rue des principales villes du pays. Aussi, dans leur Lettre 
pastorale du 15 juillet 2013 les Évêques de l’Église catholique se sont interrogés 
sur « l’inopportunité de la création du Sénat » (Kolesnore 2016 : 21). Face à de telles 
contestations, Compaoré a finalement décidé de suspendre la mise en place du 
Sénat et l’a renvoyée à une date ultérieure (Lefaso.net 12/8/2013). Cette formule 
n’ayant pas marché, il fallait trouver autre chose pour garder le pouvoir.

En janvier 2014 après des mois de rumeurs et de spéculations les véritables 
architectes du pouvoir de Compaoré – Roch Marc Christian Kaboré, Salif Diallo 
et Simon Compaoré souvent simplement appelés RSS – ont démissionné du par-
ti au pouvoir, suivis d’un grand nombre d’autres dirigeants du CDP pour former 
un nouveau parti, le Mouvement du Peuple pour le Progrès (MPP). Dans cette 
même période on pouvait constater que les organisations de la société civile se 
sont rajeunies. Le Balai Citoyen – une association fondée en 2013 – a joué un rôle 
central à côté du Front de Résistance Citoyenne, du Collectif  Anti-Référendum, 
du mouvement « Ça suffit ! » et d’autres mouvements de jeunes et de femmes. Ces 
mouvements étaient très actifs sur les réseaux sociaux, avec des mises à jour à la 
minute sur Facebook et Twitter. Face à ce mouvement général de protestation, 
le CDP et ses alliés tels que la Fédération Associative pour la Paix et le Progrès 

6 C’est depuis le 23 septembre 2009 que l’Assemblée Nationale a instauré l’institu-
tion de Chef de File de l’Opposition Politique. Le premier occupant fut Bénéwendé 
Sankara de l’UNIR/PS.

7 La loi pour la création du Sénat a été votée par l’Assemblée Nationale le 21 mai 2013. 
Selon la loi le Sénat devait avoir 89 membres répartis comme suit : 29 devaient être 
nommés par le président du Faso ; 39 sièges devaient revenir aux collectivités ter-
ritoriales à raison de trois par région ; 5 sièges représentant la diaspora burkinabè à 
l’étranger ; et 4 pour les autres catégories (autorités coutumières et traditionnelles, 
autorités religieuses, organisations syndicales de travailleurs, et organisations recon-
nues du patronat burkinabè). Tout allait ainsi être ouvert pour permettre au chef de 
l’État de procéder facilement à la modification de la Constitution. Car, selon l’Article 
15, alinéa 1, il est dit que « Le Parlement est convoqué à l’initiative du Président du Faso en vue 
de l’adoption du projet de révision de la Constitution sans recours au Référendum » (Lefaso.net 
21/5/2013).
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avec Blaise Compaoré (FEDAP/BC) et les partis de la mouvance présidentielle 
se sont organisés à travers le Front républicain pour modifier la Constitution à 
travers un référendum.

Le 21 octobre 2014, un conseil des ministres extraordinaire a décidé d’in-
troduire le projet de loi à l’Assemblée Nationale (Lefaso.net 21/10/2014). Dans 
l’esprit de l’Article 161 de la Constitution, la décision était de procéder à la mo-
dification de l’Article 37 par un vote des députés ou par l’organisation d’un ré-
férendum si les 3/4 des voix n’étaient pas acquis. La mouvance présidentielle 
comptait 81 députés favorables à la modification, mais avec le soutien des 18 
députés de l’Alliance pour la Démocratie et la Fédération/Rassemblement Dé-
mocratique Africain (ADF/RDA) la donne pouvait changer. La société civile a 
parlé de « coup d’état constitutionnel » et a appelé à la « désobéissance civile ». 
La mobilisation fut énorme dans les artères de la ville de Ouagadougou. Dès la 
décision du conseil des ministres du 21 octobre 2014 d’aller à l’Assemblée Na-
tionale avec le projet « de loi scélérate » les rues de la capitale burkinabè étaient 
constamment barricadées par les membres des organisations de la société civile 
et des jeunes sans attache politique connue (Hagberg et al. 2015). 

Le 27 octobre, le Collectif des Femmes pour la Défense de la Constitution 
(COFEDEC) a organisé une marche contre la modification de l’Article 37. Les 
femmes sont sorties avec des spatules levées et des balais en main pour enta-
mer la semaine de désobéissance civile clamée par les partis d’opposition et les 
mouvements de la société civile. Cette marche, qui a été jugée illégale par le 
maire de Ouagadougou, Casimir Ilboudo, a ouvert la phase finale de protesta-
tions, à trois jours seulement du vote à l’Assemblée Nationale. Le 28 octobre, la 
mobilisation a été historique. De nombreuses personnes estimaient que le fait 
de marcher ce jour-là a été une façon pour eux d’accomplir un devoir citoyen. 
Des centaines de milliers de personnes sont sorties. Certains observateurs ont 
même parlé d’un million de manifestants. Zéphirin Diabré, le chef de file de 
l’opposition politique, a déclaré : « Cette fois-ci, ça passe ou ça casse ! » (Hagberg et 
al. 2015). Le 29 octobre, certaines associations et des syndicats de travailleurs, 
regroupés au sein de la Coalition Contre la Vie Chère (CCVC), ont marqué à leur 
tour leur désapprobation à la modification de l’Article 37. Pour une fois, partis 
politiques, organisations de la société civile et organisations syndicales étaient 
tous unis contre le pouvoir de Compaoré. Du côté du pouvoir, les dispositions 
ont été prises pour s’assurer que la loi soit votée. C’est ainsi que tous les députés 
de la majorité ont été logés à Azalaï Hôtel Indépendance, séparée d’une ruelle de 
l’entrée latérale gauche de l’Assemblée Nationale8. Toutes ces stratégies n’allaient 
pas pouvoir empêcher les insurgés d’atteindre leur but.

8 En plus de témoignages et des écrits sur ces moments désormais historiques du Bur-
kina Faso, il y a aussi le film « Une révolution africaine : les dix jours qui ont fait chu-
ter Blaise Compaoré » par le Collectif Ciné droit libre TV, notamment les réalisateurs 
Boubacar Sangaré et Gidéon Vink et le producteur Abdoulaye Diallo.
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Insurrection et début de la Transition
Le 30 octobre les manifestants ont pris d’assaut l’Assemblée Nationale, en fran-
chissant un dispositif impressionnant de policiers, gendarmes et gardes de sé-
curité présidentielle. Des barrières de sécurité étaient érigées à une distance de 
1.000 et 2.000 mètres sur tous les axes principaux menant à cet édifice. Aux 
environs de 9h20, la foule a franchi les portes de l’Assemblée Nationale. Le 
gouvernement a vite fait une déclaration pour retirer le projet de loi, mais c’était 
trop tard. Aussitôt un communiqué a fait savoir que le gouvernement a été dis-
sout par le Président du Faso. C’est alors qu’on a constaté que le résultat des 
manifestations a dépassé les attentes (Hagberg et al. 2015). Les manifestants se 
sont dirigés vers la télévision nationale qui fut saccagée, et puis vers le palais 
présidentiel de Kosyam à Ouaga 2000 où les forces de sécurité ont tué deux 
manifestants, avant que des pourparlers ne s’engagent. Trois représentants des 
manifestants ont rencontré le président Compaoré, car la révolte contre le vote 
du projet de loi était en train de se muer en révolution. Le même soir, Compaoré 
a appelé au calme et au dialogue. Il a promis de se retirer du pouvoir à la fin de 
son mandat. Le lendemain les manifestants se sont mobilisés à la place de la Na-
tion, désormais rebaptisée « place de la Révolution »9. De nombreuses personnes 
étaient massées devant l’État-major des armées à quelques mètres de là, tandis 
que d’autres plus téméraires avaient déjà pris le chemin du palais présidentiel 
pour « déloger Blaise Compaoré » et « libérer Kosyam », comme le scandaient 
les slogans. La foule de militants a donné un ultimatum : « à 12 heures, Blaise 
Compaoré doit démissionner ! ». À ce stade, les partis politiques ne semblaient 
pas avoir de stratégie précise et commune pour la prise du pouvoir. À l’intérieur 
de l’État-major des armées il y avait des tractations entre officiers supérieurs et 
leaders de la société civile. Puis la radio a annoncé la démission de Blaise Com-
paoré. Il a pris la fuite vers la Côte d’Ivoire avec l’appui des militaires français.

Le lieutenant-colonel Yacouba Isaac Zida, alors No 2 du RSP, a pris le pou-
voir dans la soirée du 31 octobre en déclarant assumer les responsabilités de 
Chef de l’État. Par cette déclaration, il a suspendu la Constitution et a annoncé 
qu’un organe consensuel de transition sera mis en place. Il s’est opposé au gé-
néral Honoré Nabéré Traoré, chef d’état-major des armées, qui avait lui aussi re-
vendiqué le pouvoir après la démission et la fuite du président Blaise Compaoré 
plus tôt dans la journée. Le 1er novembre 2014, l’armée a publié un communiqué 
dans lequel il affirmait son soutien à Zida comme Chef de l’État de la Transi-
tion. Le général Honoré Nabéré Traoré était l’un des signataires de cette décla-
ration, ce qui a donc confirmé son renoncement au pouvoir. En même temps, 

9 Cette place au cœur de Ouagadougou, ancienne place du marché central de la ville, 
situé en face d’un camp militaire, était appelée la place de l’Armée puis place de la 
Nation jusqu’à l’arrivée de la révolution sankariste. Elle est rebaptisée « place de 
la Révolution ». Sous Compaoré cette place a été rebaptisée « place de la Nation » 
Ouagadougou avait alors pour Maire Simon Compaoré. Depuis l’insurrection popu-
laire l’ancien nom « place de la Révolution » a été repris par les manifestants.
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Après la tempête. L’Assemblée Nationale saccagée et brulée. Photo : Sten Hagberg.

Le parc mobilier de l’Assemblée Nationale. Photo : Sten Hagberg.
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La liste des députés foulée aux pieds. 
Photo : Sten Hagberg.

Le cortège du chef de l’État de la Transition militaire, le lieutenant-colonel Yacouba Isaac Zida, 
quitte son quartier général ad hoc, le Conseil économique et social, en novembre 2014.  
Photo : Sten Hagberg.
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les organisations telles que le Balai Citoyen, étaient accusées d’avoir « vendu la 
révolution » aux militaires, à cause de leur prétendue proximité avec la faction de 
l’armée dirigée par le lieutenant-colonel Yacouba Issac Zida. La Coalition contre 
la vie chère (CCVC), proche des syndicats de gauche, a parlé d’un « énième coup 
d’État militaire » (Lefaso.net 2/11/2014 ; Engels 2015). Le paradoxe burkinabè 
a été caractérisé ce jour par un nettoyage de la ville avec en tête l’ex-maire de 
Ouagadougou, Simon Compaoré (Hagberg et al. 2015).

Le 2 novembre, un mot d’ordre est donné par les partis d’opposition de se re-
trouver sur la place de la Révolution pour maintenir la mobilisation. La situation 
était confuse avec des confrontations entre manifestants et éléments du RSP au 
niveau de la télévision nationale où un manifestant a été tué. Dans la soirée la 
junte dirigée par Zida a rencontré les représentants des partis politiques pour 
essayer de trouver une solution de sortie de crise. Ce moment a marqué le début 
de la transition, car à partir du 3 novembre, des personnalités dépêchées par la 
communauté internationale (ONU, UA et CEDEAO) sont arrivées à Ouaga-
dougou. La pression de la rue, en conjonction avec celle de la communauté in-
ternationale, a pesé sur les négociations pour obliger les protagonistes à élaborer 
une Charte de la Transition (Le Pays 14/11/2014), selon laquelle le Président 
de la Transition ne sera pas éligible pour les élections présidentielles à venir en 
2015. Tel était aussi le cas des membres du gouvernement de la transition.

Conférence de presse du Balai Citoyen avec, entre autres, Guy Hervé Kam et Fatoumata Souratié. 
Photo : Sten Hagberg.
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Le 16 novembre, Michel Kafando, ancien ministre des Affaires étrangères 
(1982–1983) et ambassadeur auprès des Nations Unies (1998–2011), a été dé-
signé comme Président de la Transition par un collège spécial. Le nom de Ka-
fando avait été proposé par l’armée. Le lieutenant-colonel Zida a été nommé 
premier ministre par Kafando. L’armée burkinabè a démontré ainsi une fois de 
plus, sa capacité à s’imposer dans le jeu politique national. Le 23 novembre, Zida 
a annoncé la composition du gouvernement. Le Conseil National de la Transi-
tion (CNT) – le parlement de transition – a tenu sa première session le 27 no-
vembre pendant laquelle Chériff Sy, directeur de publication de l’hebdomadaire 
Bendré, a été désigné comme président10. 

10 Il est à noter que le Burkina Faso a connu deux transitions : l’une dirigée par Zida 
du 1er au 18 novembre 2014 ; l’autre dirigée par Kafando du 18 novembre 2014 au 28 
décembre 2015.

Président Kafando arrive à la célébration de la fête nationale le 11 décembre 2014 à Dédougou. 
 Photo : Sten Hagberg.
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Récits de la révolution
L’enquête de terrain sur les récits de la révolution a été lancée à partir de fin oc-
tobre 2014 et systématiquement effectuée après la chute du régime Compaoré. 
L’objectif était de recueillir les points de vue et les perspectives des Ouagalais 
ayant pris part aux manifestations contre le régime déchu11. Il s’agissait de capter 
le vécu des citoyens ayant pris part à l’insurrection. Voici quelques extraits de 
nos entretiens :

« …ce qui m’a beaucoup marqué c’est la détermination des Burkinabè, la crainte d’avant n’exis-
tait plus, la peur d’être poursuivi par le régime en place, la peur d’être victime des enlèvements, 
d’être victime de toutes les actions déplorées dans le passé et de plus même devant les forces de 
l’ordre, certains ont osé braver ces forces de l’ordre. » 

« Si, on avait peur, la preuve c’est que quand on lançait le gaz, on courait dans tous les sens pour 
trouver de l’eau pour se soulager, les yeux et les narines, mais entre-temps c’était devenu comme 
un défi, que nous devions tous relever quitte à y rester et à partir de ce moment-là, moi en tout 
cas, je savais que malgré ma souffrance, je souffre d’une maladie et je savais que le gaz n’était 
pas bon pour moi, mais je suis resté, je ne voulais plus rentrer, j’avais envie d’aller jusqu’au bout 
et notre objectif c’était l’Assemblée Nationale. »

« J’avoue que ces deux dates [30 et 31 octobre] ont vraiment apporté un plus dans ma vie parce 
que chaque matin, je me réveille avec beaucoup de joie. »

« Oui j’ai vu des vieux, des vieilles, des handicapés, et même des enfants marcher pour le chan-
gement le jour du 30 octobre. J’ai fait un tour à l’ex-place de la Nation désormais place de la 
Révolution dans un premier temps. Dans un deuxième temps j’ai pris la route pour l’Assemblée 
Nationale précisément vers Airtel. Nous avons lutté contre la police et on se protégeait avec du 
beurre de karité et certains envoyaient de l’eau afin de se protéger des gaz lacrymogènes que la 
police lançait jusqu’à atteindre l’Assemblée Nationale. Là-bas nous avons mis le feu. Une fois 
chose faite, j’ai rejoint le groupe qui se dirigeait vers le siège du CDP où nous avons aussi mis 
le feu. » 

Il y avait aussi les contraintes familiales qui ont été utilisées pour empêcher des 
gens qui voulaient manifester de sortir dans les rues. Une jeune fille nous a ex-
pliqué ce qui s’est passé avant qu’elle ne puisse sortir :

« Et le 30, euh, il faut dire qu’à partir du 27 déjà on avait commencé à préparer le 30 parce 
qu’il y avait les leaders du Balai Citoyen qui avaient déjà commencé à faire des sensibilisations 

11 Selon les premières estimations d’un comité ad hoc, 19 personnes sont mortes lors de 
l’insurrection populaire et 625 ont été blessées. Et 260 bâtiments privés et 14 bâti-
ments publics ont été saccagés. Cinq prisonniers sont morts à la Maison d’arrêt et de 
correction de Ouagadougou lors d’une tentative d’évasion le 30 octobre. Les dégâts 
matériels sont estimés à plus de 7,2 milliards de francs CFA (Burkina24 25/11/2014). 
Pour les pertes de vies humaines, le nombre annoncé ci-dessus a été modifié par la 
Coordination des structures pour l’assistance et le secours populaire (CAASP) qui a 
indiqué qu’il y a eu 33 morts (Sidwaya 3/12/2014).
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dans les quartiers. Bon, à partir de ce moment, je me suis dit : tiens, c’est un mouvement qui 
se présente comme citoyen, non politique voilà mais qui a envie de faire changer les choses. Je 
pense que c’était le moment et le moyen par lequel on pouvait faire quelque chose et à partir 
du 29 déjà, je suis allée rejoindre ma famille pour pouvoir mettre mon enfant à l’abri et aussi 
pour pouvoir sortir parce que dans ma situation c’est un peu compliqué. Moi je suis concubine 
d’un gendarme, donc je ne peux pas dire que je pars marcher devant lui. C’est pas possible et 
donc je me suis refugiée en famille pendant que lui il était à Bobo. Je lui ai dit que bon comme 
la situation était instable j’allais aller rester en famille. Et à partir de là-bas aussi la pression 
était forte, je voulais sortir, celui de Bobo aussi m’appelle, il y a ma grande sœur en France qui 
m’appelle pour me dire de ne pas sortir, de ne pas prendre de risques et elle m’appelait chaque 
heure pour se rassurer que je ne suis pas sortie. Bon au début, j’écoutais en grinçant les dents 
mais à la fin, j’ai dit non, je ne peux pas m’assoir à la maison et laisser passer ça. Je me disais 
que c’est quelque chose qu’il fallait vivre en tant que jeune qui aspirait au changement, s’assoir 
à la maison attendre, ce n’était pas possible. Je suis sortie…”

Le moment où les gens ont appris la démission de Blaise Compaoré est commen-
té par ce manifestant :

« AAh !!!hooo. C’était le jour le plus heureux de ma vie. Je n’ai jamais été si content. Quand 
on était à l’État-major de l’armée et Oméga FM a annoncé qu’on l’a aperçu en train de fuir le 
pays, il ne fallait pas voir la joie. Tout le monde criait de joie partout, tout le monde criait « la 
patrie ou la mort… ». Ce sont des moments qu’il fallait vivre. Si tu n’as pas vécu ça vraiment 
ce n’est pas la peine. C’était un moment de joie extrême. »

Ces entretiens ont été réalisés les semaines après l’insurrection. On constatait 
déjà qu’une ferveur révolutionnaire avait pris le pays et un certain nombre de 
changements allaient intervenir dans la pratique politique. 

Premièrement, la « ruecratie », généralement définie comme la propension 
à manifester dans la rue pour exiger la prise de décisions politiques, s’est vite 
établie comme pratique politique. C’est ainsi que le magistrat Adama Sagnon, 
nommé ministre de la culture, fut contraint de démissionner deux jours après sa 
nomination à cause de son implication dans la suite judiciaire du dossier du jour-
naliste Norbert Zongo, assassiné en décembre 1998. De même, le ministre des 
infrastructures, du désenclavement et des transports Moumouni Diéguimdé fut 
également contraint de quitter son poste en janvier 2015 pour des antécédents 
avec la justice américaine. Le peuple voulait des hommes propres, au-dessus 
de tout soupçon, même si paradoxalement il tolérait ceux qui avaient collaboré 
plus de 20 ans avec le président déchu, mais qui avaient su « changer de camp 
à temps ». Les manifestants ont à partir de cet instant, de plus en plus exigé le 
règlement diligent des dossiers pendants, tels que ceux sur les assassinats de 
Thomas Sankara, de Norbert Zongo ainsi que les autres crimes de sang restés 
jusqu’ici impunis.

Deuxièmement, les attentes furent énormes, avec comme slogan « Plus rien 
ne sera comme avant ! ». Non seulement il y avait des attentes en termes d’em-
plois et des services sociaux de base, mais aussi des attentes d’un comportement 
politique nouveau. Un discours de moralité et d’intégrité s’est vite installé. Pour 
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Slogans au sein de la mairie centrale de Bobo-Dioulasso. Photo : Sten Hagberg.

La chute de Blaise Compaoré 
comme fonds de commerce. 

 Photo : Sten Hagberg.
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de nombreux Burkinabè, le « pays des Hommes intègres » avait retrouvé ses 
marques12.

Troisièmement, les problèmes liés à la gestion du Régiment de Sécurité Prési-
dentielle (RSP) – cette « armée dans l’armée » – ont vite surgi, lorsque le premier 
ministre Zida s’est affranchi de ses frères d’armes. Lors d’un meeting à la place 
de la Révolution le 13 décembre 2014, auquel nous avons assisté, Zida a promis 
la dissolution du RSP et la justice pour ceux qui sont tombés sous « des balles 
assassines de Blaise Compaoré ». Le 30 décembre, il y a eu des remous entre Zida et 
le RSP, suivi d’une tentative de prise d’otage du gouvernement le 4 février 2015. 
En juin 2015, une autre tentative d’arrestation de Zida fut déjouée. Enfin, le 16 
septembre 2015 le coup d’État perpétré par le RSP a eu lieu. 

Quatrièmement, le Code électoral qui a limité la possibilité aux anciens 
 dignitaires de revenir au pouvoir après la transition a secoué l’ancienne classe 
politique. Il s’est agi d’un nouveau code qui a été adopté en avril 2015 par le 
Conseil National de la Transition. L’Article 166 de ce code a été au cœur des 
débats, clarifiant les conditions d’inéligibilité. Il est stipulé que l’inéligibilité 
 s’applique à « toutes les personnes ayant soutenu un changement anti-constitutionnel qui porte 
atteinte au principe de l’alternance démocratique, notamment au principe de la limitation du 
nombre de mandat présidentiel ayant conduit à une insurrection ou à toute autre forme de sou-
lèvement »13. Les députés ayant soutenu la modification de l’Article 37 se sont ainsi 
vus « exclus » des prochaines consultations électorales. En effet, si l’insurrection 
a entrainé la chute de Compaoré, il y avait des grands risques d’un retour aux 
affaires des anciens politiciens une fois cette année de transition bouclée. Les 
militants du CDP ont parlé « d’exclusion » de leurs candidats. Pourtant, le Code 
électoral a été vécu comme nécessaire afin de rétablir la responsabilité politique 
de l’individu ; il s’est agi d’empêcher que ceux qui ont tenté de modifier l’Article 
37 de la Constitution reviennent aux affaires grâce aux élections en préparation. 
Mais il a aussi été ressenti comme une manœuvre orchestrée par les ténors du 
MPP pour barrer la route à leurs anciens camarades du CDP.

Le régime de Transition fut mouvementé avec un bilan mitigé. Fondamen-
talement, il y avait deux attentes assez contradictoires vis-à-vis de la Transition 
dirigée par le duo Kafando/Zida : d’un côté, il fallait organiser des élections 
pour pouvoir mettre en place un pouvoir démocratiquement élu ; de l’autre côté, 
il fallait, coûte que coûte, changer les manières de faire la politique afin d’éviter 
que la crise qui a provoqué l’insurrection se reproduise. Le Conseil National 
de la Transition a voté des lois et des réformes et le gouvernement a initié des 
programmes. Parallèlement la justice a rouvert certains dossiers pendants, no-
tamment ceux de Thomas Sankara et de Norbert Zongo.

12 Sur le plan commercial, il est à noter que la marque « Burkindi » (qui signifie ‘intègre’ 
en mooré) a été lancée par les promoteurs burkinabè tout juste après l’insurrection 
(ArtistesBF 26/12/2014) 

13 Article 166, Loi 005-2015/CNT du 7/4/2015.
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A l’issue de la Transition des manquements ont néanmoins été constatés 
dans la gestion des affaires de la part de certains dirigeants, particulièrement 
le premier ministre Isaac Yacouba Zida. En avril 2016, l’Autorité Supérieure de 
Contrôle d’État et de Lutte contre la Corruption (ASCE-LC) a publié son rap-
port d’audit dans lequel la mauvaise gestion sous la Transition est constatée, par 
exemple le recours abusif aux procédures dites exceptionnelles de passation des 
marchés publics (ASCE-LC avril 2016).

Coup d’État et la résistance
Le 16 septembre 2015 lors d’un conseil des ministres, les soldats du RSP ont pris 
en otage le président Kafando, le premier ministre Zida et d’autres ministres. 
La nouvelle s’est propagée rapidement par la radio et par le biais des réseaux 
sociaux, ainsi que par les téléphones mobiles. Des gens se sont vite réunis à la 
place de la Révolution, puis se sont déplacés vers le palais présidentiel de Kos-
yam, où le RSP a gardé le président, le premier ministre et deux autres ministres. 
Alors que les manifestants s’approchaient de Ouaga 2000, ils se sont heurtés à 
des tirs à balles réelles. Face à la violence meurtrière des putschistes, les leaders 
de la société civile ont exhorté les manifestants à rentrer chez eux en attendant 
d’autres consignes.

Le lendemain, au petit matin, un porte-parole du RSP a déclaré à la télévi-
sion nationale qu’un Conseil National pour la Démocratie, dirigé par le général 
Gilbert Diendéré, a dissout le gouvernement et le Conseil National de la Tran-

L’hommage aux victimes du putsch sur la place de la Nation, communément appelée la place de la 
Révolution. Photo : Sten Hagberg.
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sition. Le président Kafando a été démis de ses fonctions. C’était une prise de 
pouvoir par la force. La population burkinabè a réagi avec colère, indignation 
et résistance.

Cependant, après une semaine de terreur, de douleur et de mort14, la résis-
tance et la détermination du peuple ont payé et le coup d’État a échoué. Le 23 
septembre le président Kafando a été réinstallé comme Président de la Transi-
tion. En l’espace de sept jours, le pays a vacillé entre crise politique, coup d’État, 
résistance populaire et retour à un régime civil. La résistance populaire était la 
clé pour arrêter ce coup d’État. Elle a été une réponse immédiate à la prise de 
contrôle militaire. La résistance a été alimentée par la lutte pour « le pays des 
Hommes intègres » (Hagberg 2015)15. 

Les idées de révolution et de résistance font résonance à une culture politique 
burkinabè, qui comprend la protestation organisée et la désobéissance civile 
(Hagberg 2015, 2016). Aussi, ces idées sont moralement chargées pour être en 
mesure de promouvoir des pratiques politiques décentes, contrairement à des 
moyens immoraux de « faire la politique », y compris le détournement de fonds, 
le népotisme et la corruption. La condamnation du coup d’État par la com-
munauté internationale a renforcé la résistance populaire. Aussi, la résistance a 
galvanisé des positions sociopolitiques intrinsèquement contradictoires face au 
putsch. L’unité d’action fut totale au niveau de tous les acteurs traditionnels de 
l’opposition. Ce fut aussi l’occasion de rapprocher le peuple et l’armée républi-
caine (Hagberg 2015 ; Sawadogo 2016). 

Récits de la résistance
La recherche a été menée pour collecter les récits de la résistance, notamment 
pour comprendre comment cette semaine a été vécue par les Ouagalais et, dans 
une certaine mesure, par les Bobolais. Comme pour l’enquête de terrain sur 
l’insurrection, la recherche a visé à recueillir les points de vue et les perspectives 
des citoyens ordinaires, plutôt que ceux des personnes qui ont accès aux médias 
et au débat public.

« Le 16 septembre j’étais tranquillement dans mon bureau en train de travailler quand un de 
mes collègues vint m’annoncer la nouvelle disant que le RSP a encore commencé à mélanger le 
pays et même pire qu’ils ont pris le président Michel Kafando et le Premier Ministre Isaac Zida 
en otage. »

14 Le coup d’État a causé 14 morts et 251 blessés, selon les chiffres officiels ( Newsaouaga 
7/10/2015)

15 Suite au coup échoué, le général Gilbert Diendéré, ancien bras droit de Compaoré et 
Chef des putschistes, a été mis aux arrêts et inculpé. De même, le général Djibril Bas-
solet, dont la candidatture aux présidentielles avait été rejeté, a été arrêté et inculpé.
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« Le mercredi 16, j’étais avec des amis et brusquement le message nous est parvenu par le biais 
d’un ami. Je n’étais pas très sûr de ce coup jusqu’à ce que je remarque la fermeture des magasins 
et du marché aux environs de 16h. C’est là que j’ai eu la confirmation de la prise d’otage du 
Conseil des ministres par les éléments du RSP. J’ai immédiatement condamné ce coup de force 
avec les amis qui étaient dans un débat très fort sur la situation. »
« J’ai capté ma radio tout en disant que c’était l’occasion d’achever les évènements du 30 et 31 
octobre 2014. L’info se lisait plus sur le net. Les appels venaient de partout pour des renseigne-
ments. Chaque fois on demandait l’aide du bon Dieu. »

Voilà quelques extraits d’entretiens qui révèlent comment la surprise initiale s’est 
transformée en détermination pour nos interlocuteurs.

« Comme je le disais c’est ensemble qu’on a agit ; avec les amis et les habitants du quartier. Dans 
notre quartier si on fait quelque chose ça ne sera pas visible. Ce qu’on pouvait faire c’est ça : on 
a fermé les boutiques dans le quartier. C’est ensemble qu’on a sillonné le quartier pour dire aux 
gens de fermer les boutiques et arrêter les activités de commerce. On ne peut plus vendre dans ces 
conditions. Par ça, on allait tous savoir ce qui se passe. Pour la suite c’est au goudron qu’on est 
parti ensemble pour aller brûler les pneus et barrer la Nationale N°1 et commencer à siffler et 
crier. J’ai participé parce que je n’étais pas d’accord avec ce qui se passe. On est jeune et on ne 
laissera pas ces gens-là gâter notre avenir. »

A Bobo-Dioulasso et dans les autres villes burkinabè, les gens ont également ré-
agi face au putsch. Les gens se sont réunis à la place Tiefo Amoro à la gare ferro-
viaire pour manifester leur refus aux putschistes du RSP. Une coordination s’est 
vite mise en place avec en tête le Balai Citoyen pour s’assurer que les choses ne 
débordent pas. Le couvre-feu déclaré par la junte militaire n’a pas été respecté ; 
au contraire les gens ont fait un camping à la place Tiefo Amoro pour montrer 
que la résistance était forte. Pendant ces journées, Bobo est devenu la capitale de 
la résistance. Les manifestants ont fait le va-et-vient entre la Place Tiefo Amoro 
et le camp militaire Ouezzin Coulibaly pour supplier l’armée républicaine d’in-
tervenir contre le RSP. Le 21 septembre, les militaires sont partis de Bobo pour 
mettre fin au coup de force du RSP alors que les populations bobolaises scan-
daient des slogans de soutien et d’encouragement, et les applaudissaient.

Élections et retour à l’ordre constitutionnel
En novembre 2015, les élections présidentielles et législatives ont eu lieu, à l’issue 
desquelles Roch Marc Christian Kaboré a été élu président. Ancien président 
de l’Assemblée Nationale et ex-Premier ministre de Compaoré, Kaboré avait 
fondé le Mouvement du Peuple pour le Progrès (MPP) en janvier 2014. Kaboré 
a remporté les élections présidentielles avec 53,49% des votes exprimés contre 
Zéphirin Diabré comme deuxième avec 29,65%. Aux législatives le MPP a pu 
obtenir 55 des sièges de députés à l’Assemblée Nationale, contre 33 pour l’UPC, 
suivi du CDP (18), UNIR/PS (5), ADF/RDA (3), NTD (3), PRN (2), NAFA (2) 
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plus six partis avec un seul député : Faso Autrement, ODT, PDS/Metba, RDS, 
UBN et MDA.

Nous avons mené une enquête de terrain sur ces élections couplées dans trois 
communes : Bobo-Dioulasso ; Pô ; et Dori16. L’idée était de faire une ethnogra-
phie des élections afin de comprendre comment les jeux et enjeux politiques se 
sont articulés dans les différentes villes burkinabè. Une partie de cette recherche 
a ciblé les points de vue des électeurs, comme par exemple celui-ci interviewé à 
Bobo :

« J’ai voté Roch à la présidentielle et UPC aux législatives. Roch parce qu’il va faire l’affaire 
du peuple. C’est vrai que les gens disent que c’est l’ancien régime mais les gens du MPP savent 
très bien que c’est à cause du peuple qu’ils seront au pouvoir. Je me dis si Roch arrive, il tiendra 
forcément compte du peuple. Et puis je me dis que ça peut calmer les militants du CDP. On dit 
que les militants du CDP n’aiment pas le MPP mais certains aussi disent que Roch c’est la 
photocopie de Blaise. Blaise est l’original du CDP et Roch est la photocopie. UPC parce que 
Diabré a de bonnes idées. S’il tient l’Assemblée il va faire bouger les choses. Roch sera obligé de 
composer avec lui. C’est pourquoi j’ai voté l’UPC pour les législatives. »
 

De même, à Dori un leader local d’un parti a expliqué la différence entre ces 
élections et celles précédentes :

« Beaucoup de partis pratiquent une campagne de proximité du fait du manque de moyens 
financiers. Cette année la loi interdit la distribution de tee-shirts, de pagnes et de gadgets et cela 
donne une ambiance particulière à la campagne. » 

Aussi, à Pô où l’UPC et le MPP se sont partagés les deux sièges, le militant d’un 
parti a dit ceci :

« En tout cas, ici, la campagne électorale se passe bien. Il n’y a pas de conflits entre nous. Chacun 
suit son parti. La Sécurité a décidé de mieux sécuriser la campagne. Donc pour le moment tout 
se passe bien. On n’a pas appris de cas de conflits quelque part dans la zone. D’ailleurs, on ne 
veut plus de conflits. C’est quand Blaise était là que c’était bizarre avec des risques de conflits 
dans la campagne mais depuis qu’il est parti, ça va ! On est ensemble, il n’y a pas de problème. »

Le président Kaboré a été installé le 29 décembre 2015. En début janvier, Ka-
boré a nommé Paul Kaba Thiéba, qui pourrait être qualifié de « technocrate », 
comme premier ministre. Le gouvernement a été mis en place par décret, le 12 
janvier 2016. Tout semblait rentrer dans l’ordre… Et voilà que le 15 janvier 2016, 
le pays a été frappé par une attaque terroriste au restaurant Cappuccino et à l’Hô-
tel Splendid sur l’Avenue Kwame NKrumah de Ouagadougou. Trois terroristes 
lourdement armés ont tué 30 personnes et blessé 70 autres avant que les forces 
de sécurité burkinabè, soutenues par les troupes françaises et américaines, ne 

16 Ouagadougou était plus ou moins couvert par l’enquête, puisque lieu de résidence 
permanente de l’équipe de recherche, même si cette couverture n’était pas systéma-
tique.
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parviennent à les neutraliser. Al-Qaïda au Maghreb islamique a pris la respon-
sabilité de ces attaques. Les Burkinabè ont réagi avec colère et désespoir, mais 
sont aussi restés mobilisés pour montrer que les terroristes ne parviendraient 
pas à attaquer la démocratie burkinabè (Hagberg 2016). La question de sécurité 
a resurgi dans le débat public, car la frappe a pu se faire au cœur de la capitale 
burkinabè.

En mai 2016, les élections municipales ont été organisées. Le MPP a obtenu 
11.208 conseillers dans 363 communes, l’UPC 3.094 conseillers dans 289 com-
munes, le CDP 2.145 conseillers dans 241 communes, et la NAFA 454 conseillers 
dans 96 communes. Nous avons mené l’enquête de terrain à Bobo- Dioulasso, 
Sidéradougou, Pô, Yako et Dori afin de saisir comment les enjeux locaux et na-
tionaux se sont articulés. Les élections municipales ont marqué le retour à l’ordre 
constitutionnel après l’insurrection en 2014. Certains de nos interlocuteurs n’ont 
pas vu la nécessité de ces élections, car, comme disait, l’un : « Nous avons voté Roch 
et son programme. Il n’a qu’à travailler et puis dans cinq ans, on va voir ce qu’il a pu faire ». 
D’autres ont vu l’importance de ces élections, tout en reconnaissant que les en-
jeux ne sont plus les mêmes : « Ce sont des élections de proximité, ce n’est pas pareil que 
pour les législatives et la présidentielle ».

Le MPP a tout mis en œuvre pour pouvoir remporter ces élections. Les 
consignes de vote ont été de convaincre les électeurs de voter pour le parti du 
président, car c’est le MPP qui détient le pouvoir dans le pays. « Voter un autre 
parti, c’est voter le vent », a été répété lors de plusieurs meetings auxquels nous 
avons assisté. L’idée sous-jacente est que seul le MPP a la force de relever les 
défis du pays, comme exprimé lors d’un meeting à Yégueresso à côté de Bobo- 
Dioulasso : 

« Le patron du CDP est en Côte d’Ivoire. Le patron de la NAFA est en prison. Les gens du 
Lion [UPC] étaient avec nous mais le peuple a choisi le MPP. »

Le MPP a alors émergé comme le parti dominant, comme le nouveau méga- 
parti, aux municipales. En même temps, la mise en place des conseils muni-
cipaux a donné lieu à beaucoup de coalitions où parfois le candidat du MPP 
s’est vu écarté par les autres partis pour l’élection du maire. Parfois, de telles 
coalitions ont eu des suites violentes. Le Balai Citoyen a publié une liste d’une 
dizaine de communes où les violences ont entaché les désignations des maires 
(Burkina24 22/6/2016). Quelques exemples : à Péni les candidats de l’opposition 
ont été agressés par les conseillers MPP avec deux blessés ; à Kantchari où l’élec-
tion du maire a tourné à l’affrontement entre militant du MPP avec au moins un 
mort et plusieurs blessés graves ; à Karangasso Vigué, le maire élu a été griève-
ment blessé dans de violents affrontements survenus suite à son élection ; deux 
personnes ont en outre perdu la vie.
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Conclusion
Les années 2014–2016 ont été très riches en événements sociopolitiques pour le 
Burkina Faso. La soif de justice et de liberté a atteint son paroxysme et l’expé-
rience de la démocratie a connu de nouveaux enjeux. L’insurrection populaire 
des 30 et 31 octobre 2014 et la Transition 2014–15 ont été des moments forts 
en enseignements. La résistance contre le coup d’État en septembre 2015 a da-
vantage galvanisé les Burkinabè. De nombreuses personnes qui n’ont connu que 
Blaise Compaoré comme président du Faso ont vécu une autre expérience poli-
tique en étant assez souvent des acteurs au premier plan. Même si maints défis 
demeurent sur divers fronts, il faut néanmoins reconnaitre que l’insurrection et 
la transition ont finalement donné place à un nouveau départ. Le slogan « plus 
rien ne sera comme avant » garde alors tout son sens malgré les accusations por-
tées contre le premier ministre Zida qui a fait l’objet des révélations médiatiques 
et qui vit un exil de fait au Canada17.

La ferveur révolutionnaire initiale de 2014 a de plus en plus cédé la place 
aux revendications, aux protestations et aux déceptions, car les attentes furent 
immenses. Mais lorsque les acquis de l’insurrection ont été menacés, notamment 
lors du putsch du RSP, l’engagement et le courage des Burkinabè ont de nouveau 
été ravivés. La détermination de ce « peuple » tant célébrée mérite d’être analysée 
en détail dans le chapitre suivant. 

17 Zida a été radié des rangs des forces armées nationales en décembre 2016 pour déser-
tion en temps de paix par le président Roch Marc Christian Kaboré, à cette époque 
toujours ministre la défense en plus de ses fonctions du Chef de l’État.
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Chapitre 3 : Les catégories sociales face à la crise

Dans ce chapitre nous nous attachons à démontrer comment les différentes 
catégories sociales ont été concernées par les transformations sociopolitiques 
burkinabè. Au Burkina Faso (et certainement ailleurs) référence est faite aux 
« femmes » et aux « jeunes » d’une manière générale sans réellement savoir de qui 
et de quoi on parle. La récupération politique et politicienne de ces catégories so-
ciales a été multipliée par le régime Compaoré pendant des décennies. En même 
temps, « les insurgés », un label utilisé pour définir ceux qui se sont activement et 
physiquement opposés à la modification de l’Article 37 de la Constitution, sont 
souvent considérés comme étant justement « les jeunes » et « les femmes ». Aussi, 
les autorités traditionnelles et religieuses ont également cette double connotation 
quant au Pouvoir. C’est aussi le cas pour la société civile, cette catégorie « fourre-
tout », qui est débattue et critiquée, soutenue et idéalisée, par les observateurs de 
la scène politique burkinabè. Notre ambition est de déconstruire ces catégories 
sociales pour mieux cerner comment les acteurs ont fait face à la crise.

Femmes et politique
Jusque-là, la sphère politique offre peu d’opportunités réelles aux femmes. Pour-
tant, la Constitution stipule en son article 12 que : « Tous les Burkinabè sans distinc-
tion aucune ont le droit de participer à la gestion des affaires de l’État et de la Société. À ce 
titre, ils sont électeurs et éligibles dans les conditions prévues par la loi ».

L’analyse diachronique des protestations populaires contre les différents ré-
gimes permet de voir que les femmes se sont toujours impliquées, et ont été 
même les premières à sortir dans les rues pour manifester. En 1966, les femmes 
réunies autour de Jacqueline Ki-Zerbo étaient les premières à marcher pour dire 
non au pouvoir impopulaire de Maurice Yaméogo. De même, les femmes ont 
ouvert les hostilités finales contre le régime de Compaoré, avec la marche des 
spatules du 27 octobre 2014 (Hagberg et al. 2015). On les a aussi vues dans les 
rues pour manifester contre la vie chère avec leurs casseroles et assiettes vides 
en 2008 (Engels 2015b). Après l’assassinat de Norbert Zongo en 1998, elles ont 
participé au mouvement de colère contre le régime. La participation des femmes 
à la vie politique nationale a également été importante pour la révolution sanka-
riste, qui a changé l’image de la femme en adoptant plusieurs mesures visant à 
promouvoir la femme et la lutte pour l’émancipation féminine.

Cependant, les femmes restent faiblement représentées à tous les niveaux 
des instances décisionnelles. Et cette situation perdure au regard du nombre de 
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femmes en poste dans les pouvoirs exécutifs qui se sont succédé depuis 1957 à 
nos jours. C’est à partir des années 2008, qu’on voit jusqu’à 8 ministres femmes 
sur les 29 ministres que comptait le gouvernement. Dans le gouvernement de la 
transition 2014–2015, le chiffre a baissé avec 4 femmes sur 26. Quant au premier 
gouvernement de Kaboré avec Paul Thiéba Kaba comme premier ministre, il 
comptait 7 femmes sur 31 ministres et secrétaires d’État. Le tableau 1 n’est pas 
plus reluisant quant à l’évolution du nombre de poste qu’elles ont pu engranger 
aux différentes législatures.

Tableau 1 : Représentation féminine à l’Assemblée Nationale18 

Parlements Nombre total 
de députés

Nombre 
d’homme

Nombre de 
femmes

Pourcentage 
de femmes

1959–65 74 73 1 1,37%
1965–66* 50 48 2 4 %
1970–74 57 57 0 0 %
1977–1980 57 56 1 1,8 %
1992–97 111 107 4 3,7 %
1997–2002 111 101 9 8,1 %
2002–07 111 98 13 11,7 %
2007–2012 111 94 17 15,31 %
2012–2014 127 103 24 18,90 %
2015– 127 115 12 9,44 %
* Il convient de rappeler que la législature de 1965-1966 n’a pratiquement pas siégé, 

car élue en novembre 1965. La chute du président Maurice Yaméogo le 3 janvier 
1966 emmène la dissolution de l’Assamblée Nationale.

La faible représentation politique des femmes n’est certainement pas un phé-
nomène unique pour le Burkina Faso. Au pays, les différentes explications 
ont été évoquées par nos interlocuteurs. Certains arguent que les racines de 
ce phénomène remontent à l’histoire coloniale du pays. D’autres évoquent des 
facteurs physiologiques, économiques, le système électoral, les usages des partis 
politiques, la pauvreté, l’analphabétisme, la charge de travail domestique qui in-
combe aux femmes. Les raisons sont également en partie sociales et culturelles. 
Les femmes ploient sous le joug de la domination masculine, et ont du mal à 
s’émanciper de la répartition sexuée des rôles et des tâches. Il arrive qu’elles 
manquent de confiance en elles-mêmes et ne croient pas en leurs capacités à 
réussir en politique. Les propos de cette jeune élève illustre bien cette situation :

« Non, non, les femmes ne sont pas trop dans la politique mais moi si c’est moi, c’est à cause de 
leur mari. Ils n’acceptent pas. Mais aussi il y a d’autres là, leurs maris acceptent mais elles se 
disent que moi je ne peux pas être femme et puis être devant les hommes comme ça pour parler. 
Elles ont peur du public, elles ont peur des critiques… »

18 Ce tableau est construit à partir des données de Rouamba (2011), Palm et Hien (2009) 
et Hagberg et Koné (2014).
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L’espoir suscité par le départ de Compaoré était très fort pour les femmes qui 
pensaient comme tous les Burkinabè que « plus rien ne sera comme avant ». 
Mais, les résultats des élections et bien avant cela, la composition du gouverne-
ment de la transition, ont laissé voir une régression du nombre de postes qu’elles 
occupent par rapport aux acquis engrangés pendant la révolution sankariste et 
renforcés au temps fort de Compaoré.

Pour donner un exemple de la marginalisation des femmes en politique mal-
gré les mesures prises pour renforcer leur représentativité politique (voir aussi 
Hagberg 2013 ; Hagberg et Koné 2014), nous prenons le cas des élections mu-
nicipales dans la région du Nord. Lors de la campagne communale, les partis 
politiques ont dit avoir essayé de respecter le quota genre qui imposait au moins 
une femme sur les trois candidats de conseillers par secteur/village. Cette dis-
position a été généralement respectée dans la commune urbaine de Yako et celle 
rurale de Gomponsom. Lors des sorties de campagnes, il y avait presque tou-
jours une femme parmi les candidats au conseil municipal. Cependant, après 
la mise en place des organes dirigeants, ces femmes ont été « oubliées » dans 
la distribution des postes. A titre d’exemple, dans la région du Nord, une seule 
femme, dans la commune urbaine de Gourcy, a été nommée maire sur les 31 
communes. À Yako, les hommes ont raflé tous les postes de responsabilité. Sur 
les 95 postes de conseillers, seuls 11 postes sont revenus aux femmes ; il n’y a 
qu’une seule femme dans le bureau communal. Par contre, certaines situations 
isolées contrastent avec la configuration générale. A Gomponsom, les femmes 
ont pu réaliser un score intéressant avec 9 conseillères sur les 30 postes dispo-
nibles. Dans le bureau, une femme est nommée 2ème adjointe au maire et une 
autre à la commission des finances. Cette situation donne une lueur d’espoir et 
témoigne du fait que les femmes rurales peuvent, du moins dans ce cas précis, 
avoir une plus grande marge de manœuvre en politique que leurs consœurs cita-
dines (contrairement à ce que véhiculent les opinions). 

Malgré des efforts (le quota genre, la scolarisation des filles, etc.), le combat 
pour un meilleur positionnement des femmes en politique devra être plus soute-
nu en prenant en compte tous les référentiels juridiques, coutumiers et religieux 
nécessaires. Il est important de promouvoir l’ascension scolaire des filles et de 
lutter contre la déscolarisation des jeunes filles. Toutefois, il convient de reva-
loriser l’image de la femme politique et d’inculquer aux jeunes filles le goût de 
l’engagement et de la responsabilité associative et politique. La lutte pour une 
plus grande implication des femmes dans les instances politiques est un combat 
de longue haleine dans ce contexte où des barrières socioculturelles confinent 
la femme dans les rôles sociaux traditionnels de reproduction, de travaux ména-
gers et d’éducation des enfants. Alors, même lorsqu’elles s’engagent en politique 
c’est généralement avec le soutien des proches. Voici les propos d’une femme 
candidate lors des municipales :
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« J’avais peur à l’époque, c’est mon beau-frère qui m’a dit de donner ma pièce d’identité, j’ai dit 
ah, ne me mets pas dans des problèmes. Je dis que j’ai peur. Un autre jour, il est venu prendre 
ma pièce d’identité avec ma fille pour aller écrire mon nom et je suis devenue la responsable des 
femmes et ils m’ont dit que je dois chercher aussi le poste de conseiller »

Les références faites aux « femmes » dans les discours politiques ne se traduisent 
pas dans les pratiques quotidiennes. L’impression qui a été notée au cours de 
nos recherches, est que les femmes sont des électrices plus fidèles. Lorsqu’elles 
décident de se mobiliser et d’aller voter pour un candidat elles semblent tergiver-
ser moins que les hommes électeurs (voir Hagberg et Koné 2014). Des hommes 
politiques abusent souvent d’un tel état de fait. Malgré maintes stratégies de 
promotion de la femme sur le plan national, le constat est que le pouvoir se 
conjugue toujours le plus souvent au masculin au Burkina Faso. 

La jeunesse
De la lutte pour les indépendances aux luttes politiques, en passant par les reven-
dications pour la justice et l’amélioration des conditions de vie des populations, 
la présence des jeunes est remarquable dans l’univers politique burkinabè. Ils ont 
été les pionniers de nombreux mouvements populaires au Burkina Faso. Ce fut 
le cas lors de la grande mobilisation des élèves et des étudiants dans plusieurs 
affaires de crimes et d’injustices sociales depuis les années 1990. De plus, les 
jeunes étaient particulièrement mobilisés contre la modification de l’Article 37 
qui a conduit à l’insurrection populaire de 2014. L’un des arguments était le be-
soin d’alternance politique car la plupart des gens qui étaient dans la rue disaient 
n’avoir connu que le régime Compaoré, ce qui pouvait laisser supposer qu’ils 
avaient 27 ans au plus. Dans la réalité, les jeunes ont payé le plus lourd tribut lors 
de l’insurrection et de la résistance au coup d’État.

Dans le cas des insurgés des 30 et 31 octobre 2014, la notion de jeunesse 
prend certes en compte l’âge des jeunes, mais c’est surtout leur positionnement 
politique face à un pouvoir qui s’éternisait et qui n’arrivait pas à résorber les 
nombreux problèmes sociaux. D’une part, c’est une classe politique nouvelle 
face à l’ancienne. D’autre part, c’est une nouvelle manière de faire la politique 
contre une vieille pratique. À travers des organisations comme le Balai Citoyen, 
les associations d’élèves et d’étudiants, les jeunes commerçants, le CAR, le M21, 
le Mouvement « Ça suffit ! », le Front de Résistance Citoyenne, etc., les jeunes 
se sont mobilisés contre la modification de la Constitution. Ils ont mis de côté 
leurs divergences politiques et idéologiques et ont mis en avant ce sentiment 
d’un devoir à accomplir. 

Après la chute de Compaoré, c’est une jeunesse grandie, fière, confiante et 
consciente de sa force qui s’est retrouvée. La question de l’emploi est au centre 
des préoccupations des jeunes. Une autre préoccupation en attente est l’amélio-
ration du système éducatif et de formation, car le système, jugé en faillite, car 
producteur d’échecs scolaires et de nombreux diplômés sans travail. Des nomi-
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nations de complaisance continuent de développer l’opportunisme, l’arrivisme et 
la mal-gouvernance au sein de l’administration publique où beaucoup de jeunes 
se sentent toujours exclus. Les défis à relever restent nombreux et c’est en subs-
tance ce qui ressort de cet extrait d’entretien : 

« Nous voulons qu’on permet à la jeunesse burkinabè de s’exprimer, il faut qu’on nous donne 
un espace pour nous exprimer, c’est-à-dire pour utiliser nos compétences au service de la nation, 
plus précisément à travers la responsabilisation des jeunes, dans l’administration, dans la vie 
politique, dans la vie sociale, tant que les jeunes vont être exclus, les statistiques montrent que 
la population burkinabè, si je ne m’abuse, que les jeunes dépassent largement la moitié de la 
population. Pourquoi on ne va pas mettre l’accent sur les jeunes et les femmes puisqu’elles aussi 
sont plus de la moitié de la population »

La catégorie « jeunes » est utilisée à tout moment. Or, les perspectives des jeunes 
sont aussi diverses que celles de leurs aînés. Au Burkina Faso, cette célébration 
de la jeunesse est aussi liée au rôle important des mouvements étudiants dans 
l’histoire politique burkinabè comme nous le verrons plus loin.

Autorités traditionnelles et religieuses
Au Burkina Faso, la politique partisane maintient une relation ambiguë avec la 
chefferie traditionnelle (Hagberg 2007b ; Kibora 2011a, 2013). D’une part, la 
chefferie est considérée comme une autorité au-dessus de la politique nationale 
et des débats politiques, car le chef serait le représentant de toute la communau-
té. D’autre part, il y a eu une forte implication de la chefferie traditionnelle en 
politique, étant donné que les chefs sont considérés comme des « grands élec-
teurs ». Un chef qui s’engage en politique, entraine tout son village ou une partie 
importante de celui-ci dans son sillage électoral.

Si sous le régime de Sankara les chefs ont été traités de forces rétrogrades, 
ils ont été tacitement réhabilités par le régime de Compaoré, qui a fourni aux 
chefs des avantages matériels et financiers en contrepartie de leur soutien au 
CDP (Somé 2003 : 242). En 2000–2001, certains chefs ont été impliqués dans 
des affaires de violence politique et leur légitimité a été utilisée pour justifier des 
crimes graves contre l’État de droit, comme l’assassinat d’adversaires politiques 
(Hagberg 2007b ; Kibora 2011a).

Dans les communes où nos recherches ont été menées, les chefs jouent un 
rôle important en politique. Chaque parti politique cherche à rencontrer le chef 
pour s’assurer de son soutien. La campagne du MPP fut particulière à cet effet, 
car le Larlé Naaba, ministre des coutumes du Mogho Naaba19, et ex-député du 
CDP, aurait organisé une campagne parallèle où il rencontrait les Moose20 dans 

19 Le Mogho Naaba est le roi de Ouagadougou, souvent appelé l’Empereur des Moose.
20 Dans la documentation scientifique et dans le quotidien on parle de mossi. Or, la 

dénomination exacte de moaga (sing.) et de moose (plur.) est de plus en plus utilisée, 
même en français.
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chaque localité. A Pô où le pouvoir du chef n’a pas la même importance que 
chez les Moose du fait de la structure lignagère du pouvoir (Kibora 1997, 2011b ; 
Liberski-Bagnoud 2002 ; Gomgnimbou 2004), le Pô-Pê (le chef de Pô) est pour-
tant reconnu comme étant un faiseur d’élus, grâce à l’influence qu’il exerce sur 
une partie de l’électorat.

Les autorités religieuses, notamment le clergé catholique (Kolesnore 2016) 
mais aussi les pentecôtistes (Laurent 2009) ont de plus en plus été impliqués 
dans les affaires d’État, depuis le collège des sages21 de 1999 jusqu’à nos jours 
(Hagberg 2002, 2007a). Historiquement, les leaders musulmans ont eu moins de 
visibilité, mais cela semble avoir changé ces dernières années (Saint Lary 2009 ; 
Kaag et Saint Lary 2011). En effet, les transformations sociopolitiques ont dé-
montré l’importance des autorités traditionnelles et religieuses, car des interven-
tions des leaders traditionnels et religieux étaient visibles. L’on pourrait même 
dire que les actions de ces autorités au cours de l’insurrection et la résistance leur 
ont permis d’avoir une nouvelle honorabilité au Burkina Faso. Le cas du Mogho 
Naaba est particulièrement frappant. Au temps fort de l’insurrection, c’est en 
tentant de franchir le mur de sa concession pour y trouver refuge, que le général 
Kouamé Lougué, alors réclamé par la foule comme président de la Transition 
et pourchassé par les hommes de Zida, s’est fracassé les jambes. Sous le régime 
de la Transition, le premier ministre Zida lui-même, pour échapper à ses frères 
d’armes le 4 février 2015, s’est refugié chez le Mogho Naaba. Pendant le putsch 
avorté du RSP, la signature de l’accord entre le RSP et les forces loyalistes a eu 
lieu à son palais en pleine crise (Hagberg 2015).

« Ils sont restés jusqu’à l’accord avec le Mogho Naaba. Moi je me suis dit, oui, c’est bien mais 
[…] il ne faut pas que ça reste au palais parce que le palais n’est pas une institution de la Ré-
publique. […] Il est l’empereur des Mossi mais il n’est pas l’empereur de tous les Burkinabè. »

Les autorités religieuses ont joué un rôle important lors des commémorations 
des martyres (insurrection, résistance, attaque terroriste) à plusieurs occasions ; 
leurs représentants ont prié à la place de la Révolution comme par exemple lors 
des obsèques pour les victimes de la résistance le 9 octobre 2015. Cette impli-
cation a une longue histoire au Burkina Faso, car au-delà des invocations et des 
prières les religieux n’hésitent pas à prendre position ces dernières années en 
faveur peuple. En 2013, les Évêques catholiques ont fait un diagnostic d’une so-
ciété démocratique malade, sujette à des infections sociales telles que l’impunité, 
la corruption et la polarisation des richesses (Kolesnore 2016 : 33).

21 Suite à l’assassinat de Norbert Zongo, le pouvoir Compaoré a été contraint par les 
mouvements sociaux qui ont fait vacillés le régime, de mettre en place un collège 
de sages afin de proposer des solutions de sortie de crise. En plus des personnali-
tés sociales les confessions religieuses étaient fortement impliquées. Ce collège était 
dirigé par Monseigneur Anselme Titiama Sanon aujourd’hui Évêque émérite de 
 Bobo-Dioulasso (Hagberg 2002).
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Nos interlocuteurs ont aussi parlé de l’importance des prières pour sauver le 
Burkina Faso, comme exprimé par ce fleuriste ouagalais : « Je continuais de prier 
pour que Dieu résolve ce problème. Seul Dieu pouvait résoudre ce problème. » Une étudiante 
s’est formulée dans le même sens : « Vraiment, il n’y a plus rien à dire quoi, si ce n’est 
pas que des supplications devant la face de l’Éternel pour qu’il jette son regard miséricordieux 
sur nous, sur la Nation du Burkina Faso. »

Les autorités traditionnelles et religieuses ont été très impliquées dans les 
transformations sociopolitiques burkinabè le plus souvent du côté du « peuple ». 
Cela a constitué une sorte de régénérescence pour elles, car pendant longtemps 
elles ont été associées au Pouvoir en place.

Organisations de la société civile
De nombreuses Organisations de la société civile (OSC) ont pris une part ac-
tive dans la lutte contre la modification de la Constitution. Entre 2013 et 2014, 
on a assisté à la création de nouvelles associations et de réseaux avec une vo-
lonté de mettre fin au régime de Compaoré. Les organisations les plus en vue 
à l’époque étaient, entre autres, le Balai Citoyen, le Collectif anti-référendum 
(CAR), le Centre pour la gouvernance démocratique (CGD), le Mouvement 
M21, l’Organisation Démocratique de la Jeunesse (ODJ), le Front de Résistance 
Citoyenne (FRC), la Coalition des Femmes pour la Défense de la Constitution 
(COFEDEC), la Rencontre Africaine des Droits de l’Homme (RADDHO), le 
Forum des Citoyens pour l’Alternance (FOCAL), le Mouvement Burkinabè des 
Droits de l’Homme et des Peuples (MBDHP), la Coalition Contre la Vie Chère 
(CCVC), l’Association pour la Promotion de la Démocratie et de la participation 
Citoyenne (APDC), le Collectif Devenons Citoyens (CDEC) et la Ligue pour la 
Défense de la Liberté et de la Justice (LIDEJEL). Ces organisations ont interpe-
lé régulièrement le Pouvoir et les citoyens sur les dérives du régime et la nécessité 
de respecter la Constitution.

Après l’insurrection, certaines OSC ont intégré les organes de la Transition 
(gouvernement de la transition, Conseil National de la Transition, Commission 
de réconciliation nationale et des reformes) tandis que d’autres ont continué à 
jouer le rôle de veille citoyenne, comme par exemple le Balai Citoyen. Les OSC 
ont interpellé les gouvernants et les citoyens sur des questions d’actualité et en 
initiant des actions de protestation, par exemple, contre l’arrêt des coupures in-
tempestives d’électricité par la Société Nationale Burkinabè d’Electricité (SO-
NABEL). Elles ont réclamé l’ouverture des dossiers judiciaires en souffrance, le 
démantèlement du RSP et l’application de l’Article 135 du Code électoral en vue 
d’exclure des scrutins électoraux les partisans de l’ancien régime ayant soutenu le 
projet de modification de l’Article 37.

Dès l’annonce du coup d’État en septembre 2015, la réprobation générale du 
peuple s’est manifestée dans l’ensemble du pays avec les OSC et les syndicats, par 
l’appel à la résistance dans toutes les villes, les quartiers et les villages du pays. Le 
président du mois de l’Unité d’Action Syndicale (Bassolma Bazié de la CGT-B), 
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a annoncé une grève générale illimitée sur toute l’étendue du territoire jusqu’à 
nouvel ordre (Babilown 20/9/2015). De nombreuses manifestations ont été or-
ganisées à Ouagadougou et dans les principales villes (Banfora, Bobo-Dioulas-
so, Koudougou, Gaoua, Ouahigouya, Dédougou, etc.). À Ouagadougou, des 
barrages ont été mis en place dans les quartiers à l’initiative des OSC, des syn-
dicats et de partis politiques. Voilà ce que déclare un membre du Balai Citoyen :

« J’ai été informé de la prise d’otage vers 14h50 le 16 septembre. Immédiatement, nous avons 
décidé au niveau de la coordination nationale du Balai Citoyen, de nous réunir en urgence à 
la Maison du Peuple. De là, nous avons décidé d’alerter tous les clubs cibals du pays pour leur 
demander de se rassembler au niveau des places publiques. A Ouagadougou, c’est à la place de la 
Révolution que le rassemblement a été sonné dès 17h. Vers 18h, décision a été prise de converger 
vers le Palais présidentiel de Kosyam pour libérer les autorités détenues. Les jours suivants, nous 
avons coordonné le déploiement des militants dans les quartiers pour organiser la résistance ». 

La mobilisation de la société civile a été un élément primordial dans l’échec du 
coup d’État. Cette société civile qui s’est renforcée après l’insurrection et sous la 
Transition a parfois eu des choix controversés. Le rôle joué par certaines OSC 
a suscité le débat sur la neutralité et la « politisation » réelle ou supposée de 
celles-ci. Les accusations de connivence entre certaines OSC et des leaders de la 
Transition ont affaibli aux yeux de l’opinion publique, les OSC prises entre le feu 
des attaques des syndicats et autres militants de la gauche traditionnelle, et les 
partisans ou autres sympathisants du régime Compaoré. Le moins qu’on puisse 
dire est qu’il y a des OSC qui ne sont pas sorties indemnes de ces épreuves de 
2014 à 2016.

Conclusion
Les événements des dernières années ont permis de voir comment des catégo-
ries sociales ont été utilisées dans l’univers politique burkinabè. Cette période 
intense n’a pas créé de nouveaux acteurs de la politique nationale mais a révélé 
l’importance de ces catégories dans les luttes. Ce fut une période de confirma-
tions de leurs capacités réelles au-delà de tout discours partisan.

Les jeunes et les femmes ont confirmé pendant cette période, leur participa-
tion active à la vie sociopolitique contrairement aux idées reçues qui circulent 
sur le pouvoir des aînés sur les cadets en Afrique ou sur la soumission de la 
femme aux diktats des hommes. D’un côté, ces catégories font partie d’un dis-
cours politique répandu. De l’autre, elles ont un contenu spécifique et leur lutte 
concerne aussi une volonté de s’émanciper des hommes au pouvoir. Des jeunes 
et des femmes ont su prendre leur destin en main lorsque l’enjeu était d’ordre 
national. Les ambiguïtés des autorités traditionnelles et religieuses ont été arti-
culées ces dernières années, notamment en ce qui concerne le Mogho Naaba de 
Ouagadougou et le clergé catholique. Ce fut aussi l’occasion de voir une société 
civile différente du mouvement syndical montrer son poids dans les transforma-
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tions sociopolitiques au Burkina Faso, contrairement à ce que l’histoire du pays 
a donné à voir. Toutefois, le problème de sa survivance, voire de sa résistance 
aux dénigrements externes et aux conflits internes reste posé. Ainsi, les syndicats 
préfèrent l’appellation de « partenaires sociaux » pour se démarquer des autres 
organisations de la société civile qui demeurent encore un « fourre-tout ».
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4. « À tout prix les élections » : la communauté 
internationale dans la politique burkinabè

Dans ce chapitre nous tournons notre regard sur le rôle joué par les élections 
tant comme processus de légitimation démocratique, que comme exigence sine 
qua non de la communauté internationale vis-à-vis la transition burkinabè. Même 
si tout le monde était unanime qu’il fallait organiser des élections dans les meil-
leurs délais, il y avait le souci de jeter les bases d’un Burkina nouveau pour éviter 
que le pays ne plonge encore dans une telle crise.

Élections apaisées et consolidation démocratique
Le gouvernement de la Transition, les partis politiques, les organisations de la 
société civile et la communauté internationale ont fait du retour à une vie consti-
tutionnelle normale un défi majeur. Les élections couplées du 29 novembre 
2015, initialement prévues le 11 octobre mais perturbées par le coup d’État, 
devenaient un impératif pour sortir de cette période d’instabilité politique et so-
ciale. La communauté internationale a conditionné la reprise de la coopération 
avec le Burkina Faso par l’organisation rapide des élections même si certains 
acteurs nationaux estimaient que les conditions n’étaient pas réunies au regard 
de nombreux préalables à résoudre : jugement des présumés auteurs de crimes 
durant l’insurrection populaire et le coup d’État, réconciliation nationale, res-
tructuration de l’administration électorale. 

La Commission Électorale Nationale Indépendante (CENI) a été la clé de 
voûte des différents scrutins. Elle a travaillé à garantir le respect du calendrier 
électoral, le toilettage du fichier électoral, l’enrôlement biométrique des électeurs 
en âge de voter, et à assurer la transparence et la crédibilité du scrutin. À cet 
effet, l’État et les Partenaires techniques et financiers22 (PTF) ont consenti un 
effort pour doter la CENI de moyens techniques, logistiques et financiers. 

Le nouveau Code électoral a introduit des innovations telles que le tirage 
au sort pour départager les candidats ayant obtenu le même nombre de voix et 
ayant le même âge, l’interdiction des gadgets pendant les campagnes électorales, 

22 Nous employons le terme « communauté internationale » pour englober les Parte-
naires techniques et financiers, les chancelleries notamment occidentales et les or-
ganisations internationales. Les nuances et les distinctions sont certes importantes, 
mais pour nos interlocuteurs, « la communauté internationale » est un terme beau-
coup utilisé. 
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les candidatures indépendantes et la prise en charge financière des délégués des 
partis dans les bureaux de vote. 

Pour les élections de novembre 2015, une centaine de partis23 étaient en lice 
dont les plus en vue étaient le MPP, l’UPC et le CDP. Le MPP, qui briguait pour 
la première fois le suffrage du peuple, a donné à voir une reconfiguration de la 
scène politique avec le « débauchage massif » d’anciens militants du CDP et de 
partis de l’opposition au profit de ce dernier. Plusieurs localités ont été confron-
tées à la « transhumance politique », c’est-à-dire le départ des cadres et militants 
dans d’autres formations politiques où ils espéraient trouver un avenir politique 
meilleur. Ces derniers ont toujours justifié leur départ par le fait des humiliations 
et frustrations vécues, le manque de transparence dans la gestion de leur parti et 
leur mauvais positionnement sur les listes électorales. 

C’est le 8 novembre 2015 que le Burkina Faso s’est engagé dans la campagne 
pour les élections. L’adoption et la signature d’un code de bonne conduite par les 
responsables des partis a permis le déroulement de la campagne dans le calme. 
Cette action se voulait une démarche pédagogique et philosophique avec pour 
souci de préserver la paix sociale et éviter une contestation du scrutin. L’action 
conjuguée des Organisations de la société civile, des observateurs nationaux et 
internationaux (CODEL, UE, CEDEAO) et des médias, a permis le bon dérou-
lement du scrutin. « L’observation domestique » des élections a été assurée par 
plusieurs organisations au niveau national. Par exemple, le Balai Citoyen a initié 
une caravane nationale pour sensibiliser les citoyens sur l’enjeu des élections avec 
les slogans tels que « Après ta révolte, ton vote ! » et « Je vote et je reste ! ». 

Des meetings, des assemblées générales, du porte-à-porte, tout a été utilisé 
par les candidats pour convaincre l’électorat. La campagne a donné lieu à un 
déploiement de moyens financiers, matériels et logistiques par les deux poids 
lourds de l’arène politique national, notamment le MPP et l’UPC. De nombreux 
partis politiques en lice ne disposaient ni de projet de société, ni de programme 
de développement économique et social.

Les partis ont mis l’accent sur la réconciliation nationale, le développement 
socio-économique, l’autonomisation des femmes et la question du chômage des 
jeunes. Le MPP a mis l’accent sur la jeunesse, l’expérience des ténors du parti 
qui ont occupé des postes de responsabilité sous Compaoré24. Les principales 
sources de financement des partis ont été les contributions des militants et sym-
pathisants, des opérateurs économiques et la subvention de l’État. En grande 
partie, le financement des élections proprement dit a été assuré par les PTF.

23 Le nombre total des partis (79), des formations politiques (2) et de regroupements 
d’indépendant (18) étaient de 99 (CENI 2015).

24 Le président du MPP Roch Marc Christian Kaboré fut Premier ministre et Président 
de l’Assemblée Nationale. Le 2ème vice-président du MPP Salifou Diallo fut Secré-
taire d’Etat à la présidence avant d’être promu ministre d’État, ministre de l’environ-
nement et de l’eau, puis ministre de l’agriculture. Quant à Simon Compaoré, il a été 
maire de la commune de Ouagadougou de 1995 à 2012.
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Les candidats pour la présidentielle étaient au nombre de 14 dont deux 
femmes parmi lesquelles feue25 Françoise Toé, une candidate indépendante, an-
cienne militante du MNL de Joseph Ki-Zerbo, et Saran Sérémé du PDC. Cette 
dernière a pris une part active dans la chute de Compaoré pour avoir été l’une 
des l’initiatrices de la marche des femmes du 27 octobre 2014.

Si ces élections se sont bien déroulées, (en témoignent les rapports des obser-
vateurs nationaux et internationaux accrédités par la CENI), le nouveau Code 
électoral a exclu de la compétition électorale de nombreux candidats qui ont 
soutenu la modification de l’Article 37. En effet, certains ténors de la scène po-
litique tels qu’Eddie Comboïgo du CDP et Djibril Bassolet de la NAFA ont 
vu leur candidature invalidée par la cour constitutionnelle. Aussi, des recours 
contre l’inéligibilité de plusieurs candidats ont été introduits. Le candidat du 
MPP (Roch Marc Christian Kaboré) a vu son dossier de candidature contesté 
par le président du Faso Autrement (Ablassé Ouédraogo) au motif qu’il aurait 
du temps où il était président de l’Assemblée Nationale affirmé que l’Article 37 
était contraire à la démocratie : « la limitation du mandat, dans son principe est antidé-
mocratique. Il va contre le droit du citoyen à désigner qui il veut » (Lefaso.net 8/2/2010). 
Ce recours n’a pas été validé par le Conseil constitutionnel.

Aux présidentielles, Kaboré a obtenu 53,49% des suffrages contre 29,65%, 
pour Diabré. Pour 5.517.015 inscrits, le nombre de votants a été 3.309.988 avec 
un taux de participation de 60%. Pour les législatives, le MPP a remporté 55 
sièges de députés et est devenu la première force politique du pays. Quant à 
l’UPC et au CDP, ils obtiennent respectivement 33 et 18 sièges.

Les élections municipales du 22 mai 2016 ont permis au MPP et à l’UPC de 
mesurer leur force. Si cette élection a été qualifiée de morose par de nombreux 
observateurs, c’est parce que le Code électoral a interdit l’utilisation de gadgets 
(pagnes, tee-shirts). Les candidats se plaignaient régulièrement du manque de 
ressources pour mobiliser sur le terrain. Voici ce qu’a dit un candidat au poste 
de conseiller à Dori :

« Je bats campagne avec mes moyens propres car le parti a donné 50.000 FCFA par village ou 
par quartier, ce qui est insuffisant pour mener une bonne campagne électorale. J’ai déjà investi 
160.000 FCFA comme apport personnel. » 

Cette situation a amené les partis à privilégier la stratégie du porte-à-porte avec 
son corollaire de corruption électorale. Pour de nombreux candidats aux élec-
tions, le porte-à-porte oblige souvent à faire des dons de billets de banques aux 
chefs de famille conformément aux règles de bienséance africaine. Même si la 
corruption électorale a été réelle pendant la campagne, elle s’est faite de façon 
insidieuse et discrète, ce qui n’a pas permis d’avoir des preuves avérées de cor-
ruption en dehors des déclarations des « victimes-accusateurs » qui sont souvent 
les perdants. 

25 Françoise Toé est décédée le 9 octobre 2016 des suites d’un accident de la circulation.
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« Les partis ne donnent pas grand-chose alors que contrairement à ce qu’on pense, le porte-à-
porte nécessite beaucoup de moyens aussi. C’est pourquoi tout le monde se mobilise pour venir 5 
à 6 jours avant les élections. »

« On dit que les gadgets sont interdits, mais si dans un village tu donnes un ballon à l’équipe 
parce que ce sont tes frères […] et puis chez nous-mêmes, sans campagne, lorsque tu retournes 
au village tu dois saluer les gens avec quelque chose, alors si en plus c’est pendant les élections. »

Les élections municipales du 22 mai 2016 dans 368 communes ont permis au 
MPP de s’en tirer avec 11.208 sièges de conseillers, suivi par l’UPC 3.094 et du 
CDP 2.145. Pour 2.699.164 votants, le taux de participation était de 48,93% 
contre 75,3% en 2012. Après les élections, le Conseil d’État a enregistré environ 
500 recours.

La mise en place des exécutifs communaux a donné lieu à des conflits et 
des affrontements dans certaines communes. À Karangasso-Vigué, les affronte-
ments entre les militants de la NAFA et du MPP ont fait deux morts, de nom-
breux blessés et déplacés. Dans les communes de Kantchari, Gomboro et Sabcé, 
ce fut également des affrontements et des échauffourées entre militants de partis 
politiques opposés. À Gomboro dans la province du Sourou, le candidat au 
poste de Maire a été battu par des manifestants mécontents :

« Une fois le processus de désignation engagée, Moussa Diallo se présente au poste de maire 
au titre du MPP et il est élu. Les manifestants aux aguets dehors ayant appris sa désignation 
envahissent la salle et interrompent le processus de vote. Ils ont saccagé et incendié quelques motos 
dont une appartenant aux forces de défense et de sécurité. Les flammes ont atteint une partie du 
bâtiment. Un gendarme a été blessé par les cailloux des manifestants. Le ‘nouvel élu’ lui, pas-
sera un sale temps entre les mains des manifestants qui l’ont copieusement tabassé. Grièvement 
blessé à la tête, il a été évacué au CMA de Tougan, puis au Centre hospitalier universitaire de 
Bobo-Dioulasso où il reçoit des soins actuellement. Une source médicale confie que sa vie n’est 
plus en danger ». (Lefaso.net 22/6/2016)

En somme, si les élections se sont déroulées dans le calme dans l’ensemble, les 
violences post-électorales ont atteint un niveau jamais égalé au moment de la dé-
signation des maires. Cette situation a contribué à semer les germes de division 
et de violence souvent sur fond de questions ethniques.

Vote ethnique et religieux
En principe, les candidats ont mis l’accent sur leurs réponses aux préoccupations 
socioéconomiques des populations pour conquérir les électeurs. Ces derniers 
ont, du moins officiellement, justifié leurs choix par la qualité des solutions pro-
posées à leurs besoins existentiels et les capacités des partis et candidats à relever 
les défis actuels. 

Cependant, il ne faut pas perdre de vue que les électeurs ont aussi des moti-
vations cachées, comme par exemple l’appartenance ethnique et la religion des 
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Un bureau de vote lors des élections municipales en mai 2016.  
Photo : Sten Hagberg.

candidats. L’instrumentalisation du vote ethnique et religieux a influencé les 
électeurs. La Constitution et le Code électoral interdisent la création et l’anima-
tion de partis politiques sur fond ethnique et religieux. Mais les acteurs poli-
tiques ont usé de stratégies pour instrumentaliser l’ethnie et la religion.

Pendant les élections couplées, le vote ethnique a été réel, notamment lorsque 
de nombreux militants n’ont pas hésité à opposer Kaboré, candidat du MPP et 
d’ethnie moaga originaire du Plateau central à Diabré, candidat de l’UPC et de 
l’ethnie bissa originaire de la province du Boulgou dans le centre-est du pays. 
Historiquement, les Bissa ont fait l’objet de nombreux préjugés de la part des 
Moose qui les considèrent comme « traîtres », « ségrégationnistes », « infidèles » 
et « malhonnêtes ». Ces préjugés se sont enracinés à travers le temps et au fil 
des générations dans de nombreuses consciences qui continuent de les entrete-
nir. La hiérarchisation de la société moaga est aussi à prendre en compte dans 
l’orientation ethnique du vote avec comme moyen l’installation des chefferies 
moose. Autant dans l’espace que dans le temps, toute décision du chef suit une 
voie hiérarchique et est appelée à être exécutée. Pendant ces élections, la mobili-
sation des Moose organisée par le MPP à travers le Larlé Naaba Tigré, ministre 
du Mogho Naaba et ancien député CDP sous Compaoré, et d’autres chefs tradi-
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tionnels a été un fait. Il s’avère que le Larlé Naaba – de son vrai nom Victor Tié-
ndrebéogo – a mené une campagne politique parallèle pour pouvoir convaincre 
les chefs traditionnels de soutenir le MPP. Même si officiellement il n’intervient 
pas au nom du Mogho Naaba, le fait qu’il soit culturellement son porte-parole 
attitré sème une confusion profitable à son parti (Kibora 2013). Les politiques 
ont, d’une manière ou d’une autre, instrumentalisé l’ethnie pour influencer les 
électeurs dans le choix de leurs futurs dirigeants. Un instituteur d’ethnie moaga 
à Bobo-Dioulasso a dit ceci pendant un entretien en novembre 2015 :

« Personne ne va voter le Bissa là ici. Bissa ? Non ! Vous ne connaissez pas l’histoire des Bis-
sas ? « Boussang pa ton zan tinga dèh » [‘Un Bissa ne peut gérer le pays’]. Mettons à côté le 
fait que je sois Mossi. « Boussang pa tar poug yé » [‘On ne peut pas faire confiance à un Bissa’]. 
Si tu prends l’histoire de l’installation des différents peuples, on voit que les Mossi ont réussi à 
accepter les autres groupes ethniques. Par exemple, les Peulhs viennent de loin mais les Mossi ont 
su les intégrer au point qu’il a un groupe ethnique qu’on appelle Silmimoose [‘des Peulh mossi’]. 
Mais si on prend le Bissa, il n’accepte pas les autres ethnies facilement. Ils ont tendance à tout 
ramener sur eux. Ils sont solidaires même dans le mal. C’est ce qui est dangereux. »

Cet électeur fait référence à Zéphirin Diabré et à son ethnie. Nombreux sont les 
citoyens burkinabè qui ont pensé comme lui du fait des préjugés culturels. C’est 
une forme de « rejet social », de stigmatisation d’une ethnie par une autre qui est 
de nature à compliquer le vivre ensemble et à menacer l’avenir socio-politique du 
pays, d’autant plus que d’autres groupes ethniques sont également sous le poids 
d’une telle culture des préjugés.

Une autre motivation cachée est l’appartenance religieuse des candidats. Cer-
tains électeurs n’ont pas hésité à l’évoquer. Des candidats aux élections présiden-
tielles ont utilisé la fibre religieuse. C’est le cas de Ablassé Ouédraogo du Faso 
Autrement : 

« Je suis Moagha du plateau central, et les Mossis sont une forte composante du Burkina Faso. 
Je suis aussi musulman, ce qui n’est pas rien dans un pays où 70% des gens le sont également. » 
(Entretien accordé à Jeune Afrique 8/6/2015).

Ces propos ont suscité de vives réactions condamnant les « dérives » de ce can-
didat. Ablassé Ouédraogo a dit regretter « l’usage » qui en a été fait et l’intention 
qui a été prêtée à ses propos (Lefaso.net 11/6/2015). Jeune Afrique a réagi à ce 
démenti : « Nous n’avons en rien déformé ses propos sur sa conviction qu’être mossi et musul-
man étaient des ‘atouts’ en vue de la prochaine présidentielle » ( Jeune Afrique 12/6/2015). 
Il semble que cette déclaration lui a été défavorable par la suite dans les urnes.

Djibril Bassolet a également tenté d’utiliser la religion à des fins électoralistes. 
Même s’il n’a pas fait de déclaration publique allant dans ce sens, le dernier 
ministre des affaires étrangères de Blaise Compaoré a mobilisé le milieu as-
sociatif musulman sur la base de sa foi religieuse. Désigné par l’Organisation 
de la Conférence Islamique (OCI) comme médiateur quelques temps avant la 
chute de Compaoré, il a joué sur cette image pour mieux approcher les électeurs 
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musulmans. Cependant, avec son inéligibilité, la candidature de Bassolet a été 
recalée. Arrêté pour implication dans le coup d’État, il a par la suite été inculpé 
d’atteinte à la sûreté d’État et de collusion avec des forces étrangères.

Le citoyen dont les propos suivent est sans emploi permanent. Il se débrouille 
dans une école franco-arabe avec son diplôme de premier cycle du post-primaire 
(BEPC) en attendant d’être admis à un concours de la fonction publique. Il a 
confié ce qui suit au cours d’un entretien à Bobo-Dioulasso :

« Si moi je devais voter, j’allais voter un musulman car les musulmans sont très nombreux mais 
ils ont beaucoup de problèmes. Si vous remarquez, depuis longtemps ce sont des chrétiens seule-
ment qui dirigent le pays, ce qui fait que les problèmes des musulmans tels que le pèlerinage, les 
écoles franco-arabes sont toujours là. »

Les tendances de vote ethnique et religieux doivent être prises au sérieux, sans 
pour autant contester l’image d’un Burkina Faso où la tolérance et la diversité 
dominent. En effet, les vives réactions contre chaque tentative d’instrumenta-
lisation ethnique et religieuse ont constitué jusqu’à présent des antidotes aux 
dérives identitaires.

La communauté internationale
L’immixtion des Partenaires techniques et financiers (PTF) dans les transfor-
mations sociopolitiques au Burkina Faso depuis 2014 a alimenté les débats et 
prises de position. Dans l’attente de ce qui allait advenir de l’Article 37 de la 
Constitution, les gens étaient intéressés de savoir quel PTF était du côté du 
Pouvoir et lequel était du côté du Peuple26. En plus des organisations comme 
la CEDEAO et l’UA, les regards et les oreilles étaient beaucoup tournés vers la 
France et les USA : la France à cause des relations traditionnelles qu’elle entre-
tient avec le Burkina Faso, les USA à cause de sa puissance planétaire et de la 
forte personnalité de l’ambassadeur (Tulinabo Mushingui), qui avait donné un 
autre visage à la politique américaine au Burkina Faso. L’ambassadeur Mushin-
gui est demeuré très actif sur le terrain pendant la période pré-insurrection-
nelle, souvent en compagnie des leaders de la société civile et ceux des partis 
de l’opposition. Cette sympathie a pu certainement aider les insurgés. Quant à 
la France, bien qu’elle ait exfiltré le président Blaise Compaoré lors de sa fuite 
le 31 octobre 2014, il n’y a pas eu de réaction anti-Français dans le pays, à cause 
certainement des prises de position – même si elles ont été très tardives27 – du 

26 La dichotomie entre Pouvoir et Peuple est rentrée dans le langage quotidien de-
puis 2014. Cependant, comme nous avons remarqué dans l’introduction la notion du 
« peuple » a une longue histoire au Burkina Faso.

27 Dans une lettre datée du 7 octobre, Président Hollande, mettait en garde Président 
Compaoré. Il lui expliquait comment le Burkina pourrait « être un exemple » s’il évi-
tait « les risques d’un changement non consensuel de Constitution » ( Jeune Afrique 
30/10/2014).
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Président Hollande, qui laissait entrevoir qu’il ne soutenait pas la modification 
de la Constitution. La visibilité de certains partenaires tels que l’UE demeure 
encore floue auprès des gens ordinaires. Au-delà des principaux pays et orga-
nismes interafricains (UA, UEMOA, CEDEAO) les réactions de la France et 
des USA aux événements nationaux sont celles qui importaient le plus aux yeux 
du citoyen lambda.

La suite de la transition a mis les « PTF » et la « communauté internationale », 
selon les termes utilisés, au cœur de la vie politique burkinabè. Dans l’ensemble, 
elle avait une posture de donneur de leçon avec des exigences fortes : « Tout 
pour les élections, le plus tôt possible ». Cette position a frustré de nombreux acteurs 
qui voyaient là une forme de déresponsabilisation des dirigeants nationaux. Ces 
derniers étant contraints d’accepter ces injonctions pour espérer bénéficier de 
financements pour la gestion des affaires publiques.

Le nouveau Code électoral a provoqué des grincements de dents au sein de la 
CEDEAO et auprès de nombreux PTF, qui n’hésitaient pas à lancer des appels 
pour des « élections ouvertes qui donnent à tous la même chance », propos qui traduisaient 
mal leur déception de voir exclure une partie de la classe politique, même si 
celle-ci était proche de l’ancien régime. L’organisation des élections crédibles et 
transparentes dans les délais impartis était une exigence non-négociable. Cette 
pression amicale a été maintenue même après le putsch manqué de septembre 
2015. Le ballet des diplomates occidentaux auprès du gouvernement de la Tran-
sition a permis d’obtenir l’organisation des élections législatives et présidentielles 
dans un délai assez rapproché de deux mois après le retour à l’ordre.

La tentative de putsch a été l’occasion de rendre visibles les attitudes de cette 
communauté internationale. L’UA a joué le premier rôle, en lieu et place de la 
 CEDEAO, traitant les putschistes de « terroristes » dès les premiers moments. Nos 
interlocuteurs disent avoir senti des hésitations dans la réaction de la communau-
té internationale pendant le coup d’État, notamment de la part de la  CEDEAO 
accusée d’avoir eu un regard bienveillant envers les putschistes contrairement à 
l’UA qui a été ferme dès le début. Voici ce que disait une femme de 30 ans:

« Personnellement, on n’a pas essayé de faire grand-chose. C’est écouter seulement ce que la 
CEDEAO va dire, parce qu’ils disaient que les présidents de nos pays voisins sont venus ici 
pour voir Gilbert [Diendéré]. Nous on attendait seulement pour voir ce qu’ils vont nous dire. 
Mais entretemps j’ai remarqué que les présidents mêmes, les gars de la CEDEAO même, ils 
n’étaient pas clairs. Parce que comment vous, vous pouvez venir dans un pays pour un dialogue, 
vous venez voir le putschiste comme on l’a surnommé sans l’assentiment du président, ni voir le 
premier ministre. Vous vous asseyez pour discuter. Non, ça ce n’est pas normal ça ! » 
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Un homme de 47 ans a aussi déclaré :

« Mais nous avons profité de ça pour tirer des leçons. On a vu comment est-ce que les frères 
se comportent dans la région notamment l’attitude de la CEDEAO vis-à-vis de cette crise. 
Vraiment c’est dégueulasse. C’est pas du tout encourageant que des chefs d’État se comportent 
comme ça. Vraiment qu’ils changent leur position. Ça ne nous fait pas avancer, ça ne fait pas 
avancer l’Afrique. »

Un leader de la société civile a dit :

« Ça nous a permis de voir le vrai visage de ceux qui nous soutenaient à l’extérieur. Certains 
étaient trop tolérants avec les putschistes, parce que les points de sortie de crise étaient en faveur 
des putschistes. » 

Ainsi la réaction et la démarche de la communauté internationale ont été diver-
sement appréciées. Souvent utilisée par les leaders politiques et associatifs locaux 
pour résoudre les problèmes socio-politiques de l’insurrection à la Transition, 
ses hésitations ont vite été dénoncées par des interlocuteurs qui ont fait preuve 
d’une connaissance avérée des relations internationales. C’est pourquoi, tout en 
trouvant légitime la prudence et la méfiance des PTF vis-à-vis du gouvernement 
de la Transition, nos interlocuteurs les ont trouvés trop dirigistes, dans le sens 
où ils ont tout misé pour la tenue des élections à bonne date. Ces attitudes ont 
pu infantiliser les responsables politiques burkinabè. Le nombre impressionnant 
d’observateurs internationaux lors des élections couplées est venu confirmer la 
volonté des PTF d’aller aux élections « coûte que coûte, vaille que vaille ! ».

Conclusion
L’organisation d’élections crédibles et transparentes constitue un maillon im-
portant de la pratique de la démocratie. L’expérience en a été faite encore par 
le Burkina Faso post-insurrectionnel. Malgré les soupçons de corruption et les 
conflits post-électoraux notamment en ce qui concerne les élections munici-
pales, la tenue de ces élections dans un contexte d’attentes sociales fortes des 
citoyens et de pressions amicales des PTF est un acquis. Si à la tête de l’État 
central d’aucuns constatent avec amertume qu’il n’y a pas eu fondamentalement 
de renouvellement des hommes, il convient de noter que cette période a été l’oc-
casion pour l’entrée en politique de nombreuses « nouvelles têtes » à l’Assemblée 
Nationale, aux conseils municipaux et au gouvernement. Il y a donc des signes 
réels de changement, même si un tel changement semble se faire dans une cer-
taine continuité. 
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Chapitre 5 : Les institutions d’un État fragilisé

Dans ce chapitre nous tournons notre regard sur l’État burkinabè, notamment 
les différentes institutions publiques dans leur diversité. L’État burkinabè a 
certes été fragilisé ces dernières années, mais ne peut pas être qualifié d’ « État 
fragile ». L’État burkinabè n’a pas, à notre avis, une légitimité faible, mais c’est 
plutôt la faible capacité des institutions et des acteurs qui justifie le qualificatif 
d’« État fragilisé ».

Sécurité et démocratie
La consolidation de la nouvelle démocratie burkinabè se trouve confrontée 
à un défi sécuritaire. La question de la sécurité nationale se pose à divers ni-
veaux (sous-régional, terrorisme, sécurité publique intérieure, sécurité, mili-
taire). En effet, le pays est au cœur des problèmes sécuritaires de la sous-région. 
Reconnu pendant longtemps comme terre d’accueil d’opposants politiques de 
divers pays africains, le Burkina Faso a été accusé de servir de base arrière à la 
rébellion ivoirienne en lutte contre le régime du président Laurent Gbagbo. Le 
pays a aussi été le refuge de nombreux mouvements touaregs du septentrion 
malien. Cette position centrale a fait que la résolution des crises sociopolitiques 
au Mali et en Côte d’Ivoire ne pouvait se faire qu’en passant par Ouagadougou. 
Blaise Compaoré dans son rôle de médiateur tirait profit de cette situation pour 
assoir sa notoriété. Sa chute a semblé mettre fin à une sorte « d’accord tacite 
entre le Burkina Faso et ces différents mouvements rebelles », selon nos inter-
locuteurs. Les premières attaques de groupes armés ont ainsi été notées depuis 
octobre 2015 (Samorogouan) dans l’Ouest du pays. Puis la série s’est poursuivie 
dans le Nord-Ouest et le Nord du pays avec la mort de policiers et gendarmes 
et l’enlèvement d’un couple australien à Djibo. Le summum de ce problème 
sécuritaire a été atteint avec l’attentat terroriste du 15 janvier 2016 intervenu en 
plein centre de Ouagadougou, à l’hôtel Splendid et au restaurant Cappuccino 
sur l’Avenue Kwame N’krumah. Depuis ces attaques, les incursions répétées de 
groupes armés en territoire burkinabè sont devenues un phénomène récurrent 
et posent le problème de sécurité aux frontières. La résolution de cette question 
sécuritaire nécessite une coordination des actions avec les pays de la sous-région 
et à l’international, car elle en appelle une autre qui est celle du terrorisme.
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Les attentats du 15 janvier 2016 ont été revendiqués par le groupe djiha-
diste AQMI28, de l’Algérien Mokhtar Belmokhtar. Le symbolisme de l’attaque 
de ces lieux de joie de vivre pour burkinabè et étrangers est très fort. L’attaque 
a marqué les consciences et instauré un climat de peur au sein de la population 
comme nous l’ont signifié de nombreuses personnes rencontrées. Les supputa-
tions vont bon train sur les capacités réelles de l’État à porter une riposte adé-
quate au terrorisme. L’État a pris des mesures pour renforcer la sécurité à l’inté-
rieur des grandes villes et aux frontières, mais nos interlocuteurs sont dubitatifs 
sur son aptitude à disposer des capacités réelles pour affronter cette nouvelle 
donne sécuritaire. Au mois d’octobre 2016, des incidents avec des ex-RSP et une 
autre attaque terroriste au Nord revendiquée par L’État islamique ont renforcé 
ces doutes. Le Balai Citoyen est monté au créneau pour demander à l’État de 
prendre à bras le corps la question sécuritaire en mettant « les hommes qu’il faut 
à la place qu’il faut » (Lefaso.net 17/10/2016). Entre temps, la province du Soum 
(Djibo) non loin du Mali voisin, a connu plusieurs attaques armées dont la plus 
meurtrière, celle de Nassoumbou, a coûté la vie à 12 soldats burkinabè le 16 dé-
cembre 2016. Depuis, le gouvernement semble décidé à changer de méthode. Le 

28 Al-Qaïda au Maghreb islamique.

« Je suis africain » – le restaurant Cappuccino deux mois après les attentats du 15 janvier 2016. 
Photo : Sten Hagberg.
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chef d’État-major, le général Zagré a été limogé en décembre 2016 et remplacé 
par le colonel- major Oumarou Sadou. Ce dernier, après sa nomination a été éle-
vé au grade de général de brigade le 1er janvier 2017 et installé officiellement le 4 
janvier. En février 2017, il y a eu un remaniement ministériel après lequel Simon 
Compaoré s’occupe entièrement de la sécurité et Jean-Claude Bouda remplace le 
président du Faso comme ministre de la défense nationale et des anciens com-
battants (Burkina24 20/02/2017). Dans la nuit du 22 au 23 mars 2017, l’armée 
burkinabè a organisée une riposte contre les terroristes au Nord du pays en 
faisant un mort et 18 arrestations dans leurs rangs (Burkina24 23/03/2017). Et 
en fin avril 2017, la Force Barkhane est engagée dans une opération qui aurait 
permis de tuer près d’une vingtaine de terroristes à proximité de la frontière 
entre le Mali et le Burkina Faso.

Parallèlement à la question du terrorisme, il y a l’insécurité liée au grand bandi-
tisme, à la criminalité, qui a pris des allures inquiétantes depuis quelques années. 
D’aucuns mettent cela au compte des armes disparues des garnisons militaires 
suite aux mutineries de 2011 (Chouli 2012) ou de celles rentrées sur le territoire 
national en faveur des rebellions en Côte d’Ivoire, au Mali et au Niger. Le diffi-
cile maillage sécuritaire du territoire national fait que l’insécurité persiste en ville 
et surtout en campagne où de paisibles paysans sont régulièrement dépouillés de 
leurs biens par des bandits. Alors, les populations ont décidé de prendre elles-
mêmes en charge leur propre sécurité d’où l’arrivée des Koglweogo.

Le mot « Koglweogo » vient du mooré kogle (‘garder’) et weogo (‘la brousse’). 
Il désigne également tout membre de ce groupe Koglweogo. Ainsi koglweogo ren-
voie à l’ensemble des mesures ou stratégies à prendre pour sécuriser le cadre de 
vie des populations d’un village, d’une zone donnée29. Cela nécessite l’implica-
tion de tous les membres de la communauté pour la protection des humains, 
des animaux, des ressources naturelles, bref, du village. Les Koglweogo existent 
depuis plusieurs années déjà dans le Nord du pays d’où le phénomène serait par-
ti. Mais, c’est la recrudescence de l’insécurité intérieure qui a mis ces « groupes 
 d’auto-défense » au-devant de la scène publique et favorisé leur généralisation 
dans plusieurs régions du Burkina Faso. Le phénomène a pris de l’ampleur, occu-
pant une place importante en peu de temps dans le système non-conventionnel 
de sécurité nationale mais aussi dans le débat public. L’efficacité des Koglweogo 
est liée à leur connaissance du terrain :

« Ceux qui nous volent et nous tuent, ce sont nos enfants, les membres de la communauté, et seule 
la honte et la correction peut les amener à changer » (Responsable koglweogo dans Mutations, 
mars 2016).

Leurs actions se situent dans un cadre régi plus par le fait social que par le droit 
(Saint-Lary 2009) dans un contexte de faiblesse de l’État dans l’exercice de ses 

29 Dans les années 1990s les mouvements de chasseurs traditionnels Dozos ont joué 
un rôle similaire dans l’ouest du Burkina Faso et en Côte d’Ivoire (Hagberg 2004 ; 
Hagberg et Ouattara 2010).
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obligations régaliennes. Le rôle des Koglweogo suscite des débats. Certains les 
considèrent comme une milice en gestation ; ils sont également accusés d’avoir 
perpétré de graves violations des droits humains. D’autres en revanche, saluent 
l’appui considérable qu’ils ont apporté pour réduire l’insécurité dans des régions 
burkinabè où les bandits de grands chemins empêchaient le déroulement harmo-
nieux des activités socio-économiques des populations. La crainte de nombreux 
observateurs est de voir ces groupes adopter une finalité autre que sécuritaire. 
L’insécurité sous-régionale, le djihadisme et les risques d’instrumentalisation 
de ces organisations locales d’auto-défense sont bien réels30. En changeant de 
champ, leurs actions peuvent déplacer la question sécuritaire au point de devenir 
« obsessionnelle et faire muter la démocratie » (Agamben 2014).

Les événements vécus par le Burkina Faso depuis 2014 ont mis l’Armée na-
tionale sur la sellette. Le RSP fut pratiquement le seul corps militaire à s’opposer 
à l’insurrection populaire des 30 et 31 octobre 2014. Ensuite, ce régiment qui 
a manigancé pour conserver le pouvoir à travers son représentant Zida, a posé 
un sérieux problème de sécurité au régime de la transition, suites aux intentions 
d’indépendance affichées par Zida. Après une première perturbation du conseil 
des ministres le 30 décembre 2014 par le RSP, pour des prétendues questions 
indemnitaires, il a en février 2015 obligé le premier ministre à se réfugier chez le 
Mogho Naaba. Une troisième tentative de déstabilisation est intervenue en juin 
2015. La tension était perceptible au sein de l’armée burkinabè. Il y avait une dé-
fiance des hautes autorités militaires, impuissantes devant la « pagaille du RSP ». 
Tout cela a finalement débouché sur le putsch échoué de mi-septembre 2015.

La tentative de coup d’État va donner lieu au démantèlement du RSP. Mais 
le 22 janvier 2016 une tentative de prise de la poudrière de Yimdi a été menée 
par des militaires de l’ex-RSP (Lefaso.net 22/1/2016). Au même moment des 
rumeurs sur l’implication sinon la passivité de hauts-gradés de l’armée dans la 
tentative de coup d’État, ont laissé supposer que le problème de l’armée est pro-
fond. À cela s’est ajouté l’exil forcé de l’ex-premier ministre Zida (devenu général 
de division avant de quitter le pouvoir) au Canada. Deux autres généraux (Dien-
déré et Bassolet) sont aussi en prison en attente de jugement. Tous ces officiers 
supérieurs ont certainement des fidèles au sein de cette armée, sans oublier le 
noyau dur des ex-RSP restés fidèles à la famille Compaoré. Faut-il alors craindre 
une explosion future ? Rien n’est moins sûr. Toujours est-il qu’au-delà de l’union 
sacrée que l’armée républicaine a su faire avec le peuple pour faire échec au 
putsch du RSP, un malaise subsiste en son sein. Favoritisme, sur la base de liens 
familiaux et religieux, est souvent dénoncé par des hommes de troupe en pri-
vé. Mais aussi l’insuffisance de moyens matériels et humains, toutes choses qui 
peuvent être à la base de frustrations craintives.

30 Avec le décret adopté par le conseil des ministres le 5 octobre 2016, la police de 
proximité a été créée pour pouvoir « d’encadrer les initiatives locales de sécurité et d’assurer 
le suivi de leurs activités par les conseils de collectivités, les autorités administratives et les forces de 
sécurité » (Burkina24 5/10/2016).
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La question sécuritaire est un enjeu important pour la démocratie burkina-
bè. Elle est à inscrire dans les axes prioritaires en matière de développement 
 socio-économique. Non seulement l’assurance de sécurité permet aux popula-
tions de travailler dans la quiétude pour le développement socio-économique 
du pays, mais aussi elle facilite l’arrivée d’investisseurs étrangers et des touristes. 
L’insécurité peut également entrainer la mise en place de dispositifs sécuritaires 
rigides qui limitent les espaces de liberté du citoyen et nuisent à la consolidation 
de la démocratie.

La justice
Les questions de justice ont été au centre des débats tout au long des 27 ans de 
pouvoir de Blaise Compaoré. Outre les discours internationaux sur la démocra-
tie et les libertés politiques et sociales, les questions de justice ont pris une allure 
particulière avec les nombreux crimes de sang et les crimes économiques restés 
impunis au Burkina Faso. Même si les tribunaux populaires de la révolution en 
1983 ne relevaient pas d’une justice indépendante dans un État de droit – par 
exemple, les accusés devaient prouver leur non-culpabilité plutôt que laisser pré-
valoir la présomption d’innocence – depuis longtemps les questions de justice 
sont ancrées dans la culture politique burkinabè.

La création du Mouvement Burkinabè des Droits de l’Homme et des Peuples 
(MBDHP) en 1989 a marqué une entrée des revendications de justice sur la place 
publique, avec comme président Halidou Ouédraogo. Le MBDHP a engagé une 
lutte contre l’impunité et la violation des droits humains, notamment en exi-
geant la lumière sur la disparition de l’étudiant Dabo Boukary et le professeur 
Guillaume Sessouma et en réclamant la vérité sur l’assassinat du professeur Ou-
marou Clément Ouédraogo et bien d’autres. Le président du MBDHP est deve-
nu le président du Collectif des Organisations Démocratiques de Masse et des 
Partis Politiques (CODMPP), une structure créée au lendemain de l’assassinat de 
Norbert Zongo en décembre 1998. Pendant ces luttes Halidou Ouédraogo était 
appelé « le président du pays réel ». Les syndicats et les organisations de défense 
des droits humains ont souvent fait cause commune dans la lutte contre l’impu-
nité (Hagberg 2002 ; Engels 2015a, 2015b). 

Parallèlement à ces revendications, il y a une tradition de légalisme politique, 
c’est-à-dire qu’au Burkina Faso, le légal est assez souvent instrumentalisé à des 
fins politiques. C’est ce qui a contribué à consolider le pouvoir militaire de Com-
paoré ; la construction de l’État de droit s’est basée sur la création d’institutions 
républicaines en même temps que tout était mis en œuvre pour qu’on ne puisse 
pas toucher au pouvoir du président Compaoré (Hagberg 2010 ; Hagberg et al. 
2015 ; Hilgers et Mazzocchetti 2010).

L’impunité a été l’un des grands enjeux autour desquels les luttes démocra-
tiques se sont cristallisées. Les attentes en matière de justice sont donc énormes, 
ce qui a été clairement exprimé par le premier ministre Zida sur la place de la 
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Révolution le 13 décembre 2014 lors de la commémoration du 16ème anniversaire 
de la mort de Norbert Zongo :

« Je suis venu ce matin pour entendre ce que le peuple veut. Le message est très clair, le peuple 
veut la justice. Je puis vous rassurer que la justice sera rendue au camarade Norbert Zongo. 
Justice sera rendue à tous ceux qui sont tombés sous les balles assassines de Blaise Compaoré. 
Nous allons y travailler. »

Quelques interlocuteurs ont formulé de tels vœux de justice en décembre 2014 :

« On espère de meilleures conditions pour l’ensemble des Burkinabè et espérons que les portes 
du travail seront ouvertes pour tous. On espère qu’il y aura une vraie lutte contre l’impunité et 
la corruption dans ce pays. » 

« On savait que dans le régime passé, il y avait la corruption, l’injustice, l’impunité. On voulait 
donc l’alternance et le changement au Burkina. Si vous remarquez, il y a de l’or partout dans le 
pays mais rien ne s’améliore. La vie est toujours chère. »

Pour les Burkinabè l’impunité n’est pas seulement une question de crimes de 
sang et des crimes économiques. Elle concerne également les attentes du citoyen 

Premier Ministre Yacouba Isaac Zida tient son discours sur la place de la Révolution le 13 décembre 
2014. Photo : Sten Hagberg.
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lambda d’un traitement judiciaire diligent et juste. La corruption et la gabegie, 
auxquelles s’ajoutent l’injustice et l’impunité, ont été les caractéristiques du pou-
voir d’État pendant plus d’un quart de siècle. Ainsi les questions d’une vraie 
justice et non d’une « justice à deux vitesses » sont centrales.

En mars 2015, le gouvernement de la transition a organisé des « États géné-
raux de la justice » (Burkina24 28/3/2015), qui ont abouti à un pacte national 
pour le renouveau du pouvoir judiciaire. Le grand défi reste l’indépendance du 
pouvoir judiciaire vis-à-vis du pouvoir politique. Aussi, la Transition a procédé 
à l’ouverture des dossiers Norbert Zongo, Thomas Sankara et Ousmane Guiro, 
ce qui indique clairement les attentes populaires d’une justice.

Ces attentes de justice sont néanmoins entravées par le fait que les enjeux 
sont importants et que les dirigeants et leaders du MPP ont aussi dirigé le CDP 
jusqu’à il y a quelques années. Les dossiers judiciaires restés impunis pourraient  
effectivement impliquer les actuels dirigeants du parti, ce qui fait que la ré-
solution des questions de justice est aussi un véritable test pour « un Burkina 
nouveau ».

Gestion communale
Les questions relatives à la gestion communale illustrent aussi l’État burkinabè 
fragilisé. En 1995, le pays a engagé un processus de décentralisation. L’adoption 
en août 1998 de quatre lois-cadres d’orientation31 et la loi du 21 décembre 2004 
portant Code général des collectivités territoriales ont enraciné le pays dans 
cette dynamique. Les conseils municipaux sont appelés à organiser le dévelop-
pement des communes qu’ils ont en charge afin de répondre aux préoccupations 
des populations (Sebahara 2000).

Jusqu’en 2014, la grande majorité des mairies étaient dirigées par des élus 
locaux du CDP. Des problèmes de gestion se sont posés dans le domaine du 
foncier, de l’aménagement urbain, des ressources financières et humaines, du 
patrimoine communal, de la salubrité urbaine, etc. Les contestations populaires 
étaient fréquentes, obligeant le dernier ministre de l’administration territoriale 
et de la décentralisation du régime déchu, Jerôme Bougouma, à relever certains 
maires de leurs fonctions, comme ce furent le cas de celui de Boulmiougou à 
Ouagadougou et du maire de la ville de Koudougou.

Les violences qui ont éclaté pendant l’insurrection ont été préjudiciables à de 
nombreux élus locaux et à des infrastructures communales. À Bobo-Dioulasso, 
l’hôtel de ville a été incendié de même que le domicile du Maire central et ceux 
de certains maires d’arrondissements. Ces actes de vandalisme à l’encontre des 
gouvernants locaux montrent que leur gestion des affaires de la commune a été 
désavouée.

31 Loi N° 040/98/AN : Orientation de la décentralisation au Burkina Faso ; Loi 
N°041/98/AN : Organisation de l’administration du territoire au Burkina Faso ; 
Loi N° 042/98/AN : Organisation et fonctionnement des collectivités locales ; Loi 
N°043/98/AN : Programmation de la mise en œuvre de la décentralisation.
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L’une des mesures fortes de la Transition militaire dirigée par Zida, alors 
Chef de l’État, a été la dissolution des conseils municipaux et régionaux le 18 
novembre 2014 et leur remplacement par des délégations spéciales (Burkina24 
18/11/2014). Des maires ont par la suite été arrêtés, mis en garde à vue et/ou 
déférés dans les maisons d’arrêt par les autorités pour des faits relevant d’une 
mauvaise gestion communale. Ce fut le cas de Salia Sanou et Karim Barro de 
Bobo-Dioulasso, de Adama Zongo de la commune de Tanghin-Dassouri, de 
Joanny Ouédraogo, Pascal Tiga Ouédraogo et Marin Casimir Ilboudo dans la 
ville de Ouagadougou, pour ne citer que ceux-là. La plupart d’entre eux étaient 
accusés de malversations relatives aux lotissements, à l’attribution des parcelles, 
à la passation des marchés publics, etc.

Le discours de campagne pour les élections municipales du 22 mai 2016 et 
les propos de certains citoyens étaient orientés sur la gestion communale. Ils 
avaient évoqué les faits de mauvaise gestion reprochés aux conseils municipaux. 
À Bobo-Dioulasso, le leader du Parti Pour le Rassemblement et le Démocratie 
(PPRD), Youssouf Kassamba, dans un grand meeting organisé sur la place de la 
mairie centrale, a dit ceci : 

« Ils ont détruit Bobo comme la Syrie alors qu’il n’y a pas de guerre dans la ville. Le CDP n’a 
pas honte de revenir ici pour chercher la mairie. Dans notre tradition, quand on te chasse, tu dois 
partir. Quand un homme répudie sa femme, est-ce qu’elle revient d’elle-même ? ».

Un responsable de l’organisation des garagistes, qui soutient ADF/RDA, a sou-
ligné : 

« L’ADF/RDA a prévu de lutter contre la discrimination entre les citoyens et a promis de stop-
per le retard de la ville. Le parti a promis d’être sur le terrain et ne pas faire comme les anciens 
maires du CDP qui passaient leur temps au bureau à faire les détournements. Tout le monde ici 
était déçu du conseil municipal déchu qui était dirigé par Ibrahim Sanou. C’est pourquoi nous 
avons accepté de soutenir l’ADF/RDA et j’ai mobilisé les garagistes pour cela ».

Un diplômé sans emploi et militant du MPP a dénoncé la mauvaise gestion de la 
commune sous l’ancien régime :

« Dans notre secteur, quand votre rue est CDP, ils vont venir mettre les lampadaires. Mais 
quand ça a chauffé l’an passé, les conseillers ont compris que les vols et les détournements qu’ils 
faisaient ne pouvaient que se retourner contre eux. Il faut quand même une nouvelle génération 
de conseillers municipaux qui vont tirer les leçons de ce qui s’est passé en travaillant autrement. » 

Même son de cloche dans la commune de Yako où un responsable du MPP a 
dit :

« La mairie est gérée par procuration depuis belle lurette, aucune décision ne peut être prise 
sans l’aval du général et de sa femme [Gilbert et Fatou Diendéré]. Les différents maires étaient 
comme excusez-moi le terme, des marionnettes que ce couple guidait comme bon lui semblait. La 
mairie était comme leur propriété privée et les travailleurs leurs domestiques. » 
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Pour réussir le développement local par le biais des communes, le processus de 
décentralisation a prévu le transfert des compétences et des ressources. Sous 
l’ancien régime, le taux de transfert a été très faible et est estimé à 4% par rapport 
aux recettes de l’État (SCADD 2016). Cette situation a contribué à limiter les 
capacités des communes en termes de gestion, de renforcement de compétences 
et de gouvernance.

Comme on peut le constater, la gestion communale est au centre du débat 
citoyen et de la mobilisation sociale. L’insurrection a relevé davantage l’absence 
d’une bonne gouvernance dans les municipalités du pays. Ce qui en fait un im-
portant défi à relever parmi les grands défis.

Défis économiques
Le Burkina Faso post-insurrectionnel est confronté à un défi économique im-
portant concernant l’amélioration des conditions de vie des populations. Les 
attentes sont énormes en termes d’emploi des jeunes, d’accessibilité aux denrées 
alimentaires et aux services sociaux de base. En effet, l’insurrection n’était pas 
seulement motivée par la lutte contre la modification de l’Article 37 de la Consti-
tution, mais aussi par une volonté de changement pour améliorer les conditions 
de vie des populations. La critique qui était faite au régime de Blaise Compaoré 
était que les riches devenaient plus riches et les pauvres, plus pauvres. Les af-
faires se faisaient entre les gens proches du pouvoir. Les attentes qui n’ont pas 
pu être satisfaites sous la Transition demeurent grandes selon de nombreuses 
personnes interrogées. C’est pourquoi le changement attendu sur le plan éco-
nomique ne concerne pas l’augmentation des indicateurs macro-économiques, 
mais l’amélioration des conditions de vie des populations à travers la satisfaction 
de leurs besoins essentiels. Un commerçant de vivres à Bobo-Dioulasso s’est 
exprimé en ces termes :

« Je suis allé voter ce matin et j’ai voté Roch. J’ai voté Roch parce que nous en tant que commer-
çants, nous voulons que les partenaires étrangers rentrent nombreux dans le pays pour acheter 
nos produits. Ce sont les Chinois et les Indiens qui achètent beaucoup les noix d’acajou et le 
sésame. L’an passé, ils ne sont pas venus à cause de la crise. Le coup d’État de Diendéré est venu 
tout gâter. En votant Roch, je sais qu’il a les relations partout dans le monde et il pourra faire 
rentrer les étrangers et nos produits vont s’acheter. J’ai voté Roch parce qu’il peut faire prospérer 
notre commerce. » 

La crise universitaire et la vie chère font que de nombreux jeunes diplômés 
cherchent un emploi dans le secteur public et privé. Ils étaient nombreux parmi 
les insurgés à estimer que Compaoré faisait une gestion « clanique » du pouvoir 
et que la compétence seule ne suffisait pas pour obtenir un emploi décent tant 
qu’il était au pouvoir. Il fallait être dans le sérail du régime et de ses dignitaires. 
Un de nos interlocuteurs a expliqué :
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« Le chômage, ça se constate, ça se constate. Y ‘en a qui ont fini à l’université. Beaucoup d’entre 
eux vendent des unités sap sap32. D’autres sont des blanchisseurs, j’en connais des gens qui ont 
fait droit, économie […] Moi par exemple j’ai un Master en éducation, est-ce que je travaille ? 
J’ai tapé à toutes les portes fatigué. Je suis allé au ministère même ; j’ai écrit un livre […] Je 
suis allé demander audience auprès du ministre plusieurs fois. Jamais. On ne m’a même pas 
appelé une fois pour me dire de venir parler de mon projet de livre. Jamais. C’est-à-dire que la 
jeunesse là ce n’est même pas dans leur programme, y a pas de planification, y a pas de projets 
pour les jeunes. »

Les attentes demeuraient encore fortes après la chute de Compaoré. C’est 
l’une des raisons qui ont conduit le gouvernement de la Transition, à engager 
un programme spécial d’urgence, qui met l’accent sur l’auto-emploi des jeunes. 
Après les élections de nombreux jeunes attendent les retombées de leurs luttes, 
convaincus que le gouvernement burkinabè et ses partenaires, attendaient eux 
aussi la fin de la Transition pour résoudre cette question fondamentale.

En milieu rural, l’accaparement des terres par de gros investisseurs, met à la 
touche de nombreux jeunes agriculteurs qui peinent à trouver des terres culti-
vables. Ils grossissent ainsi le lot des chômeurs scolarisés et déscolarisés. Dans 
un contexte de précarité économique où l’auto-emploi des jeunes est difficile, 
l’on se pose la question de savoir si le système national d’éducation et de forma-
tion est en adéquation avec les objectifs de développement socio-économique 
du pays. Dans tous les cas, le nombre grandissant de jeunes désœuvrés est une 
menace contre la consolidation démocratique.

Les dernières années du régime défunt ont été marquées par des manifesta-
tions récurrentes contre la vie chère (Engels 2015b). La volatilité des prix des 
denrées alimentaires a entrainé en 2008 des émeutes de la faim dans les princi-
pales villes. Le problème n’a pas été maîtrisé pour autant malgré des mesures ur-
gentes prises par le gouvernement de l’époque. Après les deux journées chaudes 
de l’insurrection populaire des 30 et 31 octobre 2014, de nombreux insurgés se 
sont rabattus sur des magasins de vivres de grands commerçants pour, comme 
certains observateurs disaient à l’époque, « s’auto-octroyer les vivres volées au peuple ». 
Le spectacle de mères de famille transportant des sacs de riz et des bidons 
d’huile sur la tête, bébés au dos était assez édifiant. Même si on n’exclut pas que 
tous les pilleurs n’étaient pas mus par les mêmes intentions, la difficulté qu’ont 
les gens à se nourrir, a souvent été évoquée par nos interlocuteurs. La question 
de la « vie chère » est un refrain très présent dans les discours quotidiens. Tous 
estiment que c’est de la responsabilité de l’État de rendre accessible et disponible 
les denrées de première nécessité (Kibora 2015). 

Les plaintes récurrentes tournent autour de leur difficulté économique à ac-
céder aux services sociaux de base : « Tout est cher ». L’accès à l’eau potable, au 
service de santé et à l’éducation, sont des questions fondamentales au cœur des 
débats populaires. Ce message semble être bien perçu par le nouveau gouverne-

32 Le sap-sap est un mode de transmission d’unités de téléphone portable à un autre 
téléphone portable.
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ment qui a pris le problème au sérieux en engageant la mesure de gratuité des 
soins de santé pour les enfants de 0 à 5 ans et le programme « zéro corvée d’eau 
pour les femmes », même si quelques mois après leur mise en œuvre les résultats 
sont mitigés. 

En somme, la question de l’économie doit être comprise en termes de satis-
faction des besoins de base des populations en ciblant des secteurs prioritaires 
que sont l’emploi des jeunes diplômés, l’autonomisation des femmes et l’accessi-
bilité des populations aux denrées alimentaires et aux services sociaux de base.

Le plan national du développement économique et social (PNDES) était au centre 
des attentions politiques lors de la célébration de la fête nationale le 11 décembre 
2016. Photo : Sten Hagberg.
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Mal gouvernance : corruption, détournement et népotisme
La gouvernance demeure un concept-clé pour comprendre les transformations 
sociopolitiques burkinabè. Dans nos différents entretiens c’est la mauvaise gou-
vernance des dirigeants qui a été dénoncée. Les interlocuteurs parlent plutôt de 
la mal gouvernance ; elle a été dénoncée et débattue, interrogée et critiquée, dans 
les grins33 et aux kiosques, en famille et en réunion.

Les attentes sont énormes en matière de gouvernance. Les « insurgés » consi-
dèrent que dans un Burkina Faso nouveau on ne devrait plus accepter que la 
corruption, le détournement et le népotisme restent impunis. L’un de nos inter-
locuteurs s’est exprimé au sujet de l’impunité :

« Le peuple n’est pas sorti uniquement contre l’Article 37 ; l’Article 37 n’était que la goutte 
d’eau qui a fait déborder la vase. Il y avait l’injustice, la corruption, la vie chère qui sont là. 
Que Blaise soit parti ou pas, le pays n’appartient pas à Blaise. Le pays a besoin de l’argent 
aujourd’hui. » 

Un autre interlocuteur a aussi parlé de la mal gouvernance :

« On a vécu cela pendant 27 ans. Si j’enlève 27 ans dans mon âge, il ne reste plus rien. Voilà 
pourquoi on a dit que même si on gagne ‘un sachet noir comme président, on le veut’. Le sachet 
noir c’est quelque chose dont on n’a plus besoin après l’avoir utilisé. L’expression sachet noir 
traduit un ras-le-bol d’un système qui a trop spolié le peuple. Le sachet noir est utilisé lorsque 
l’on achète du pain et après on le jette. Les Burkinabè à un moment donné ont préféré le sachet 
noir à Blaise Compaoré ».

Cependant, si l’espoir était grand d’en finir avec la mal gouvernance, la Transi-
tion a également posé des actes qui suscitent des interrogations. De nos jours, 
l’ex-premier ministre Zida est attaqué sur tous les fronts concernant sa mauvaise 
gouvernance sous la Transition. En même temps, une telle gouvernance est sur-
tout dénoncée par les ex-tenants du pouvoir, les caciques du CDP, parti où la mal 
gouvernance (corruption, détournement et népotisme) était monnaie courante. 
Les attaques des tenants du MPP contre la Transition servent les intérêts de ceux 
qui étaient jadis les architectes du pouvoir de Compaoré. Elles mettent de l’eau 
au moulin de ceux qui à priori accusaient la Transition de profiter de l’occasion 
pour s’en mettre plein les poches. 

33 Les grins sont de groupes des camarades (surtout des hommes) qui se retrouvent pour 
boire du thé et de discuter sur tous les sujets d’actualité de la société. Les grins sont 
très fréquents au Mali et à l’ouest du Burkina Faso. Ils existent existe aussi depuis 
quelques temps au plateau central burkinabè. Les grins sont un phénomène urbain. 
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Conclusion
Le concept de l’État fragilisé pose le problème du retour à l’ordre au quotidien 
après une période de crise. L’État burkinabè ne se trouve pas pour autant dans 
une telle situation car la légitimité n’est pas mise en question. Aussi, l’insurrec-
tion populaire était la défense de la loi contre ceux qui voulaient détourner la 
Constitution en leur faveur (Hagberg et al. 2015). De même, la résistance contre 
le coup d’État en septembre 2015 s’est justifiée par le droit à la désobéissance 
civile de l’Article 167 de la Constitution qui stipule qu’en cas d’un coup d’état 
ou d’un putsch, le droit à la désobéissance civile est reconnu à tous les citoyens 
(Hagberg 2015).

Ce chapitre a démontré comment les défis multiples se présentent à l’État 
burkinabè (sécurité, justice, gestion communale, économie, mal gouvernance). 
Ces défis posent avec acuité le problème de légitimité des institutions, si elles 
n’arrivent pas à satisfaire les besoins et les attentes des citoyens. 
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Chapitre 6 : Lutte populaire et 
gouvernance politique

Ce chapitre constitue un retour en arrière afin de comprendre l’historicité des 
luttes populaires et des gouvernances politiques au Burkina Faso. Au-delà de 
nos enquêtes de terrain, il est nécessaire d’analyser l’insurrection de 2014 dans 
une perspective postcoloniale burkinabè où les syndicats et les associations estu-
diantines jouent un rôle primordial. De même, il nous semble central d’adopter 
une perspective historique sur les partis politiques actuels et leurs ancrages lo-
caux. Le chapitre se termine avec une réflexion générale sur la culture démocra-
tique et la consolidation des acquis au Burkina Faso.

Luttes populaires entre régimes d’exception et républiques
L’analyse des luttes populaires au Burkina Faso est indissociable de l’histoire des 
mouvements des étudiants et des syndicats, depuis les années 1990 en collabora-
tion étroite avec le mouvement des droits humains.

L’une des caractéristiques du mouvement étudiant a été ses liens avec les 
syndicats de travailleurs et les partis politiques. Né dans les années 1950 en 
France, l’Association des Étudiants Voltaïques en France (AEVF) a dès le départ 
prôné un syndicalisme révolutionnaire, avec, d’un côté, la défense des intérêts 
matériels et moraux des étudiants et, de l’autre, la lutte aux côtés du peuple 
pour son émancipation. Le mouvement étudiant a pris place à la pointe du com-
bat politique en s’affichant comme l’avant-garde des luttes sociales et politiques 
(Bianchini et Korbéogo 2008). Déjà, le 3 janvier 1966, des étudiants se sont 
mobilisés aux côtés des travailleurs entrainant la chute de la 1ère République. 
En 1974 avec la création de l’université de Ouagadougou, le premier syndicat 
d’étudiant naquit sur le campus de Ouagadougou et intensifia les luttes et les 
protestations populaires. À la fin des années 1970, des étudiants ont même été 
exclus de l’université pour fait de grève. Le mouvement étudiant avait une rela-
tion ambiguë avec la révolution démocratique et populaire de Thomas Sankara 
en 1983. Tandis que les premiers comités de défense de la révolution (CDR) 
ont été créés à partir du noyau des militants étudiants, ces comités n’ont pas 
pu chasser la direction de l’Association des Étudiants Voltaïques à Ouagadou-
gou (AEVO), devenue Association Nationale des Étudiants Burkinabè (ANEB) 
(Bianchini et Korbéogo 2008 : 43). En 1990, Dabo Boukary, un étudiant en 
7ème année de médecine, a payé de sa vie son militantisme. Suite à l’assassinat de 
Norbert Zongo, le mouvement étudiant devient membre fondateur du Collectif 
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des Organisations Démocratiques de Masse et des Partis Politiques (CODMPP) 
à travers l’Union Générale des Étudiants Burkinabè (UGEB). La participation 
à la lutte du « Collectif » a été déterminante (grèves, marches, sit-in, débrayages, 
meetings) au point de contraindre le pouvoir à faire des concessions et à prendre 
des mesures d’apaisements (Commission d’enquête Indépendante, Collège des 
sages, etc.). En 2011, suite à la mort de l’élève Justin Zongo à Koudougou, battu 
à mort pendant qu’il était aux arrêts dans un commissariat de police, les élèves 
ont été au-devant d’un vaste mouvement de protestation qui a abouti à une crise 
sociopolitique dont le point culminant a été les mutineries des soldats dans les 
différentes garnisons du pays (Chouli 2012). Cette situation a contraint le régime 
Compaoré à engager un processus de réformes politiques. La participation des 
élèves et étudiants à l’insurrection des 30 et 31 octobre 2014 s’inscrit donc dans 
les actions entreprises depuis plusieurs décennies.

« J’ai commencé les manifestations depuis le 29 octobre au soir quand la Sécurité était déjà 
déployée sur le terrain. On avait déjà pris place dans la rue quand la Sécurité nous a dispersés. 
On avait reçu l’information de camper dans la rue via le réseau Facebook. En ce qui concerne la 
journée du 30 octobre, nous nous sommes regroupés le matin vers l’hôtel Indépendance et après, 
nous nous sommes séparés et un groupe est allé vers le siège du CDP dont je faisais partie et 
l’autre groupe est allé vers l’Assemblée Nationale. Par la suite, on nous a appelés au téléphone 
pour nous dire que l’Assemblée était déjà en flamme et c’est ce qui nous a aussi motivés à mettre 
en flamme le siège du CDP. Face à l’engouement de la foule, les CRS [Compagnie républicaine 
de sécurité] ont replié et on a pu récupérer certaines personnes armées de gourdins qui nous 
attaquaient et nous les avons bastonnés. Comme remarque, tous les biens matériels étaient 
rassemblés et mis en flamme et personne ne pouvait repartir avec un bien pillé. C’était le mot 
d’ordre : ‘on prend rien mais on brûle tout’’ »

Les pouvoirs successifs au Burkina Faso ont toujours été sur leur garde et prêts 
à intervenir pour endiguer la contestation des étudiants. Le régime Compaoré a 
cautionné la création de syndicats étudiants concurrents de l’ANEB, sans doute 
dans une logique de diviser pour mieux régner. Ces syndicats ont été qualifiés de 
« fantoches » ou « gâteaux »34 par le mouvement étudiant radical du fait de leur 
proximité avec le régime en place. Ces derniers avaient pour mission de démo-
biliser, de « casser les grèves » ou de « vendre les luttes ».

Le mouvement syndical constitue un autre mouvement souvent en alliance 
avec le mouvement étudiant, notamment en ce qui concerne le combat politique. 
Au Burkina Faso, il existe six centrales syndicales : la Confédération Générale 
du Travail du Burkina (CGT-B), la Confédération Nationale des Travailleurs du 
Burkina (CNTB), la Confédération Syndicale Burkinabè (CSB), la Force Ou-
vrière/Union Nationale des Syndicats Libres (FO/UNSL), l’Organisation Natio-
nale des Syndicats Libres (ONSL) et l’Union Syndicale des Travailleurs du Bur-
kina (USTB). À cela s’ajoutent de nombreux syndicats autonomes. Les centrales 

34 Il s’agit notamment de l’Union nationale des étudiants du Faso (UNEF) et du Mou-
vement des étudiants du Faso (MEFA) en 2000.
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syndicales ont instauré depuis 1999, l’Unité d’Action Syndicale (UAS) qui leur 
permet d’aller de façon unie dans les négociations face au gouvernement. L’UAS 
a une présidence mensuelle tournante. La CGT-B, créé en 1988 (elle regroupe 12 
syndicats nationaux et 70 syndicats d’entreprises), est résolument à gauche. Elle 
a été pendant longtemps le trouble sommeil de nombreux gouvernements. Elle a 
toujours été soupçonnée d’avoir des accointances avec le Parti Communiste Ré-
volutionnaire Voltaïque (PCRV), un parti clandestin fondé en 1978. Les syndi-
cats du Burkina Faso ont connu historiquement, des attitudes et des comporte-
ments de connivence ou d’opposition aux différents régimes. À titre d’exemple, 
une crise survenue au sein du Syndicat Unique Voltaïque des Enseignants du 
Secondaire et du Supérieur (SUVESS) a entrainé l’exclusion d’une vingtaine de 
militants lors de son congrès d’août 1980. En novembre de la même année, le 
coup d’État du Colonel Saye Zerbo a reçu le soutien de la Confédération Syndi-
cale Voltaïque (CSV) dont les syndicats d’enseignants que sont le SUVESS et le 
SNEAHV (Syndicat National des Enseignants Africains de Haute Volta) étaient 
membres. Paradoxalement, trois ans plus tard, le même SNEAHV a condamné 
l’arrivée au pouvoir du Conseil National de la Révolution (CNR) le 4 août 1983 
alors même que se tenait son 27ème Congrès à Bobo-Dioulasso. Les liens entre 
ce syndicat et le Front progressiste voltaïque de Joseph Ki-Zerbo étaient avérés 
(Kabeya-Muase 1989). 

Dès les premières heures, la révolution sankariste a bénéficié du soutien de 
la CSV, qui avait des liens certains avec la Ligue Patriotique pour le Développe-
ment/Parti Africain de l’Indépendance (LIPAD/PAI) alors membre du CNR. 
Il y eut par la suite un retournement de situation, comme une union sacrée des 
syndicats de toutes tendances idéologiques confondues contre le pouvoir révo-
lutionnaire sur lequel les syndicats de gauche comme ceux de droite tiraient à 
tout va. En retour, le régime n’hésitait pas à envoyer ses CDR contre ceux qu’il 
qualifiait « d’anarcho-syndicalistes ». Un décret sera même pris pour encadrer les 
activités syndicales, avec à la clé la répression contre les principaux leaders. Les 
répressions vont se poursuivre sous la 4ème République à partir de 1991 avec en 
sus des tentatives de division et d’achat de consciences afin d’affaiblir les luttes 
populaires.

Historiquement les syndicats ont été à l’avant-garde de la lutte du peuple bur-
kinabè comme exprimé par un leader syndical : « Le mouvement syndical n’a fait 
qu’accompagner la lutte et la victoire du peuple ». Cependant, aux dernières heures du 
règne de Blaise Compaoré, les syndicats se sont départis des manifestions orga-
nisées par les autres organisations de la société civile, ce qui les a relégués au se-
cond plan dans le déroulement de l’insurrection. Ils ont par contre su enclencher 
la résistance face au coup d’État de septembre 2015 (grève générale illimitée, 
appel à la résistance active, etc.). Selon un membre du bureau de F-SYNTER : 

« La transition est le moindre mal, par rapport à un coup d’État réactionnaire perpétré de 
surcroit par des militaires fidèles à Blaise Compaoré chassé par une mobilisation populaire. » 
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Du reste, nombreux étaient les responsables syndicaux qui ont estimé que le 
niveau politique des citoyens burkinabè qui les a amenés à résister contre toute 
forme d’injustice est à mettre au compte des différentes luttes conduites depuis 
toujours par les syndicats. Un responsable de la F-SYNTER déclare :

« La résistance n’a pas été spontanée et mécanique comme on le pense. Il y avait une organisation 
qui découle d’une expérience de plusieurs années de luttes. »

Un autre poursuit :

« Le niveau de conscience du peuple qui s’est construit à travers différentes luttes, est tel au-
jourd’hui qu’il ne pouvait qu’en découler de la résistance contre le putsch. »

Les mouvements étudiants et syndicaux sont très importants dans la culture 
politique burkinabè (Bianchini et Korbéogo 2008 ; Engels 2015b). Ils ont tou-
jours intégré les problèmes sociaux globaux dans leurs revendications corpora-
tistes. En même temps, il convient de noter que ces mouvements concernent 
une minorité instruite et francophone. Cet état des choses n’enlève rien en ce qui 
concerne l’importance de ces mouvements, mais illustre les dilemmes auxquels 
les associations estudiantines et syndicales doivent faire face.

A ces deux mouvements historique de lutte populaire il convient d’ajouter le 
mouvement des droits humains, comme le Mouvement Burkinabè des Droits de 
l’Homme et des Peuples (MBDHP) ainsi que des coalitions telles que le Collectif 
des Organisations Démocratiques de Masse et des Partis Politiques (Hagberg 
2002) et la Coalition Contre la Vie Chère (Engels 2015b).

Ancrage local de la politique partisane et 
enjeux de développement
Pour approfondir la discussion sur lutte populaire et gouvernance politique, il 
nous semble important d’intégrer la problématique d’ancrage local des partis 
politiques. La capacité d’un parti à s’ancrer localement relève d’un processus 
qui mobilise la politique locale. Il s’agit alors de comprendre les manières dont 
les partis s’implantent et interagissent avec d’autres acteurs et institutions. Dans 
chaque localité il y a une histoire sur l’origine des différents partis politiques. 
Celui qui a amené un parti au village devient une référence. Même si les an-
ciens partis comme par exemple le Rassemblement Démocratique Africain s’ins-
crivent dans la politique nationale (Palm 2011), ils sont eux aussi dépendants 
d’un ancrage local. C’est pourquoi même si le CDP était reconnu comme in-
dissociable du régime de Compaoré, il avait besoin de choisir des représentants 
valables et dynamiques dans chaque localité pour garder le pouvoir. 

La plupart des partis politiques évoluent dans des conditions bien plus mo-
destes que le parti au pouvoir. Beaucoup sont créés par un leader fort et cha-
rismatique qui mène un mouvement solitaire dans une région ou une province. 
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D’autres partis reflètent plutôt les oppositions traditionnelles aux gens de pou-
voir dans la localité. Il y a aussi des partis de gauche, qui sont issus des luttes 
estudiantines et syndicales. De toute façon, chaque parti a besoin d’être locale-
ment ancré et c’est ce processus qui nous intéresse dans cette section.

Dans les communes burkinabè, on peut observer une interdépendance 
entre leader et parti, car le leader a besoin d’un parti national et le parti a 
besoin d’un leader local. Même si cela s’avère une observation évidente, les 
conséquences en sont importantes. Le plus souvent un leader construit son 
pouvoir et sa popularité sur un réseau d’alliances et de relations plutôt que sur 
un programme, voire même une idéologie ; c’est pourquoi le parti en ques-
tion peut être changé du jour au lendemain. En effet, à la veille des élec-
tions, les tendances politiques peuvent basculer parce qu’un leader a quitté 
un parti avec tout son réseau d’alliances. Ce changement de parti est parfois 
appelé la « transhumance politique », un terme assez approprié, étant don-
né qu’un leader peut quitter un parti, mais il peut également revenir dans le 
même parti un peu plus tard. La transhumance politique est souvent motivée 
par des récompenses monétaires, matérielles, administratives ou politiques. 
Voici un exemple concret de transhumance politique d’une zone non-lotie de 
 Bobo-Dioulasso. En octobre 2015, nous avons rencontré trois leaders du MPP 
du quartier concerné. Ils ont expliqué comment et pourquoi ils ont quitté le 
CDP pour rejoindre le MPP. Or, en mai 2016, lorsque les listes de candidatures 
aux municipales ont été établies, le trio a éclaté : l’un a rejoint le Nouveau 
Temps pour la Démocratie (NTD) ; l’autre est reparti au Congrès pour la Dé-
mocratie et le Progrès (CDP) ; et le troisième a rallié la Nouvelle Alliance du 
Faso (NAFA). Cet exemple parmi tant d’autres illustre une tendance générale : 
la transhumance est beaucoup plus liée aux querelles de positionnement sur les 
listes électorales qu’aux programmes politiques proprement dits.

L’ancrage local s’articule aussi à travers les clivages et les conflits tradition-
nels d’une localité. Les tenants du pouvoir traditionnel sont souvent de même 
bord politique, soutenus par les partis au pouvoir (avant le CDP et, de nos jours, 
le MPP). Dans certaines localités, l’on peut observer que la famille du chef de 
village soutient un parti, tandis que celle du chef de terre soutient un autre, re-
flétant ainsi la division traditionnelle des pouvoirs dans la savane ouest-africaine 
entre « gens du pouvoir » (naaba en mooré, dugutigi en jula) et « gens de la terre » 
(tengsoaba en mooré, dugukolotigi en jula). Les élections des maires ont révélé des 
clivages dans les différentes communes. A titre d’exemple, à Péni dans le Houet 
il y a eu des violences entre les candidats – tous Tiefo – du MPP et de l’alliance 
UPC/NAFA, car les gens du MPP n’ont pas accepté que cette alliance barre 
la voie à la mairie de leur candidat. Les tensions ethniques ont également été 
fréquentes. A Karangasso-Vigué dans le Houet, il y a eu mort d’homme lorsque 
les groupes de personnes des ethnies tiefo et vigué se sont opposés au choix 
de maire des groupes moose. En apparence il s’agissait d’une opposition entre 
candidats de la NAFA et du MPP. Le 12 mai 2016 les militants du NTD et ceux 
du MPP se sont violemment affrontés à Béguédo faisant de nombreux blessés. 
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Du fait de la tension persistante entre militants de partis opposés, les élections 
municipales n’ont pas pu se tenir à Béguédo et Zogoré, dans le Centre-Est et 
à Bouroum-Bouroum dans le Sud-Ouest. Elles ont été programmées pour le 
28 mai 2017 par la CENI. Si ces quelques exemples donnent une image assez 
sombre de la politique communale (Burkina24 22/6/2016), c’est justement dans 
ce processus d’ancrage local que les vrais défis se cristallisent pour la consolida-
tion démocratique.

La politique partisane est également associée aux divers projets et initia-
tives de développement. Les services publics et les actions de développement 
constituent « la substance de démocratie ». Au-delà des élections et des postes 
politiques, des avantages et des programmes, l’interface entre démocratie et dé-
veloppement doit être explorée pour mettre en relief l’ancrage local. Le bon 
fonctionnement des services publics et la réalisation des investissements en in-
frastructures constituent en quelque sorte le contenu de la démocratie, d’où la 
notion de « substance démocratique » qui tire son inspiration des débats sur la 
démocratie substantive comparée à la démocratie formelle (Rudebeck 2009). 
Les importants rapports entre un homme politique et le développement local 
résultent d’une quête continue de sources de financement : projets de développe-
ment, construction de routes, infrastructures, services publics, projets de jume-
lage. Souvent l’on a même l’impression que le carnet d’adresses du maire est plus 
important que la viabilité économique de la commune elle-même ! 

Culture démocratique et consolidation des acquis
Nous disions au début de cette étude avoir utilisé le concept de démocratie de 
façon non-normative. La culture démocratique est donc un concept à clarifier 
en lien avec la compréhension que nos interlocuteurs ont de la démocratie. 
Existe-t-il une compréhension nationale de la démocratie qui soit distante de la 
norme universellement partagée ? Pour de nombreuses opinions la démocratie 
sert à protéger l’individu contre l’oppression de l’État, à libérer les gens. La dé-
mocratie serait alors synonyme d’émancipation. En même temps, les pratiques 
démocratiques existent dans un contexte d’omniprésence des comportements 
culturels locaux en lien avec la chefferie traditionnelle, les relations ethniques 
et religieuses, les normes de parenté et d’alliance. Notre analyse des transfor-
mations sociopolitiques burkinabè démontre qu’il y a certes des éléments de 
pratique et de culture démocratiques observables. Dans ce qui suit nous propo-
sons quatre aspects qui pourraient indiquer l’émergence d’une véritable culture 
démocratique.

Premièrement, depuis 1991 les élections se sont organisées au Burkina Faso 
avec de plus en plus de légitimité et de crédibilité. Les Burkinabè se sont ha-
bitués aux scrutins et aux campagnes électorales. Depuis 2014, la grande dif-
férence est que les jeux politiques sont plus ouverts. Le MPP domine certes, 
mais l’on est loin d’une situation de dominance totale comme sous le CDP et 
son prédécesseur l’ODP/MT. Si l’alternance semblait impossible dans un régime 
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semi- autoritaire (Hilgers et Mazzocchetti 2006, 2010), depuis 2012 on avait senti 
le vent de changement et avec la chute de Compaoré, « plus rien ne sera comme 
avant ». Il y a des partis différents avec une Assemblée Nationale plutôt pluraliste. 
Le MPP a 55 sur 127 députés à comparer avec le CDP qui avait 73 (2007–12) et 
70 (2012–14), donc la majorité absolue à tout point de vue. On constate aussi une 
recomposition politique intéressante avec le MPP et sa majorité gouvernemen-
tale (PDS/Metba, PAREN, UNIR/PS, NTD), l’UPC comme Chef de File de 
l’Opposition Politique (CFOP) et la nouvelle Coalition pour la Démocratie et le 
Réconciliation Nationale (CODER) composée des anciens partis du pouvoir de 
Compaoré : l’ADF/RDA, le CDP, L’AUTRE Burkina/PSR, Les Républicains, 
la NAFA, le RSR, l’UNDD et Le Faso Autrement35, (Lefaso.net 16/10/2016). 
Cette recomposition n’est certes pas la dernière dans le paysage politique bur-
kinabè, mais elle démontre que l’Assemblée Nationale a trois forces politiques 
distinctes. Le meeting de l’opposition le 29 avril 2017 a confirmé l’émergence 
d’une opposition politique de plus en plus articulée.

Au niveau communal, le grand défi est de voir une autonomie de gestion 
communale qui fait fi de la centralisation inhérente à l’État postcolonial et 
des politiques publiques des PTF. En effet, très peu de programmes et projets 
sont canalisés directement aux communes sans passer par le ministère chargé 
des finances de la capitale. Ainsi, une décentralisation qui est parfois plutôt de 
nom aura besoin de plus d’actions réelles aux niveaux communal et régional. 
Une dernière remarque en ce qui concerne la politique partisane est liée à la dé-
mocratie interne des partis politiques. La plupart des partis sont effectivement 
dirigés par le haut avec très peu de possibilités pour les militants d’influer sur les 
politiques proposées. Les luttes de positionnement si fréquentes dans les partis 
burkinabè ne sont pas corroborées par les débats de positionnement politique 
du parti. C’est en partie cela qui amène la transhumance politique ; un candidat 
qui a été mal positionné sur la liste électorale pourrait rapidement se retrouver 
sur la liste d’un autre parti. 

Deuxièmement, les Organisations de la société civile (OSC) sont aussi en 
pleine recomposition dans ce contexte sociopolitique ; il s’agira maintenant de 
leur trouver un rôle de veille citoyenne à partir du moment où le régime jouit 
d’une légitimité électorale. La catégorie « société civile » demeure néanmoins un 
fourre-tout. De notre point de vue, il s’agit de réfléchir sur des organisations qui 
sont aptes à poursuivre la lutte pour un Burkina nouveau. Les OSC telles que le 
Balai Citoyen et les autres mouvements sont certes bien positionnées pour jouer 
les rôles de veille citoyenne et de relance des débats sociaux et politiques.

35 Ce parti dont le leader Ablassé Ouédrago a été très actif dans l’opposition au Régime 
Compaoré dans les moments précédant sa chute, s’est vu refuser l’entrée au CFOP à 
cause de ses déclarations et ses positions peu claires. Après son échec aux présiden-
tielles et aux législatives, c’est presqu’en désespoir de cause qu’il a fondé cette coali-
tion avec ses anciens compagnons du CDP qu’il avait jadis abandonné pour créer son 
parti.
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Cependant, les mouvements étudiants et les autres syndicats sont plus ra-
rement cités dans cette catégorie, malgré le fait que ce sont des mouvements 
qui ont joué un rôle décisif dans l’histoire des luttes populaires burkinabè. La 
connotation d’extrême-gauche et de jusqu’au-boutistes en liaison avec le PCRV – le 
parti clandestin – fait que ces mouvements ne sont pas définis comme des OSC 
qui peuvent recevoir des soutiens de l’extérieur. Or, ces mouvements sont im-
portants pour la lutte contre toute tentative de dérives autoritaires du pouvoir. 
Au vu de leur évolution sociale et historique, les syndicats burkinabè s’accom-
modent mieux de l’appellation de « partenaires sociaux », plutôt que de celui 
d’OSC qui, à leurs yeux est réducteur, voire dévalorisant au vu de leur tradition 
de lutte pour la satisfaction des besoins essentiels des travailleurs et des popu-
lations en général.

Troisièmement, les libertés de presse et d’opinion sont solidement ancrées au 
Burkina Faso. Elles sont fondamentales pour penser et construire un Burkina 
nouveau, car c’est l’absence de peur de la répression qui constitue un socle pour 
tous les autres acquis démocratiques. Une certaine liberté d’expression a certes 
prévalu depuis longtemps, comme par exemple l’a écrit Dubuch (1985) même en 
pleine révolution sankariste. De nos jours encore, on constate que les plaisan-
teries et moqueries font partie de la culture politique burkinabè. Le CDP était 
pendant longtemps « le Congrès pour la distribution des postes » et le MPP est 
populairement décliné comme « le Mouvement des postes perdus ». Aussi ce qui 
est communément appelé « la parenté à plaisanterie » (senankuya en jula, rakiire 
en mooré) joue aussi un rôle important pour un peu dégonfler les dirigeants 
politiques36.

Les libertés de presse au Burkina Faso sont de plus en plus reconnues au ni-
veau international, notamment en ce qui concerne le journalisme d’investigation 
promu, entre autres, par le Centre National de Presse Norbert Zongo. En fin 
avril 2017, le Reporters Sans Frontières a publié le classement de la liberté de la 
presse. Le Burkina Faso a été classé au 42ème place au plan mondial, cinquième 
en Afrique et 1er en Afrique francophone (Lefaso 27/4/2017). 

Quatrièmement, la culture de tolérance et de diversité tellement appréciée 
et valorisée au Burkina Faso a pris un coup avec les problèmes des dernières 
années. Néanmoins ce qu’on pourrait qualifier de paradoxe burkinabè demeure 
encore intact. Notre analyse démontre que malgré quelques tendances de cli-
vage ethnique et religieux l’opinion publique burkinabè rejette, en bloc, les ins-
trumentalisations sur la base ethnique et religieuse. Certes la mobilisation du 
vote ethnique par certains leaders politiques de même que la mobilisation de la 
chefferie traditionnelle suscite des inquiétudes quant à la pratique démocratique 

36 Pour une discussion sur la parenté à plaisanterie dans la culture politique burkinabè, 
voir Hagberg (2006).
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dans un État de droit, mais la situation est loin d’être dramatique, surtout que 
chaque parti a ses chefs traditionnels37.

Conclusion
Ce chapitre a cherché à clarifier l’histoire des luttes populaires et les acquis dé-
mocratiques afin de mieux comprendre les transformations sociopolitiques. Les 
mouvements étudiants et syndicaux y sont centraux, ainsi que le mouvement 
des droits humains. Aussi, les processus par lesquels les partis politiques sont 
ancrés au niveau local nous semblent pertinents à analyser, car il y a une sorte 
de « match-making » entre les partis en haut et les leaders en bas. Dans la der-
nière partie du chapitre nous avons entamé une réflexion sur les éléments d’une 
culture démocratique émergente. Il nous semble pertinent de dégager ce genre 
de réflexion pour mieux saisir les processus sous-jacents. Ceci est d’autant plus 
important qu’au Burkina Faso « tout est prioritaire ».

Aussi, les transformations sociopolitiques ont impliqué les demandes d’une 
nouvelle moralité politique. A titre d’exemple, lors des campagnes électorales 
beaucoup de candidats ont dit ne pas être venus « pour les paroles politiques » 
(politiki kuma en jula) mais pour demander le soutien aux changements.

37 Pendant longtemps, le Dima de Boussouma qui est l’un des cinq principaux rois des 
Moose, a siégé à l’Assemblée Nationale pour le compte d’un parti d’opposition. Il en 
fut de même du Kupendieli de Fada N’Gourma. Des ministres du Mogho Naaba 
sont constamment dans des partis opposés (Larlé Naaba, CDP puis MPP ; le Poê 
Naaba, UPC) 
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Chapitre 7 : Pistes de recherche

Dans ce chapitre nous identifions des pistes de recherche qui pourraient être 
élaborées sur des thèmes qui nous interrogent, afin de jeter les bases des problé-
matiques auxquels le Burkina Faso nouveau doit faire face. 

Armée et politique
L’armée traditionnellement appelée « la grande muette » s’est toujours exprimée 
dans la vie politique burkinabè. Il y a une interaction entre les forces de défense 
et de sécurité, et les acteurs et institutions civils, qui est quasi-structurelle tant 
sa récurrence lors des grandes étapes de la vie politique du Burkina Faso est 
notoire. En rappel, la première insurrection populaire qui a balayé le régime du 
président Yaméogo en janvier 1966 a eu à sa tête les organisations syndicales. 
Le président Yaméogo a rendu sa démission au chef d’état-major de l’armée, le 
général Sangoulé Lamizana. Les insurgés étaient satisfaits de cette solution. Les 
travailleurs ont même accepté par la suite les mesures économiques drastiques 
qui pourtant ont fait chuter Yaméogo. Le ministre des finances d’alors, était un 
officier supérieur de l’armée. Après la 2ème République en 1970, l’armée est reve-
nue au pouvoir en 1974. Le retour à une vie constitutionnelle normale en 1978 
n’a duré que deux ans. L’armée a fait de nouveau irruption sur la scène politique 
pour « mettre fin à la gabegie et à la corruption des dirigeants de la 3ème Répu-
blique ». Depuis le 25 novembre 1980, les militaires se sont succédés au pouvoir. 
La révolution sankariste de 1983 qui a porté de jeunes officiers progressistes au 
pouvoir, a marqué une étape importante dans la politisation de l’armée burki-
nabè. Thomas Sankara déclarait : « Un militaire sans formation politique, idéologique, 
est un criminel en puissance ». La suite se passe de commentaire. Pendant les 27 ans 
de règne de Compaoré, le pouvoir était basé sur une manipulation de l’armée. 

L’interférence de l’armée dans la vie politique est liée au fait qu’elle est iden-
tifiée en fonction de l’imaginaire culturel, à la force (panga en mooré) qui est 
indispensable à l’exercice du pouvoir (naam en mooré). En outre, l’armée sym-
bolise l’ordre et la discipline. Alors, à chaque fois que la situation sociopolitique 
court un risque de désordre, elle est la bienvenue sur la scène politique. Cela s’est 
encore vérifié pendant l’insurrection des 30 et 31 octobre 2014 et le coup d’État 
raté du RSP en septembre 2015. À l’issue de l’insurrection des 30 et 31 octobre 
2014, les insurgés sont quasiment allés chercher les militaires pour venir rétablir 
l’ordre « lorsque le pouvoir était dans la rue » (Hagberg et al. 2015). Certains 
interlocuteurs ont estimé que l’armée est le garant de l’ordre républicain, voire 
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de la démocratie. Ceux qui ont connu l’époque des 14 ans de pouvoir du Général 
Aboubacar Sangoulé Lamizana, n’hésitaient pas à le qualifier de « période la plus 
démocratique de l’histoire du Burkina Faso ».

Les rapports entre l’armée et le politique, particulièrement la politisation de 
l’armée émerge comme une piste de recherche qu’il convient de poursuivre. Il 
serait tout aussi important de mener des investigations sur les questions jugées 
tabous que sont la problématique du budget militaire, le rôle de l’armée dans la 
sécurité et les renseignements.

Impunité, réparation et réconciliation
Le Burkina Faso a enregistré de nombreux crimes politiques, surtout sous le 
pouvoir de Compaoré. La majorité d’entre eux sont restés impunis ou ont fait 
l’objet d’une justice expéditive. L’insurrection d’octobre 2014, le coup de force 
militaire de septembre 2015 et l’élection des maires de juin 2016 ont occasionné 
également de nombreuses victimes de violences politiques. Certaines personnes 
ont perdu la vie et d’autres ont été gravement blessés ou handicapés à vie. Des 
soutiens aux victimes ont été apportés par les services de l’État, des personnes 
de bonnes volontés et des institutions. Le Haut Conseil pour la Réconciliation 
et l’Unité Nationale (HCRUN), créé à cet effet par un décret adopté en conseil 
des ministres et rattaché à la Présidence du Faso, s’est penché sur la question. 
La mission du HCRUN est de « traiter un passé douloureux pour en faire un présent 
fraternel » et de permettre au Burkina Faso « de ne plus trainer, comme un boulet au pied, 
ni les rancœurs trop longtemps enfouies ni les crimes économiques et de sang, trop longtemps 
relégués aux oubliettes » (Présidence du Faso 22/3/2016). Il s’agira de solder toutes 
ces affaires pendantes, des affaires qui sont constituées d’environ 5.000 dossiers.

La question de réconciliation pose toute la problématique d’une justice tran-
sitionnelle, c’est-à-dire de mesures judiciaires et non-judiciaires permettant de 
remédier au lourd héritage des abus des droits humains. Il s’agit de promouvoir 
la justice, la reconnaissance des victimes et la commémoration des violations 
passées. Il y a quatre éléments fondamentaux dans la justice transitionnelle : 
la reconnaissance, la confiance, l’État de droit et la réconciliation. Au Burkina 
Faso, la réconciliation nationale est débattue afin de trouver des voies et moyens 
pour, dit-on, concilier les Burkinabè entre eux. En même temps, la question 
de la réconciliation nationale est surtout revendiquée par les acteurs politiques 
proches du pouvoir déchu de Compaoré, notamment la nouvelle formation po-
litique CODER. La réconciliation devra-t-elle être l’occasion d’une amnistie gé-
nérale des crimes passés ?

L’impunité reste un grand défi pour le Burkina nouveau, car c’est par là que les 
citoyens ordinaires – qu’il s’agisse des « insurgés », des « blessés », des « veuves », 
des « orphelins » – peuvent voir une volonté politique réelle du nouveau régime. 
L’instrumentalisation du pardon a une longue histoire au Burkina Faso (Hag-
berg 2007a ; Kolesnore 2016). Ainsi, il nous semble pertinent de suivre, avec 
détail et de façon systématique, les processus par lesquels les réparations seront 
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mises en œuvre. Il est important d’explorer toutes les voies y compris celles en 
phase avec les cultures locales pour instaurer une véritable paix sociale (Kibora 
2009, 2011b). En particulier, il est important que la justice transitionnelle s’im-
plique davantage avec « the messiness of global and transnational involvements and the 
local, on-the-ground realities with which they intersect » (Hinton 2012 : 1). En effet, les 
manières dont la justice est perçue, vécue, conceptualisée et produite dans des 
localités différentes (des villages et quartiers), par des ONG en passant par les 
salles d’audience des instances judiciaires nationales et internationales, est une 
piste de recherche. Car, les slogans du genre « Vérité et Justice » interpellent à la 
fois citoyens et autorités burkinabè. 

Femmes, pouvoir et instances décisionnelles
Les femmes ont durant ces deux années tumultueuses à l’instar des hommes pris 
une part active dans la lutte pour le retour à la démocratie au Burkina Faso. Mais 
cette participation ne s’est pas nécessairement traduite par des améliorations du 
statut sociopolitique des femmes. Le pouvoir en tant qu’autorité, capacité ou fa-
culté à décider et à diriger se conjugue toujours au masculin. Les femmes restent 
quasi-invisibles dans les sphères de décision burkinabè.

Les raisons de cette invisibilité sont connues. Toute velléité féminine de s’in-
vestir dans le domaine politique est perçue comme une déviance, une remise en 
cause de la domination masculine (Hagberg et Koné 2014). Pourtant, la promo-
tion du leadership féminin est une alternative importante pour l’émancipation 
de la femme burkinabè. Alors, quelles actions féminines individuelles et collec-
tives peuvent impulser un changement dans ces perceptions ? Ne serait-il pas 
opportun de repenser l’essence même de la politique puisque, selon Derville et 
Pionchon (2005), ses règles, ses pratiques, sa culture, sa langue, ont été fondées 
et institutionnalisées par et pour les hommes ?

La socialisation par le système patriarcal enjoint (sciemment ou non) les indi-
vidus au respect de la division sexuée traditionnelle du travail et de la hiérarchie 
des sexes. Mais étant donné que le Burkina Faso a engagé des mesures fortes 
de promotion des femmes, il convient de voir comment les femmes pourront 
s’émanciper de toutes ces représentations sexistes et machistes afin de conqué-
rir leur place dans des instances décisionnelles et politiques. Cette piste de re-
cherche pourrait alors s’intéresser aux différents aspects de participation des 
femmes et des filles dans la lutte populaire, l’engagement politique et la prise 
de décision. Aussi, les activités de promotion de la femme, y compris au sein du 
ministère chargé de la promotion de la femme, doivent faire l’objet d’analyse.

Mouvements et acteurs religieux en politique
De plus en plus des mouvements religieux s’engagent en politique. L’implication 
de longue date du clergé catholique s’est renforcée sous la Transition (Kolesnore 
2016). L’archevêque de Bobo-Dioulasso Paul Ouédraogo était même parmi ceux 
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dont les noms ont circulé comme président probable de la transition politique. Le 
Collège des sages en 1999 a vu une participation des religieux (Hagberg 2002). 
Les pentecôtistes se sont fortement impliqués en politique (Laurent 2009). Les 
mouvements musulmans deviennent de plus en plus articulés dans le débat pu-
blic (Kaag et Saint-Lary 2011).

La prolifération des mouvements prônant un islam radical suscite des ques-
tions dans les pays voisins et même au Burkina Faso. En effet, même si la diver-
sité et la tolérance religieuses sont des valeurs fortes burkinabè, il est important 
de mieux comprendre l’implication politique des différents courants religieux. 
Selon l’International Crisis Group (6/9/2016) : « the rise in religiosity does not mean 
a higher risk of violence – a distinction rarely made in the current debate on violent extremism 
and religious radicalization ». Cela étant, beaucoup de musulmans expriment une 
frustration de leur niveau de représentation politique relativement faible, vu que 
l’islam est pratiqué par la majorité (entre 60% et 70%) des Burkinabè. Une piste 
de recherche importante serait d’étudier les aspirations politiques des mouve-
ments et des leaders religieux, plus précisément comment les élites religieuses 
s’investissent en politique. 

OSC, syndicats et partis dans un nouveau 
paysage politique
La société civile est devenue un fourre-tout au Burkina Faso. Tantôt l’on parle 
des OSC auxquelles on confond les ONG, tantôt il s’agit des syndicats et des 
mouvements étudiants. Il existe également une société civile à tendance par-
tisane, liée à des partis politiques ; il y en a d’autres qui sont en quête de sou-
tien aux partis et organisations. Même le parti clandestin PCRV est soupçonné 
d’avoir des associations qui lui sont proches, notamment parmi les associations 
syndicales et estudiantines. 

Toutes les supputations sur les liens entre société civile et partis politiques 
sont à prendre avec beaucoup de précaution, car accuser la société civile de co-
loration politique est une manière efficace de discréditer des organisations. De 
telles supputations ont aussi une longue histoire burkinabè. Le Pouvoir en place 
a toujours cherché à avoir des organisations de soutien (femmes, jeunes, anciens 
et travailleurs). L’exemple le plus flagrant d’une société civile fondamentalement 
politique est, bien entendu, la Fédération Associative pour la Paix et le Progrès 
avec Blaise Compaoré (FEDAP/BC), une organisation dissoute par le gouver-
nement de la Transition en mai 2015 suite à une enquête diligentée par des 
agents assermentés sur les actions de la FEDAP-BC. « Il ressort de cette enquête que 
la FEDAP-BC, contrairement à son statut apolitique, a pris des positions politiques qui ont 
contribué à détériorer l’ordre public les 30 et 31 octobre 2014 » (Fasozine 13/5/2015). Il y 
a aussi le fait que toute revendication contre le régime peut être taxée de « com-
muniste » ou d’être « orchestrée par l’opposition » (Hagberg 2010 ; Hilgers et 
Mazzocchetti 2010). Déjà dans les années 1980, le bras de fer entre le CNR de 
Thomas Sankara et le Front syndical a conduit le pouvoir à qualifier les leaders 
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syndicaux d’« ennemis du peuple », d’« anarcho-syndicalistes » et de « contre- 
révolutionnaires » (Kabeya-Muase 1989a, 1989b).

Une piste de recherche serait d’analyser les rapports entre société civile et 
partis politiques à travers l’enquête de terrain ethnographique de longue durée. 
En effet, les supputations suscitent plus de questions qu’elles ne résolvent des 
problèmes. C’est pourquoi une analyse politique et institutionnelle, combinée 
d’une démarche ethnographique, pourrait mieux élucider ces rapports.

Mobilisation sociale et pouvoir de la rue
Suivant cette piste de recherche il est fondamental de s’intéresser à la mobilisa-
tion sociale et au pouvoir de la rue, car le cas burkinabè est pertinent en ce qui 
concerne l’insurrection de 2014 et la résistance de 2015. Ce pouvoir de la rue, 
que d’aucuns appellent la ruecratie en période chaude et révolutionnaire, pose en 
même temps des problèmes de respect des institutions de la République et de la 
chose publique, d’une manière générale. Certes, les bâtiments et domiciles sacca-
gés et incendiés causés par l’insurrection ont été considérés comme les « dégâts 
collatéraux », comme plusieurs de nos interlocuteurs ont proposé. Il s’est agi 
des sacrifices inévitables pour chasser Blaise Compaoré, mais des casses sont 
inconcevables en période normale. De même, la résistance populaire contre le 
coup d’État a démontré la détermination du peuple burkinabè dans les rues face 
à cette forfaiture (Hagberg 2015).

La mobilisation sociale et le pouvoir de la rue est de ce fait une piste de re-
cherche qui vise à analyser les bases fondamentales qui expliquent pourquoi « la 
mayonnaise prenne » dans des circonstances précises au Burkina Faso. Ce thème 
met aussi en perspective le légalisme politique burkinabè, où la révolution d’oc-
tobre à la sauce burkinabè a été déclenchée pour défendre la Constitution contre 
les dirigeants qui voulaient la modifier. Ce légalisme burkinabè est néanmoins 
défié, mis à rude épreuve, si la ruecratie tourne à l’incivisme, voire à l’anarchie.





87

Chapitre 8 : Conclusion

Depuis 2014, le Burkina Faso a connu une situation sociopolitique mouvemen-
tée qui l’a placé de façon régulière au cœur de l’actualité africaine et, de temps 
en temps, sur la scène de l’actualité mondiale. Après l’insurrection populaire qui 
a mis fin à 27 ans de pouvoir du Président Blaise Compaoré, le pays a connu 
une année de transition marquée par une tentative de coup d’État fomentée par 
l’ex-Régiment de Sécurité Présidentielle (RSP) qui voulait réinstaurer l’ordre an-
cien. Après cet épisode de la vie politique nationale, le Burkina Faso a organisé 
des élections législatives et présidentielles couplées puis des élections munici-
pales.

Cette recherche s’est focalisée sur ces différents moments de la vie politique 
burkinabè afin de cerner les logiques individuelles et collectives dans le domaine 
des transformations sociales et politiques en cours et analyser la consolidation 
des acquis de la démocratie. Il s’est agi d’une analyse d’un pays pendant une 
période précise de sa vie publique. Paradoxalement, cette étude constitue aussi 
une tentative de contribuer à l’histoire politique du Burkina Faso, car notre ana-
lyse démontre l’importance d’une culture politique burkinabè ancrée dans son 
histoire postcoloniale. Ce qui était initialement une recherche sur le politique à 
partir de la commune et les sphères d’opposition sociopolitiques, a été réorien-
tée pour mener l’enquête de terrain anthropologique sur les perceptions et les 
perspectives citoyennes de la chute de Compaoré et la transition politique qui 
s’en est suivie.

L’étude s’est basée sur des recherches menées sur le politique vu et vécu par 
les citoyens ordinaires au Burkina Faso. L’étude est alors un « concentré » des 
problématiques liées aux discours et pratiques afin d’aboutir à une réflexion gé-
nérale sur la culture démocratique dans « un Burkina Faso nouveau ». Pour 
rappel, l’objectif a été de faire la synthèse de nos recherches en mettant un ac-
cent particulier sur la problématique de la consolidation de la démocratie. Outre 
l’enquête de terrain anthropologique, la méthodologie a consisté à faire une re-
cherche documentaire et un travail collectif de synthèse afin de représenter les 
points de vue de nos interlocuteurs, qui pour la plupart n’ont pas accès aux mé-
dias et qui, en plus, ne sont pas particulièrement connus sur les réseaux sociaux.

En guise de conclusion, nous faisons quelques remarques finales sur les dif-
férentes problématiques abordées, suivi d’une réflexion générale sur la culture 
démocratique.

Une première remarque est que l’État burkinabè demeure très centralisé, 
malgré une décentralisation engagée depuis 20 années et une communalisation 
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intégrale adoptée depuis une décennie. Tout se passe comme si la tentative cen-
tralisatrice prévaut encore dans tous les services publics et aussi au niveau des 
PTF. D’une manière générale, beaucoup d’affaires se gèrent toujours à Ouaga ! 
Il y a effectivement un soutien discursif à la décentralisation qui ne se traduit 
pas nécessairement par des transferts des compétences et des ressources aux 
niveaux régional et communal (Hagberg 2009). Or, c’est dans les communes 
que la démocratie se construit et s’articule au quotidien, au conseil municipal 
et dans la vie associative. C’est dans les communes que les droits et les libertés 
se revendiquent, que cela soit au niveau de lotissement, des services de santé et 
d’éducation, de l’hydraulique ou de la gestion des ordures. Donc, il demeure un 
fossé entre la démocratie comme forme de gouvernance et la démocratie comme 
substance, voire même pratiques quotidiennes.

Deuxièmement, nous pensons que la société civile a besoin d’être repensée 
pour les actions et les stratégies du Burkina Faso post-insurrectionnel. La grande 
question est comment renforcer la société civile sans pour autant uniquement 
choisir quelques Organisations de la société civile (OSC) bénéficiaires de l’aide. 
Par exemple, les mouvements étudiants et les syndicats des travailleurs ne sont 
pas beaucoup impliqués dans les projets de coopération et de développement.

Troisièmement, malgré les grandes ambitions de promouvoir les femmes en 
politique, force est de constater que le nombre de femmes élues est en régression. 
À l’époque du méga-parti CDP, la loi sur le quota genre votée en 2009 a pu en-
registrer certains acquis. A titre d’exemple, l’Assemblée Nationale avait presque 
19% des femmes de 2012 à 2014. Depuis 2015, l’Assemblée Nationale est bien 
plus pluraliste avec des grands partis ayant de nombreux sièges de députés, en 
même temps qu’il y a une baisse significative des femmes-députés (9,44%). Dans 
les conseils municipaux et régionaux, le constat est le même. Ainsi, malgré la loi 
sur le quota (1/3 des places pour les candidates femmes) et maintes activités de 
soutien au leadership féminin, il y a lieu de repenser les stratégies d’intervention. 
Aussi, les deux candidates femmes aux présidentielles ont beau avoir été décrites 
comme « battantes » et « courageuses », elles n’ont pas du tout pu percer. A vrai 
dire, leur score était plutôt médiocre : Saran Sérémé-Séré a eu 1,73% des votes, 
ce qui l’a positionné comme sixième et elle n’a pas non plus été élue comme dé-
putée de son Parti pour le développement et le changement (PDC) ; Françoise 
Toé, candidate indépendante, a eu 0,26% des votes et a occupé la quatorzième et 
dernière place des présidentielles

Quatrièmement, la gouvernance démocratique des partis politiques est une 
question-clé au Burkina Faso. Avec 99 partis politiques, formations politiques 
et regroupements d’indépendants qui ont participé aux élections de 2015, la 
question de la démocratie interne des partis pose tout le problème de leur ins-
titutionnalisation et comment leurs programmes – s’il y en a – sont élaborés. Il 
y a deux tendances au niveau des partis politiques burkinabè. D’une part, les 
grands partis ont besoin de renforcer la démocratie interne afin que les prises 
de décision soient ancrées à la base au lieu d’être vécues comme une imposition 
d’en-haut. Il s’agit ici des partis exerçant le pouvoir d’État ou, du moins, qui ont 
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évolué à proximité du Pouvoir. D’autre part, les petits partis s’identifient le plus 
souvent à la personne du président. Il s’agit ici des partis de « one-man-show » 
dans lesquels le leader s’appuie sur sa base pour mieux négocier des coalitions 
ou des deals intéressants. De même, les partis locaux, tels que le Parti Pour le 
Rassemblement et la Démocratie (PPRD) à Bobo-Dioulasso sont aussi associés 
à une famille, un quartier et/ou une cause. Le développement récent des trois 
formations politiques à l’Assemblée Nationale constitue un élément intéressant. 
Car, désormais l’Assemblée Nationale a : 1) le MPP et les partis de la mouvance 
présidentielle (PDS/Metba, PAREN, UNIR/PS) ; 2) l’UPC comme Chef de 
fFile de l’Opposition Politique (CFOP) ; et 3) le CODER regroupant le CDP 
et alliés (l’ADF/RDA, L’AUTRE Burkina/PSR, Le Faso Autrement, Les Ré-
publicains, la NAFA, le RSR et l’UNDD). En même temps, plusieurs partis de 
la CODER font toujours partie de l’opposition politique dirigée par Zéphirin 
Diabré. Ce nouveau développement pose la problématique de l’ancrage politique 
à la base, car les alliances engagées à l’Hémicycle ont tendance à rester là-bas. 

Cinquièmement, les questions de sécurité se posent avec acuité au Burkina 
Faso et dans toute la sous-région. Un problème fondamental est que des droits 
démocratiques et civiques peuvent, au fil du temps et avec un processus de nor-
malisation, être sacrifiés sur l’autel de la sécurité. Il est important de renforcer 
la sécurité humaine des citoyens. Car, au lieu de rester dans la logique d’une sé-
curité militaire armée, la sécurité humaine ouvre des perspectives intéressantes. 
La sécurité humaine, telle que définie par le PNUD, a quatre caractéristiques 
essentielles : elle relève d’un désir universel ; ses composantes sont interdépen-
dantes ; il vaut mieux prévenir que guérir ; et la sécurité humaine est axée sur les 
individus (UNDP 1994 : 23–24 ; voir aussi Hagberg et al. 2017). Pour la sécurité 
humaine c’est l’individu et la communauté – plutôt que l’État – qui sont au cœur 
des préoccupations. C’est pourquoi la société civile devait être associée, non 
comme partenaire isolé mais comme faisant partie intégrante des dispositifs de 
sécurité. Cibler uniquement la sécurité militaire amène à passer à côté du pro-
blème. C’est dans cette perspective que les Koglweogo posent la problématique 
de comment sécuriser les villes et les villages burkinabè sans pour autant porter 
atteinte aux droits civiques, notamment la présomption d’innocence, le traite-
ment des présumés délinquants et autres individus suspects.

*

Le Burkina Faso – pays des Hommes intègres – a vécu des transformations 
sociopolitiques dramatiques liées à l’avant, pendant et après la chute de Blaise 
Compaoré. Ces transformations ont eu un impact sur les manières de faire la 
politique et sur les sens que l’on donne aux pratiques politiques. Les attentes po-
pulaires d’un Burkina Faso nouveau où « plus rien ne sera comme avant » étaient 
immenses, voire même irréalistes, dans la ferveur collective suite à la révolution 
d’octobre 2014 à la sauce burkinabè. En même temps, nombreux sont les Burki-
nabè qui constatent que ce sont « les mêmes têtes » et « les mêmes pratiques » que 
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l’on observe après les élections couplées et celles municipales. On pourrait ainsi 
dire qu’actuellement la rupture semble se faire dans la continuité.

Au-delà des observations spécifiques, il convient de faire quelques remarques 
générales sur notre approche visant à représenter les perspectives et les points 
de vue populaires, de citoyens dits « par le bas » et à réfléchir sur la culture dé-
mocratique du Burkina Faso post-insurrectionnel. L’analyse des représentations 
et des pratiques des citoyens lambda a eu pour ambition de mettre en relief les 
idées reçues et les conceptualisations d’en-haut des transformations, pour abou-
tir à une analyse résolument empirique sur ce qui a été « vus et vécus » par les 
citoyens ordinaires. La référence faite aux citoyens ordinaires ou au « Peuple » est 
bien entendu problématique si l’on prétend de représenter une quelconque « voix 
du peuple ». Pour contrecarrer une dépolitisation des « citoyens ordinaires », où 
les citoyens sont vus comme des contrepoids à la sale politique (cf. Clarke dans 
Carrel et Neveu 2014 : 23–24), nous avons travaillé sur la narration des propos 
de nos interlocuteurs en combinaison avec l’analyse des contextes dans lesquels 
ces propos ont été exprimés. Ainsi, notre approche prend très au sérieux des 
points de vue des citoyens Burkinabè sans pour autant tomber dans un popu-
lisme idéologique.

Dans l’histoire politique burkinabè les notions de « peuple » et « populaires » 
sont tellement ancrées dans le langage quotidien que l’on a parfois l’impression 
que ce sont des notions nées de manipulations et de la démagogie. C’est sûr et 
certain que les revendications dites populaires sont parfois orchestrées par les 
tenants du Pouvoir où tout est permis « au nom du Peuple ». Mais il est aussi vrai 
que ces mêmes notions ont été employées pour mobiliser contre la modification 
de l’Article 37 et le coup d’État du RSP. Ce sont des revendications et des actions 
dites populaires qui ont permis aux Burkinabè d’éviter que les limites de l’accep-
table soient dépassées aux moments chauds de son histoire. Car, au Burkina Faso 
il existe toujours un sens de responsabilité et de moralité malgré les exactions 
commises et les dérives constatées. Jusque-là, c’est ce sens de responsabilité et 
de moralité qui a emmené les Burkinabè à éviter le pire lorsque le pays a frôlé la 
catastrophe. En plus des avancées démocratiques et des jeux politiques que nous 
avons analysé dans cette étude, c’est dans ce sens de responsabilité citoyenne et 
de moralité politique que les germes d’un Burkina Faso nouveau peuvent être 
pensé et prendre racine pour permettre à une véritable culture démocratique à la 
sauce burkinabè de prospérer.
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